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L'industrie iinière exista de toute antiquité en Flandre. 
Q~oique les documents antérieurs au XVIe sièele soient- fort ' 
rare~ (1) et que' nous n'en ayons pas de preuves directes, nous 
croyons pou'Voir, dire qu'elle s'y développa •insensiblement, 
mais naturellement,, au miljew du principal centre prÓductcur 

. de la matièrc première. 
• _ Cette·industrie resta rurale, c'omme elle le.fut à son origine. 

J~t pour , éviter tout .mälentendu, il convient de dire dès ici 
que nous e1~tendon.s par Industrie linière; uniquement la cul
ture de la matière première : le lin, et le tissage de la toile 
pi_"oprement dite, sans tenir compte ·des dérivés de ce~te 

dernière. . -
Elle prit son grand essor parallèlement à la décaèlence et à 

la disparition de l'Industri~ drapière. 
Notre but est d~ reehereher à la suite de quelles vicissi

tudes cette .. industrie, florissante non seulement en Flandt;"e', 
mais aussi en Brabant (2) au XVIe siècle, entendit à son tour 
sónner l'heure d~ la déchéance et de la ruïne. 

(l) Divers au.teurs ont ·déjà utilisé une partie des do.cuments auxquels 
nous nous référons dans le présent travail, notaroment: Briavoi1te'(Mémoire 
su·r l'état de la populatlon, des tàbriques, des manufactures et du commerce 
da.r.s les Pays-Bas, depuis Albert et Isabelle jusqu'à la .fin du siècle dernier. 
Mémoires cc uronnés de l'Académie Royale de Belgique, in-4o. Tome XIV), 
ERNEST Dunois (Les Industries à domicile en Belgique, Tome Il. L'indus
trie du tissftge du lin dans ·les Flandres. ,..,__ PubHeation du ministère de 
!'Industrie et du Travail, Bruxelles, 1900), Lours VARLEZ (Les salaires ' 
dans !'Industrie gantoise. - Publication du ministère de ]'Industrie et du 
Travail, Bruxelles, 190l).-Nous avons, dans cette étude, taujours renvoyé 
directement aux pièces d'archives consultées par nous. . 

(2) Notamment à Màlines ou l'on fabriqu~it au début du XVIe siècle des 
toiles et des lingeries de toute l' eauté. Nous lisons, en effet, dans Ie 
«. Compte XXI!e de Jehan Micault, c9nseiller, trésorier de l'ordre et rece
veur général des finances de l'Empereur notre Sire, pour ung an entier 
commenchant Ie premier jour de Janvier XVc~XVII (ancien style) et finis
sant Ie dernier jour de Décembre XVcXXVIII ~ (Inventaire sominaire des 
Archtves dépa.rtementales du Nord. Tome.5, p. 12 [Série B, 2345) registre] : 



- . -224-

Il . import~ avant tout de dire qu~lques mots de la culture et 
de l'indu_strie linières, tels qu'elles se pratiquaient à l'époque 
dortt nous nous occupons. 

Deux comptes de cultu~·e (t), 1'l.1n de r72r, l'àutre. de ~766, 

nous donnent le détail minutieux des frais causés par la prèpa
ration, l'ensemencement, le sardage cl' 111 arpent de terre· à 
lin., ainsi que par h~s travau:x subséquents d'arracliage, de 
r,ouissage, d'épendageJ: de sécha.ge, de brisage et de teillage. 

Nous y relevons d'abord que le .fet~mage d'un arpent de 
terre à lin, qu,i était en r72r de 2 f , courant de Flandre, était 
monté à r705 à 3 i'. soit eh 45 áns une augmentatien 
de 50 °/0 • 

Le lin était principalement cultiv€ par de petits paysans peu 
aisés, et mêm~ par d_es ouvriers agricoles. Ils ne louaient en 
général pas leurs terres directement clu propriétaire, ils les 
sous-louaient de plus gros fermier:s (2). 

La semence utilisée était de la graine cle·lin de la Baltique, 
importé~ de Memel, Reval et Riga. ·Cette graine rrivait en 

- A·Ja.cques de Hoochboosch .. tisseran1l de nappes à Malines, 1750 livres, 
pour .... l'étoffe et façon ' de trois nappes et de troi~ douz::~ines de serviettes q ue 
l'Empereur a fait faire .« pour F'en sex:vir aux chapitres de son -Ordre 1 e la 
Thoison. d'Or, à l'une desquelles napp~s se trouvent au milieu les armes çle 
l'Empëreur, et d'un autre cöté Saint-Amlré, et de l'autre Saint-Jacques 
avèc quatre fusils (briquêts de Eourgogne) et la devis ~ « plus Q i.tltre ,. aux 
quatrc coins et cinqu~nte armes des chevaliers de l'ordre, selon qu'au Cl er
nier chapitre tenu à Bareclone ils étoient p.lacés, èhacune en un parquet 
fait à l'antique· avec le collier de l'ordre autour, les armes des rois surmon
tées de la éo~ronne,- · celles des ducs du ch1.p2~(m ducal, celles des comtes 
du chapelet.des comte:S et les autr'es de ceintures, laquelle nappe avec les 
trois douzaines de s·erviettes assorties .clevoierit servir 1 our la table de 
l'Empercur; la seconde nap_;)e destinée à la table des quatre officièrs de 
l'ordre, savoir: le chancelier, trésorier, greffier et'héraut, portant comme 
la précédeote les q.rmes de l'En1pereur a vee Saint-André et Saint-Jacques, 
la devise. ma!s seulemen1 aux quatre coins les artnes des ducs Philippe le 
~on et Charles le Téméraire, de l'Empercur Maximilieu et du roi de 
Castille, Philippe Ie Beau, ave(: 1 ~ :::o :tier de l'ordre et les fusils et scrvant 
pöur couvrir le b ~ 11fet ». · 

.. (1) Arch. de PEtat à G,and.·Pays cle Waes. Liasse 605. 
, (2) Ibid., Pays de Waes. Liasse &04 - (attestatfon des princip,;mx cultiva~ 

tétrrs de Moeize'ke, du 5 novernbre 1721) 'et Liasse 605, passim. 



tonnelets contenant envirun 4 « maeten » ou mesures de 
Flandre. En 1721, elle valait zo florins de Brabant Ie baril -et 
en 1765, r8 florins seuiement (1 ). 
U~e grande quantité' ~e ·petits labo~reurs, habitant le lorrg 

de la frontière des Etat-Généraux, et notamment au Pays de 
W a.es, louaient des terres. dans la Flandre Zélan.daise, princi-= 
palement clans les polders du Huister-Ambacht. Ils impor
taient Ie lin vert dans les Pays-Bas -Espagnols, plus · tard 
Autrichiens, ou il subissait to~lte la manipulation agricole et 
industrielle, jusqu'au teillage tout au .moins, et souvent 
jusqu'au peignage et' au fiiage compris (2). 

En dehors clu labourage proprement dit et du brisage 
(baken), le travail clu lin se faisait par les femmes-: Ie sarclage, 
le rouissage', I'épendage, le séchage, le teillage, le peignage et 
la filature étaient leur besogne (3) ~ 

Pour se faire une idée de _l'im~ortance de la cqlture du- lin 
en Flanclre, il suffira de recourir à deux relevés qui furent 
faits dans le pays de W äes, district producteuF par ex:cellen .... ce, 
l'u~ en 1765 ( 4), l'autre en 1766 (5 ). 

Le premier nous apprend qu'en 1765, 8174 arpents 289 ver
ges (3686 ·H, gr A, 46 C) y étaient cultivés en' lin et qu'ils 
proclu.isirenc 468829 2/3 « steen » (6). Il fut en outre importé 
cl u Métier de Hu~ s t -37394 « steen » , et 15363 cl u Brabant. 
52r6o6 2/3 « steen » de )in furent clone manipulé~ et travaillés 
cette année là au Pays de Waes. 

L'année suivante, 1766, 9490 arpents · 4 verges (4231· H, 
23 A, 63 C) furent mis en culture. On. récolta 68+903 ~ stee1~ ». 

' L'importation du Métier de Hulst fut de 99565 « steen » et 
celle du Brabant 21554 «·steen », ce qui fait une existence 
totale de 8o6o22 «steen », à laquelle il fa ut ajouter 25830 «steen» 
de lin en paille, stock restant de la moisson précédente. 

Or, ce n'est ·là que la production cl'un se'ul district. Si nous 

(l) V oir Je compte de culture .cité plus haut. 
(2) !biJ. et Liasse 605. 
(3) Ibid .. 
(4) Arch. Etat à Gand. Pays de Waes. Liasse 604.. 
(5) Ibid. Lhsse-605. 
(6) Un « steen ,. - 6 _r. pesant. de Gand ou 2 kgr. 59~5. 



; -y .ajoutons c~ne du· pays' de Termonde~ qui êtait au moins 
· ·_ égale, si pas supérieure, celle de la chàtell.enie 'de · Courtrai, 

et celle des autres cantons de Flandre, nous pouvons aisément 
nous figurer quelle ·énorme quantité de ' Ün était produite et. 

~: travaillée dans la province et quel gqmd nombre dè bras cette 
~ i?dustrie agricole y occupait. · 

* .. · - * *. 

~..1 Lorsque lè lin était teillé ou écangué, ·il· était apte à être 
. , porté . aux marchés, ou il était acheté pm: les marchands en 

gros(l). _ 
. ' Toute paroisse, bourg ou ville qui possédait un marché 

.. _octroy~, voyait celui-êi approvisiönné d'une quantité plusou 
... ~- moins grande de lin « cru » - c'est ainsi qu'on ~ppelait le lin 

qui n'était que teillé (2). ' Mais toutes les paroisses situées le 
, "long de 1~ frontière sèptentrio_nale virent peu à peu le lin 

·.:,:.disparaître de leurs · march~s à la suite des l'Il:esures prohibi-
tives prises par le gouvernement. · 
Le~ marchés principaux é'taient ceux de Gand, Courtrai, 

S.ai!1t:-Nicolas, Termonde et Lokeren. Ils étaient fréquentés, 
d'ahord par les marcha ' nd~ de la place même' et par ceux de 
Wetteren, Zele, W aesmunster, Hamme, Sottegem,. Ga vre, 
Deynze, Audenarde, Louvain, Bruxelles, Anvers, etc. 

ëhaque marché a vait sa. spé.ciali,té : ainsi, par exemple, 
Lokeren était réputé pour la finesse des lins qui y étaient 
ap~)Qrtés par les habitants du pays de Termonde, tandis qu'à 
Sain~-Nicolas se vendaier:t des lins plus gro~siers ( 3). 
,. Les marchands, après avoir acheté le · lin, . Ie faisaient 

.. peigner par des o . uvrièt ~ es. Ils àvaient un nombreux persounel 
sous leurs ordres (4). · 

· T.outes travaillaient aux pièces, elles étaient payées à raison 
. du « steen » peigné. Elles parven · a.i~nt ainsi à se faire un salaire 

(1) Arch. Etat à Gand. Pays de Wa<:;s. Liasses 604 et 605. ~; 

(2) Recopilation des Estats de modération et ordonnances etc. (Llvre des 
Placcarts, Edits, Regiemens etc. émanés pour la perception des droits, etc., 
p. 297). . . 

(3) Arch. ~e l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasses 604 et 605. 
I (4} Ibid-. -Ibid. . . . - i 



d'environ 5 sols par jour (1). A Bruges ou le peignage se faisait 
par des hommes 'clans la fabrique qui y avait ét~ érigée près 
de. la Potterie, ceux-ci parvenaient à gagner de. 9 à ro sols par 
jour (2). Lorsque le lin a vat été peigné chez les marchands en 
gro~, ou pour leur compte, il était expédié en Angleterre, en . 
·Bretagne, dans la Flandre française, en Norwèg~, ~n Hol
lande, en 1\lle~l'agne, en Suisse et ailleurs. Le Stlrplus - et 
c'était la plus grande quantité - r eve11ait aux marchés (3)! 

QueUe qtie fût la clestination du lin pour l'intérieur; il 
venait a~ors au~ inains des fileuses. Pour se faire une iclée qu 
nombre colossal de celles-ci, disons qu'au Pàys de Waes 
seulement, il y en avait Ie long de la frpntière plusieurs 
milliers (envirop r4ooo), clont c'était:l'uniq~1e prof~ssion (4). 

Quelques-unes, de rares, étaient occy pé es par les particu
liers. C'étaient les plus miséreuses, celles qui ne posséclaient 
pas la _.petite sommè nécessaire pour p,ouvoir 'travailler à . 
compte persouneL Celles qui filaient pour compte propre -
c'était la presque totalité . - ·se rendaient hebdomadairenient 
au marché le plus proche, ou elles achetaient Ie lin nécessair.e , 
au ·travail d'une semai~e(5). 

· La semaine suivánte, elles rapportaient ~e fil au marché, ou 
· il était acquis par les retordeurs. Ceux-ci faisaient l'avant
der~ière manipulation clu lin, car avant de mettre le fil sur Ie 
métier., on Ie faisait encorè bouillir à la cendre de bois (6). 

Les fileuses · étaient exposées à touks Ie~ fluctuations du 
marché, et néanmoins leur s~laire était dérisoire. Celui-ei 
était évalué· à 5 sols' par,jour, pour un travail qui commençait 
à trois ou à quatre hem·es clu matin, pour fini.r à 9, heures du 
.soir (7). 

(1) Arch. de l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasses 604 et 605. 
(2) Ibid. !bid ~ 

(3) Ibid . Ibid. 
(4) Ibid. Liasse 604 (Remontrances des villages de Vracene, 

St-Gilles, Stekene, etc., au chef-collège [ original] ). 
(5) Ibid. · Ibid. et L1asse 605. 
,(6) Ibid. )bid. 
·(7) Ibid. Ibid. Liasse 604 (Remqntrances des 

villages de V racene, etc. 

.' 



·n'a.utre pài·t~ nous voyons dans ~ un mémoi.re cle_s .. H . ~u .. ts"' 
~ E~hevins du Pays de Waes, présenté ap Conseil des pnai)C:es 

. }~ 28 décembre 1765, qde les fileuses « S01tt S.i pauV,YeS qu/elles sont 
nécessair.emc;nt condanmées au célibaj et que jot?r po[.J,VQir quelque 
jeu améliorer leur mi:)érable S01't, elles vivent la plupart en con~mu-

1 1~auté » (1). . 1·. · " 

-Ce ·Sont ces communautés de ,fi.leuses, associé~ dans le QUt 
qui vient d'être dit, qui donnèrent naissance, perdant le . ~r 

destinatio'n et leur caractère primitifs, aux córpora.tions reli-
. gieuses appeiées « spinnerssen »; « spinhuis ;> ou « filt.ll 1 ~e.s.. », 

qu'on retrouve dans cliveJ;s endroits : à Gand, à Saint-Nicolas 
et ailleurs. Le «spinhuis» pe Saint-Nicolas fut même dé_claré 
diss~us par décret de ·Marie-Thérèse du 3 octobre 17681 ses 
biens invèntoriés et venelus à l'encan, parce que « on avait 
cherché à le tran1ormer .eH une communa1ûé religieuse . .. » (2). 
Semblables communautés existaient auss1 en Hollande, · 
no.tamment à Amsterdam (3). 

* * ·"" 
Les retordeurs travaillaient quelques rares fois à façon, 

mais en général pour compte proiJre. Le fi.l retors était par
tieHement exporté, mais la plus grande partie revenait aux 
marchés, ou i1 était acheté par les tisserands travaillant à 

· leurs risques et périls. C'était la grande majorité. 
Ces tisserands, petits entrepreneurs isolés, menaient la vie 

.la plus misérable. Si Pon veut savoir exactement quelle était 
·leur triste existence, il suffit de consulter le mémoire imprimé 
des Echevins de la Keure de Gancl, en date du 24 septem

' bre r765 ( 4), en réponse à un autre mémoire imprimé du 
20 juillet 'précédent (:) ). Le § 57 dit textuellement: « Pour avoir 

{l) Arch. de l'Etat à Gand. Pays de Waes. Liasse 60~. 
(2) Bibliothèque de l'Uniyersité de Gand. Dossier St-Nicolas. 
(3) Noord-Nederlandsche Oudheden . beschreven .en afgebeeld door 

G. van Arke! ~nA. vV. Weissman. Uitgegeven van wegen het koninklijk 
oudheidkundig Genootschap te Amsterdam, zevende stuk, blz. 85, Amster
dam, -ren Brink et de Vries; 1905. 

{4) Arch. de l'Etat àGand. Etats de Fl:mdre. Reg. 461 et Reg. 928, fiis 96 ss. 
· .(5) Ibid. Ibid. We 63 ~~! 



:t}n~)dé~ y-raie et nette · d~.tout ~e , qui a rapport à :nos fabriques 
de lin ( 1 ), re'présentons-nou.s plus de la moitié de nos fabri
qua~s et tisserans demeuranf da~s des cabaq.es à 1~ campagne, 
uniqtrement qccupés, sm·tout en hiver à la lueur cl'une lampe, 
à tisser; les femmes et les enfans préparen t et fitent le lin. On 
compte qu'un tisserancl avec son ménage peut gagner commu
nément sept à hi.lit sols par jour) en travaillant, coinme ils 
font presque tous, depui ~ les ~uatre hem·es du matinjusqu'à 
neuf heures du soir Ils vivent de pain bis, de pommes de 

.. terre, ·de lait battu, cl lun peu de lardies dimanches et de l.'eau; 
voilà toute leur subsi tance. Il n'y a pas de gens plus miséra
bles au monde, si l'habitudé du b:avail et ce gei1re de vie, 
qu,'ils ont sucé avec Ie lait, ne leur serraient de seconde 
nature; ils ne tra~aillent absolument que pour vivre et aquiter 
les charg~s imposées. § 58. On ose poser. en fait qu'on . ne 
trouvera pas au bout de l'année six écus comptant chez la 
plus part des t~sserans .. ~ .. ~ 59· Nombre de tisseran,s s'occu
pent aussi quelquefois pendant quelques jours pour up petit 
salaire à aider les gros fermiers à tirer les mauvaises herbes 
de la campagne et à faire sa récolte, ils n'ont aucun 
l~beur (2); ils sont obligés d'acheter tous les assort}1T1ens dont 
ils ont bes9in aux marchés publics. Jamais ils n'on.t de maga
si.ns ou de provisions en réserve. A ~11esure' . qu'ils ont retiré la 
pièce de toile du métier, ils I' apportent en vente, et de l'argent 
comptant qu'ils en.reçoivent, ils achètent d'a~qrd les matières 
nécessaires pour·travailler à une nouvelle _pièce >> .. 

Telle était la situation navrante de ces · miséreux. A jou
tons ·q u'ils. étaient l'objet du mépris de leurs concitoyens~ 
notamment au pays de Wats. Nous voyons, en effet, d,ans ~n 
mémoirB ?-dressé Ie r6 Août 1765 aux Etats de Flaridre par les 
Bailliu ende mannen van leene van den Castede ende Au.derburgh 
van Ghent, que les tisserands Wasiens étaH~nt com~unément 

traités dans leur contrée de cr,asr;e.laers ende arme weverkens (3). 

(1) Fabriques de hn = tissus de lin el aus5i industrie linière. 
(2) C: .a. d. ils .ne cultivent rien pour eux-mémes. 
(3) Arch . . de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg . . 461 et Reg. 928 fo 131. . 



A •coté des malheureux tissel'ands, petits patrons isolés, 
dont nous venons de ,parler, il y avail dans les villes et au plat 
pays quelques ' rares entrepreneurs de travail en gt and. A 
Gand en avai~, dans ~a seconde moitié ' du XVI He siècle, les 
Schamp, les Blommaert, les de Vos, les de Smet, tes Moerman, 
les van Mac:hteghem, etc. (1), et t-ncore he ~abriquaient-ils pas 
la toile proprement elite, mais ses dérivés; à Saint-Nicolás, 
Pier re Lyssens et Cie, Pierre Ant. Bauwens,Jean de Martelaere, 
Andries Vernimmen; à Haesdonck, Michel Hemelaer et ses 
fils. Les fabricants du pays de Waes produisaient aussi des 
dérivés de la toJe, plus tard uriiqu~ment le tissu de coton, 

, ,prinéipalement Ie -mouchoir d' Andrinople (2). A Bruges, une _ 
fabriq:1e avait éfé érigée vers I72I (3) près de la Potterie 
( ... by de dam.p'oorte op de groote reye voorby dt potterie ... ). 

Cet établissement occupait alors rz tisserands, r2 peigneurs, 
rs pcigneuses et r2 fi.leurs. Il avait à sa tête une directrice et 
uh conséil de surveillance de 4 membres, pris dans le corps 
des. courtiers. Le capital était de 45ooo florüts, dont rsooo 
avancés par la ville ·de Bruges, rsooo par Ie Franc ~t rsooo 
par des membres ou~ctionnaires. Le corps des courtiers avait 

' garanti le capitalet c'est pour ce mot1f qu'il avait quatre com
missaires à la direction. ~ Malgré que cette fabTique ne· semblät 
pas avoir un avenir prospère, les commissaires avaient néan- ~ 

moins présent6 requête au rnagistrat pour pouvoir monter 
encore cent :.::étiers. 

Ce qui a vait été. prévu se réalisa. Dès r723 la fabrication 
avait cessé et la compagnie était en liquidation. 

Si la situation du t sser~nd occupé dans ce qu_e nous pour ... 
rions appeler la grande industrie d'alors, était, àu pöint de 

_ (I) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de F~andre, Reg. 461 et Reg. 928 fö 15 
(Représ'entation au~ Etats de Flandre_ des « gheswoorne en fabriqueurs van 
de respective neyringherÏ stilen ende functien van de ligature ende boere 
cafi:awerckers ende flane~l werckers ende tyck 'ende lynwaetwevers alle 
binnen dese stadt Ghendt » du 13 Décembre 1764). 

(2) G. Willemsen et Em. Oilis. Un Episode de la lutte éconornique entre 
les villes et le plat pays de Flandre dans la seconde moitié du XVIII siècle 
(Ann. du Cercle Arch. du Pays de Waes, vol. XXIII. pp. 298 ss.). 

(3) Arch ~ de l'Etat à Gand, pays dé Waes. Liasse -604 (Enquête non datée 
' [1721] sur'l'industrie textile). 



· vue financier, ~upérjeure à celle des tisserands isölés, Ie pre
rnier avait e;1core. eet avantage, qu'en temps normal; il était 
assuré de son salaire, tandis que celui-ei était aléatoire pour 

" le tisserand de toile trav~illaot pour compte_ personnel. _Ce 
dernier courait le risque de ne pas t'rottver ~cheteur de 'la 
pièce qu'il présentai': au ma::-ché, et se trouvait par là mêtne ' 
obligé dè chomer,. faute d'avoir pu se procm·er de nouvelle 
matière première. 

* * * 
C'étaieqt les tisserands isolés qui apprqvisionnaient princi

paleme'nt le marché de Gand. ,. 
Deux ~tatistiques, l'une de r7so.l'autre de ·r765 (1), dressées 

par la. keure de Ga nel .d'après les déclarations d.'entrée au x 
portes de la ville, nous démontrent que, dans la période allant 
dp r~' mai 17.35 jusqu'au 30 avril-r7so, il entra à Gand. pour y 
être ven'dues au marçhé,' grg6:i:3 pièces de . toi1e, soit une 
mo~enne annuelle de 6r307 rj2 ,pièces . . Dans la seconqe 
période, s'étendant entre le Ir mai 1750 et le. 30 avri) 1765, 
12ög4r3 pièc-es de toile'Pa~sèrent les.portes, soit une rpoyen~~ 
annuelle de 8o627 pièces. 

'' * ....,;. I ' 

* * 
Les toiles ainsi amenée~ au marché de Gand, y éta~~nt 

· presqu'exclusivement acquises par le~ marchands en 'gros. 
Màis ceux-d n'achetaient en général que sur comrn.ande de 
leurs correspondants étrangers et moyennant une commissi6n o<_ .· 

de 2 OU 2 I / 2 °/0 (2). '. . . ~ \ 

Dès qu~ . ces marchands-commissionnaires étaient ~n poss~s· 

(1) Arch. de l'Etat à G;and, Etats de Flandre, Reg. 92~ (Import de~ pièces 
1 de .toiles ' crues déclarées à l'entrée des portes de la villede Ga.nd pour y 

. être vendues et amEnées depuis le Ir mai I735 jusqu'au dernier ·avril 
dernier, snivant qu'il appert des comptes rendus annuellementau maif~trat 

·· de l<i K~ure , p~r les difiérents clercs ou officiau'x. préposés à l;entr·é·e des 
mêmes portes. L'autre statistique compiend la période du Ir mai I750· 
30

1
avrill765). . , 

(2) Arcl1: de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, ,Reg, 928. Obsetvations 
additionnelles èté., pp.' 227 ss., á.rt. 96. • ' 



sion des toiles .qu'ils av~ient acquises au marché, cçlles-ci 
passaiênt aux m.?-ins des blanchisseurs et- des ápprêteurs qui 
leur donnaient leur dernière toilette. 

Ces toiles étaient ensuite expédiées principalemeüt _vers 
l'ltalie, l'Espagnc ~t les Indes (1): 

* * * 
N ous a vons cru .néGessaire de donner ce court aperçu de 

l'organisation de !'industrie et tlu con;merce Üniers, pour faire 
mieux ~omprenclre queUe influence profonde la moindre fluc
tuation du m~rché de la matière première exerçait chez fous 

·ceux qui s'y adonnaient. . 
l)epui,S le cultï'vateur, prem·ier producteur, jusqu'au mar

chand en gros, tous se ressentaient · immédiatement de la 
haus~e ou de la baisse. · Ils en éprouvaient d'autant plus vive
ment les effets, que ne tra vaillant que sur de petites qmtntités 
et n'ayant pas de grands capitaux à leur ~isposition - à 
l'exception de quelques rnai---chands de toiles en gros - ils 
devaient pouvoir écouler immédiatement le lin qu'ils avaient 
transformé à un degré quelconque, pour pouvoir se procurer 
de nouvelle matière ·première. Mais · c'était surtout póur les 
marchands-commissionnaires que la hausse était désastreuse. 

Disposant dé capitaux relativement importants, ils ~xer
çaient presque un _monopole sur les marchés. Aussi dès qu'une 
récolte est moins abondante qu'à !'ordinaire, ou lorsqu'elle 
est absolument ·manquée, .les tissus montent en prix ·et les 
commissions de l'étranger ne · pouvaient plus s'exécuter 
qu'avec danger réet de perte pom~ l'intermédiaire. Celui-ci, en 
effet, est expösé à ce qu~ la marchandise.expédiée lui soiUaissée 

· pour compte, lors de !'arrivée à destinati<?n Si un ·laissé pour 
compte à l'étranger donne tant de soucis aujourd'hui, l'on 
pent aisément imaginer ce qu'il devait en être autrefois, lors

·. qu'on ne disposait pas de la rapidité des correspondances et 
de la facilité des cornmunications donton jouit actuellement. 

C'est clone sur les mart:h_ands eh gros que retombajt tout le 
. , 

(l) Archives de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 928. Observations 
·additionnelles,· etc., art. 103 et Pay~ de Waes,,Liasse 605. 



p~ids de chaque crise '· li.nière et toili'ère, qui semblait provenir -
de la r~reté et de la cherté de la matièr.e première : le lin. 

Il fallait par conséquent, à ieur av:is, obtenir à tout prix une 
baisse de . celle-ci. C'était là le salut; et à leur sens, le seul 
remède possible était la prohibition de sortie du lin. 11 est 
évident que le stock étant ainsi immobilisé, une baisse devait · 
inévitablement survenir. 

Le première défense de sortie dont nous ayons connais-
. sance est du 6,avril IS8g (U. Mais il sèmble qu'elle ne fut pàs 
o~servée, car d'autres prohi.bitions se succédèrent rapiclement. 
Elles fm·ent renouve!ées en 1589, 1591 , 1592, r6?o, 1644, 1719~ · 
1724, .1735, 1736, 1750, 1_766, 1786 et 1787. 

Cette ouverture et cette fermeture alternative de la fron- · 
tière~ se!on que la récolte a ·~ ait été bonne· ou qüe la· disette de 
I in menaçait de sévir, qevait inévitabl ~ ment provoq~er des 
crises intenses. On ne considérait pas le tart immense que 
l'on faisait ainsi aux producteurs de lin, et par conséquent 
indirectement aux industriels et aux march~nd~ eux-1nêmes. 

* * * 
Les marchands de .toiles surent taujours mettre dans leurs 

intérêts le màgi ~ trat de la K~ur . e d~ Gand eLles hommes· de 
fief du Vieux-bourg, et ils avaient toujours trouvé un solide 
appui dans les Etats de Flandre. Ces collèges parvinre~t à 
obtenir du pouvoir centralles diverses prohibitions que nous 
ver.ons .d'énumérer. 

Les prétextes donnés aux premiè.:-es défenses varient peu. 
Le motif fondamental est qu'il faut protéger l'intlustrie natio-· 
nale contre les produits étrangers. ... 

Depuis l'exoçle des tisserands flamÇtnds vers 1' Angleterre, 
!'industrie drapière et.1lnière de ce ·pays faisait un.e · concur
rence redoutable à la draperie expirante . e~ à la to]erie déjà 
rnalade des Pays-Bas Méridionaux. 

Après d'autres ordonnances · antérieures, 1~ placärd du 
IS mai 1587 (2) défend_l'entrée dé t ~ nis « laecken~n, cariseyen, 

(1) Placc. van Vlaenderen, II, p. 522. 
(2.) . .. !bid ~ li, p. 519. 



stametten, baeyen ofte eenighe andere sorten _van_ woll~ _ 
laec.ke.nen gemaeckt int Coninckryc,k van inghelandt » • 

. Le placard du 6 avril 1589 (1) rerîouvelle cette défense, mais 
en y ajoutant la prohibitio'n de sortie .des lin~. 

1 

Le If septembre 1591 (2) un édit d'Alexandre Farnèse 
enjoint au Conseil de Flandre cl,e fair~ republier le placarcl du 
6 avril rs8g ~t de tenir la main à sà stricte exêcution, çár il est 
de notoriété que des marchands transport'e~t hors clu pays du 
lio" des fils de lin et de sayette « soubs umbre de quelque permis
sio.n el licence de trafficque avec les rebelles et ennemis, ou autrentent, 
..... att grand préjudice dtt pouvre peuple qu.i doit gaigner sa vie par 
les manufactures· et ouvraiges qui se font descUts lins et sayettes :. . 

Le plac~rd du 3 juin 1592 \3), quoique regardant plus spécia
lement la draperie, repouvelle les défenses antér.ieures. Mais 
cette fois, tout en s'appuyant sur les mêmes ~ motifs que ceux 
développés ,dans îes ~rdonnances précéäet1tes, Ie préaii1bule 
de ce· placard affirme qu'il est bien cqnnu par .Pexpérience 
journalière que les draps anglais sont presqJe tous gatés, 
falsifiés et he sont pas de qualité loyale et marcbande (4-•. · 

Par là même, et surtont à cause des grandes quantités qui 
en sont importées, ils font un tor:t immense aux. produits des 
tisserands « de pa,r deça »;' dont !'industrie avait été autrefois 
la principalç de cette contrée et y faisait vivre la plus grande 
partie du commun (5). Aussi en vut:( ,d'éviter à l'avenir toute 
tr:omperie, tous les « laeckenen, car$e?Jett, stametten ofte baeyen :. 
sónt-ils prohibés à l'entrée , et ceux de ~ es tissus qui se trou;
veront dans le pays, devront immécliatement, o,u au plus tarcl 
d~ns les six joprs, être portés aux Hàlles de la Draperie pour 
y être expertisés et examii1és par le Métier äes drapiers. Ceux 
quj seront trouvés de qualité loyale et marchaüdc scront . 
sc~llés clu sceau de la ville. Ceux qûi seront trouvés atteints 

( l) Plac., van Vla~nderen II, p. -522. 
(2) Ibid. II, p. 525. 
(3) Ibid. Ibid. 
(4) .. ,, :qat de voornoèmde Ingels ::he laeckenen meeste,ndt;el syn bedor~ 

ven, ve r' val~cht .ende egheene ghetrouwe waere ende coopmansgoet ... 
(5) •. ;. Wa~r~ y .het ghemeene volc~ meestçndeel plach te leven, ..• 



de ~ vice~ seront également sc,:ellés, et ensuite déchirés en 
pi_èces et n;wrceaux. Il sera tenu registre de toutes ces opéra
tions et . tous . les tissus_ anglais qui seront ul érieurement 
découverts seront confisqués. · -

Par u~ placard du r5 juin r6oo (1), les Archiduçs renouvel
lent toutes les défenses antérieures de sortie clu lin. Celui-ei 
ne pourra être exporté ni en grandes, ni en petites quantites, 
ni cru ni non illé, ni èn fils, nî préparé, sans avoir été tissé .ou 
transformé en « laecken, sayen, sutynen, satinetz, camelotten, 

- halfosset, cangeanten, linwaet ofte doeck, ofte andere dierghelycke 
sorten ende specien van coom'anschap ... », à peine de confiscation 
et d'amende de I,oo -1 de Flandre de 40 escalins à la livre, et 
en cas d'insolvabilité,' à pei~e de flagellati_?n et de bannisse- . 
n1ent. Les chevaux, charrettes, bateaux, etc., seront confis
qués et les conducteurs ou bateliers p.unis des mêmes pemes 
pécunières et corporelles. Quant à ceux qui achètent du fil au 
plat pays, ils doivent se pourvoir d 'une attestation constatànt 
qu'ils sont habitués à faire ce c~mmerce dans Ie lieu de prove-
nanee et qu'ils sont gens de bien. 

Le préambule de ce placard nous fait connaître que cette 
fois errcore le but de ces mesures draéoniennes ét ajt de favo
riser l'iridustrie nationale con'tre la conc.urr,ence des émigrés 
qui s.e sont fixés en Angleterre et ailleurs. 

Un nouveau placard du 31 janvier r6ro (2), basé ertcore sur 
le motif ~1u'il faut maihtenir !'industrie indigène, confirme 

··toutes les défen.ses antérleures . Tout lin non tissé doit rester 
dans le pays. 

· U n décret du g ju in r63g ( .3), rendu su · les repré"èntations 
des I~tats de Flandre, sans indication d~ motif~ ptéliminaires, 
m~is constatant qu'il est promulgué à l'occasiori de 1 allo-ca
tion du derniel' subside extraordÎI)aire de 6ooooo florins, .étend 
l'interdiction de sortie aux toiles écrues (rauwe lyne laecke11en). 

Cependant, un nouveau et redoutable concurrent avait fait 

(l) Plac. van Vlaenderen li, p. f:3l. 
(2) Ibid. II p. 536. 
(31 Ibid. IV, ·p. 967. 



son apparition · sur les marchés : le tissu de èoton; ef les ~ défea-· 
sès d'importation de naître. Le placard du 11 octobre i667 (1) 
nous ayprend que cette prohibition fut édictée pour maintenir 
;,--za manufdcture des toi/.es » et la faire prospérer. 

Ce _n'était p·as ericore cette mesure prohibitive qui allait 
ehrayer la chute de plu~ en plus profende de !'industrie 
linière. · · 

Nous devons signaler ici le Règlement du 13 avril '16gg (2) 
qui r~vient sur la législation existante, ·probablement dans un 
but fiscaL Le lin peigné peut être exporté sans être assujetti 
à . ~meun droit, mais les lins verts et crus sont frappés à la 
sortie de 12 florins 10 sols par roo f pesant. Il n'est toléré de 
transport de lin vert, cru ou peigné vers les villages situés dans 
le rayon de trois lieues ·de la frontière, sans être déclaré ·al:lx 
« comptoirs » et moyennant payement des droits comme si le : 
lin sortai t. · 

Ce régime de mi-liber-té ne subsista pas longtemps. Un · 
décret du Marquis de Prié du 28 novenJ,bre r7r9 (3), prèscrivit, 
vu le chétif état de la récolte, une nouvelle défense absolue de : 
sortie po.ur les Hns verts, crl.1s et en masse. Les lins peignés 
pöurront être exportés, par provision et jusqu'à autre dispósi-
tiön, et moyennant paiement de cer.tains droits. , 

Toutes ces interdictions provoquèrent inélt1ctablement une 
baisse considérable de la matière. Ce fm·ent les paysans qui, 
naturellement, en subirent les premiers effets. C'est ainsi que 
nous voyons dès le 5 novembre 1721 (4), quatorze des princi
_pauxhabitants de Moerseke (Pays de Termonde) se présenter 
devant lP-s Bailli, Bourgmestrè et Echevins de leur paroisse et 
seigneurie et y déclarer qu'ils sont ~es pL1 ::: i:11:"o:t~nts cultiva:. · 
teurs et locataires de terres dans cette seigneur-ie, qu'ils ne 

' possèdent plus qu'une petite. partie de- la récolte de 1720, 
parce qu'ils ont dû vendre celle-ci à tout prix pour poüvoir 
pàyer leurs fermages et les impots. Quant au produit de la 

(1) Plac. van Vlaenderen IV, p. 967. 
(2) Ibid.· VI, p. 877. 
(3) Ibid. VI, p. 878. 
(4) Arch, de l'Etat à Gand, Pays de vVa~s~ Liasse 604. 
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·récolte de · 1721, ils en sont abondamment pdurvus, mais ils 
ne parviennent ·pas à s'en défaire, parce qu'il y a très peu 
d'acheteurs 'a-ux marchés, et encore ·ceux qui y viennent 
.n'offrent-ils que la moitié de la valeur, ce qui ne suffirait pas 
·à couvrir les frais de culture et de préparation. Ils font aussi 
observer que presque tout le lin qui a été vendu aux marchés 
depuis la récolte de 1720 provi~nt de petits paysaris <)!t degens 
de pauvre condition qui Pavaient acheté sur pied chez de 
grands cultivateurs, · espérant avoir ainsi le bénéfice de /la 
~anipulation postérieure à la récolte, mais ces ·malheureux 
ont été obligés de laisser aller ces lins à tout prix, poussés par 
la misère, poursuivis par leurs vendeurs et contraints par le 
receveur de-la paroisse. En outte ils affirment que conduisant 

·. leurs lins aux marchés et ne parvenant 'pas à les y vendre, ils 
sont obligés de les y déposer en magasin, d'ou la conséquence 

.qu'.au lieu de rapporter de \'argent chez eux, ils doivent en 
laisser pour payer l'entreposage. Ils concluen~ en elisant qu'il 
importe que les frontières soient ouvertes à ia sortie, fa u te de 
quoi, ils n'auront bientót plus de moyens de subsi~tance et se 
trouveront hors d'état de payer et les impóts et les proprié
taires dont ils afferment les terres. Il est d'ailLeurs à noter, -

"-ajoutent-ils, qu'ils ·n'ont pas d'autre profession que de c?lti~~r 
·: et de tra vailler le lm. 

11 est évident que cette attestation était une réponse directe 
à ceux qui prétendaient_ que malgré ' l'interdiction d'<.~xporta
tion, les lins étaient abondants sur les marchés. quoiqué.les 
prix fussent avilis. . · 

Au· cours de cette mêine année (1) les Hauts Echevirts du 
Pays de Waes firent faire une enquête à ·Bruges, sur la situa
tion linière dans cette ville. Celle-ci, d'accord avec le Franc 

· et quelques sous_cripteurs y avait érigé une grande fabrique.de 
. tissus .de lin près de la Dampo"orte, sur la ·« langé raye ~passé 
la Potterie Le capitar, s'élevant à 45000 florins avait été fourni 

(l) 'Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604.- La pièce que 
nou'$,invoquons, probablement une minute, sinon une copie, n'est pas datée. 
Mais il ress.o_rt d'une enquête à peu près sip1ilaire faite ,en 1724, que le pré
sen·t document, auquel on se réfère, est de 17211 et il r~sultÇ! du éonte;xté que 
cette enquête eut lieu en hiver. ·· · . ·. · · · 



comme suit : rsooo florins par Bruges, rsooo par le Franc et 
r5ooo par les actionnaîres, Le tout était garanti · par le corps 
des ·courtiers. · 

On y fabriquait tro~s qualités de tissus : la meilleure, 
appelée « seyldoeck » se venda1t 27, 28 et '.-.g florins la pièce; la 
seconde, « c'areldoeck » , valait 20 à 21 florins; la troisième, 
«present doeck », s'achetait à 6 et 7 florins. Toutes les pièces 
mesurent 6o aunes. On y pratique aussi . la corderie, . et 
l'en.quêteur a trouvé 8 à ro cables de 3000 à 4ooo f pesant. 
L'exportation s'en fait en Espagne et en Angleterre. On y 
coqfectionne aussi de l'étoupe à calfater. , 

La fabriqué de la ' Potterie occupe r2 tisserands, 12 pei
gneU:rs et 12 fi.leurs. Tous sont payés à la pièce: les .tisserands 
à l'aune, les peigneurs et les fi.leurs à la livre. Si l'on parvient 
à embaucher des tisserands, cinquante métiers battront dans 
l'année et les directeurs sont en instanee pour pouvoir en 
établir cent. 

On n'a pas encore vendu de toiles à voile, excepté à quelques 
navires du pays et on en a expédié quelques pièces à l'essai 
en Angleterre et à Zi,erickzee. Les directeurs disent que leur 
toile à voile· est aussi bonne que ceHe de ~ Zélande, dont !'enquê
teur a vu un échantillon; mais, fait-il r~marquer, la toile de 
Bruges a une trame de lin, taudis que la Zélandaise en a une 
de ·chan vre. 

L'opinion publigue sur l'avenir ,de cette branche de !'indus
trie brugeoise est fort partagée. 

Quant au lin peigné il' reposè entièrement enoore dans les 
rnagasins de la fabrique, à l'exceRtion de rgoo ~. envoy~es en 
quatre mois en Norvège, m1.lgré qu'on eût caressé l'espoir 
d'en exporter des quantités consi.dérables. L'enquêteur con-

> ' 
clut de tout ce qu'il a entenclu de gens bien informés, que le 
peignage et la fi.lature ne fer~nt aucun progrès, malgré tous 
les effort. faits par ceux du Franc. Quant à la corderie, elle 
n'a pas d'avenir, à moins que les Brugeois· ne parv'ennent à • 
vendre beaucoup meilleur marché que les Ostendais. 

Cette enquête était une autre réponse à ceux qui soute
naient que l'indw trie toilière ne pouvait prospérer que si la 
matière première était à bon marché. 
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.Malgré to _ u~es les prohibitions répétées, le lin continuait à 
sortir du pays en quantités considérables. Les fraudeur~ :· !~ 

transportaient au dehors par toute~ les frontières, ·en bandes 
et en armes (1). . 

Les Hauts-Echevins du Pays de Waes fi.rent faire une 
nouvelle enquête à Bruges en 1724. lls y envoyèrent le greffi~r 
de Tamise. 

Son rapport, daté du 18 juillet 1724 (~), nous démontr~ à 
·l'éviclence que malgré toutes les mesures coercitives et propi
bitives prises par l'autorité, !'industrie linière .ne fais~it _que 

· péricliter et se mourait rapidement. 
En effet, !'enquêteur constate que la fabrique de Bruges n'a 

·plus fait aucu'n achat de lin cru d~puis deux ans et demi, et 
q ue ·les directeurs on t cléfel11d u à lem·s facteurs d' en acheter 
encore. Le peignage est arrêté depuis neuf ·mois, tout le lin 
ayant été travaillé; les peigneuses sont parties sans esprit de 
retour et même leur directrice s'est mariée. 

Le magasiLI aux lins n'est plus habité que par deux person
nes, qui en ont la simple' surveillance. Le stock de lin peigné 
_est de 4-o_ooo à soooo «steen» ,maison en a déjà vendu et exporté 
2oooo S· _ 
. Le reste de !'enquête a rapport a~ chanvre et il en ré~ulte 
que la ·perte subie dàns Ie tissage du lin est compcnsée par Ie 

· bénéfice fait sur le tissage du chanvre, donton a fini par faire 
de la toile à voile « seyldoeck ». Mals lorsque les directeurs de 
la fabrique önt présenté deux comptes successifs aux échevins 
de la ville, ceux ·du Franc ont fait opposition à ce qu'ils soient 

· cloturés. . 
En'fin le 24 juillet 1724, il a été donné ordre . d'expédi_er 

encore 1200 .r_ de lin peigné en Norvège au prix de sept sols 
- , la livre. · 

. Ainsi se vérifiaient les pronostics des enquêteurs de I72I. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (Dépêche du Con
seil des Finances au Conseil d'Etat non datée; avi~ du Conse ~ l d'Etat du 
~6 avril1724; avis d~s Etats de Flandre du 22 mai 1724, de.). 

(2) Arch de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. 
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C'ét~tit une nouvelle réimnse à cè"u)cqui prétendai~nt.sauver 
!'industrie linière en édktant des .mesures prohibitives . . 

D'autre part les « conseil.lers~ ad11Jodtateurs des droits d~entrée 
et de sortie de Sa 1.1ajesté I. et C; » rédigè'rent v;ers la même 
époque ~ un mémoire qui confirme entièrement lt:s résultats de 
!'enquête du r~ juillet 1724, que nous yenons d'analyser. Ils 
font en outre valoir quelques autres arguments imp_ortants en 
vue de démontrer « ••• la nécessité qu~il y a de permettre la sortie 

. du tin· cru, parmi un . droit de sortie conform au tarif de l' an 
1670 ... » (1). 

Nous les résumons succinctement. Depuis· la défense de 
sortie des lins crus, Sa Majesté, le plat pays et ses habitants 
souffrent considérablement. Sa Majesté est privée des droits ' 
de sortie, ceux du plat pays n'obtiennept pas le prix or~inaire 
du lin et ceux de Bruges ,n'ont pas obtenu le résultat qu'ils 
avaient espéré en établissant leur manufacture. Les droits de 
sortie au lï'eu d'entrer dans les caisse~ de S. M. tombent dans 
la bourse des fraudeur~ ~ Les bénéfic~s sur lesquels les manants 
du plat pays devraient légitimement pouvoir compter, sont 
devenus ceux de quelques gros marchands de lin cru, · quj, 
grace à l'avilissement des--prix, aceaparent tout le dispo_nible 
et l_'exportent avec l'ai<Je de's fraudeurs « que la deffense de 
sortie ... anim.e ... jusques à des- témérit~s si çlangcreu.c;es que les 
suites,pourroient prod1tirf des effets déplm~ables ». L'exemple de . 
Bnlges ySt frappant. Pour le démoptrer les conseillers' admo
diateurs reprenneut tous les faits signalés dans !'enquête clu 
r8 juillet, et, ajoutent-ils, « la pluralité de la Province qui 
auroit clemandé la deffense de la -sortie cl u lin cru consiste 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604; Je tarif du 
~ 18 j uillet 1670 imposait 'les, lins crus, en massi..: ou non p~igné.; de. 6 sols au 

100 pesant à l'entrée et 2 ft 10 s. à la sor.tie; le !In peigné, le 100 pesant, 
1 ft. 4 s. à l't"ntrée et 2 ft. lt) s. à la sortie; Je Jin Yert et non battu, 6 spls par 
charrée à l'entrée et ·l >sols à la sortie. (L He des placcar·s é•lits, règle
mensJ tarifs, ordonnances, ~te. pour la perception et conservalion des droits 
de to ;1,ieu, d'entrée, de sortie, etc, par Joseph Michel Wouters, ·a,ocat au 

•. LonseJl Sou,verain de Sa Majesté' ordonné en B· abant- à Bruxelles, ch !èz 
Georges Fricx, imprimeur de Sa Majesté I . np~riale et C~tholique 1737, 
p, 25). 



dans les villes et peu de chatellenies; qui sans prendre en . 
rdlection la perte générale de leurs compatriotes, considèrent 
seulement la dite sortie ou deffence pour un hazard, ou sa,ns 
conséquence en leur regard. toute telle pluralité ne devoit , 
faire aucune considération, du moins point en préjudice de la 
plus grande et plus considérable partie des chatellenies de la 
province, don! le lin est le plus remarquable object de la cul
ture de leurs ten· es et de leurs habitans ». 

Enfin pou;- conclure, les conseillers admodiateurs représen
tent que pour éviter et prévenir un préjudice et des . pert~s si 
considérables, tant pour S. M. que pour l'Etat, il y aurait lieu 
de donner toute la facilité possible à la ~ ortie du lin peigné, en 
diminuant les Clroits existants, én t ~ mt ou en p'àrtie, même ceux 
des tonlieux, en observant rigoureusement Ie tarif en . ce qui 
concerne les lins cruset en prohibant absolunient la sortie 4es 
li~s verts. « D'ailleurs, disent-ils en termina.nt, si cctte 
deffense subsiste, S. M. ne proffitera jamais · ses droits ni du 
lin peigné, ni du lin cru, car le premier :restera.dans le pa!s et 
ledernier sortira en fraude, suffisamment pour_ la fabrique de 
nos voisins et retournera encore peigné. à notreusage ·:.. 

C'était parler d'or etl'on est tout étonné de rencontref ée 
langage de la saine raison chez des agents du fisc. 

Le Conseil des Finances, dans un mémoire adressé «à l'Em
Bereur et Roy en son Conseil d'Etat » (1), s'appuyant s:ur les· 
fraudes considérables qui se cammettent par l'exportation du 
cöté d' Anvers et de Turnhout, se ·rallic ~ux conclusions des 
remontrances des conseillers admodiateurs et émet l'avis qu'il 
vaudrait mieux dans l'intérêt des finances de S. M., de « pcr
mettre töut-à-fait la sortie, en payant indistinctement par l'u'n 
e~ l'autre ». · . 

Le Consei ~ d'' Etat par son avis du 26 avril 1724 (2), constate 
que les cléfenses de sortie ont toujours été édietées ,à .la 
demande des Etats de Flandre, maïs que dans les circonstan
ces présentes on pourrait permettre Ja sortie des lins crils pen
dant six mois après chaque récolte, ~orsque celle-ci aurait .été 

(l) Arch. de l'Êtat à Gand, Pays de Waes, Liasse·6o4;(copie non·datée). 
· (2) Ibid. lbid. (copie). 



abondänte, sur permissions . spécialès accordécs pour des· 
quantités Ümitées et moyennant de payer doubles droits. Ön 
áugmenterait ainsi les recette de S. M .. , on procurerait à ceux 
du Pays de Waes le débit de ce « crû considéra~le » et ön 
empêcherait enfin la fraude. Maïs avant de prendre une déci
sion, il importe de communiquer eet avis « aux députés des 
eêclésiasti<jues et membres de ftandres seulement ..._pour les en 
faire convenir ». . · • 

Les Etats de Flandre donnèrent leur avis, daté de l'Hótel
de-Ville de 'Bruges, ·1e 22 mai 1724 (1) : I1 n'est pas possible 
d'accorder la libre sortie des lins crus pendant six mois de 
l'anriée « sal'ts que les manufactures de toiUes et dentelles tombent 
dans la Pro·u.'.tce ». Si les officiers des départemens d' Anvers et 
Turnhout sont iocapables d'empêcher la sortie pendant 
l'année entière, ils ne le pourront pas plus pendant six mois, 
et si leurs allégations sont vraies on ne paiera bientót plus de 
droits; ni d'entrée, ni de (.Ortie, sur aucune matière. D'ail
leurs il n'y aura plus ~ ucune fixité dans les prix pendant les 
mois de septembre à février, · et ceux-ci ne se règleront que 
pendant les ·mois de mars à aoL.t, lorsque la sortie sera per
mise et plus aucun approvisionnement ne pourra se faire pour 
la fabricatio . n~ 

. Ce raisonneme11.t était spécieux au premier chef. N'avons
nous pas vu, en' effet, que les tisserands n'avaient pas les 
moyen~ de s'approvisionner et qu'ils devaient se fournir de 
matière premiè_re au fur et à mesure de leurs besoins? 

Néanmoins eet avis prévalut, et la défense de sortie fut 
encore accentuée par le placard du 28 octobre 1724 (2), qui 
étendit les peines applicables aux exportateurs, non seu1e
ment à leurs complices, mais aussi à ceux qui assureraient les 
tins · destinés à la sortie. 
· Nous voyons dans le préambule de ce placard qu'il est 

publié parce qu'il est notoire q.ue le lin continue à être exporté 
en grandes quantités et que ces transports se font la nuit, en 

. (1) ~rch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604, (copie non datée). 
(2) Plac. van Vlat:nderen VI, p. 878. 



bandes et en armes. Ce préambule ne fait clone que conflrmet' 
ce que nous venons de dire. 

Maïs il ne semble pas que l'interdiction fût stricteme.nt 
observée, car un décret du rr déce~bre 1735 (1) prohibe itéra
tivement la sortie des lins verts, crûs et en masse (in packen). 

Un- mémoire du Conseil :des Finances du 30 juin 175o, ou 
environ, « touchant la traite des lins et les fraudes qui sy commet
tent'dans les chatelleniesd'Ypres, de Courtray et autres endroits sur 
les frontières et la. rivière du lis » (2), vien-t confirmer l'inanité 
des interdiCtions de sortie, qui ne_faisaient qu'encourager et 
favoriser la fraude. . 

Ce mémoire constàte que la Verge de Menin, le coté Occi
dental de la chatellenie de Courtray, le territoire de Wervicq 
et une bonne partie de la chatellenie d'Ypres produisent le lin 
l~ plus souple et le meïlleur de la Flandre et que les manufac
tures de serviette ~ de Courtray ne peuvent s'en passer.· En 
1737, sur les représentations de ceux de Tournay et du Tour
naisïs, illeur a été áccordé qu'un certain lin qui nc servait 
qu'à la musquinerit (3) pourrait sortir. de ce pays, même en 
ver.t, , en ne payant que 5 sols par roo .r pesant et sans que cela 
tirat en conséquence pour les autres lins. Maïs ïl se fait qu'ac
tuellement ce hn ne sort pas seulement par le Tournaisis, 
maïs aussi par Ypres et le long de la frontière, sous prétexte 
qu'il n'est pas employé dans nos provinces. Et qui peut 
assurer que ces lïns de toute première qualité ne son:t pas 
employés en France à d'atitres usages -qu'à la musquinerie, au 
gran~ dommage de notre ·industrie des toiles fines et autres 

(1)- Plac. van Vlaenderen VI, p. 880 . 

. (2) Arch. de l'Etat à Gand, Pa:;rs de Waes, ·Liasse 604, ( copie non datée. -
La date est déterminée par une lettre des Etats de Flandre au Chef-Collége 
du Pays de Waes, donnée à l'Hötel-de-Ville de Bruges le 6 juillet 1750,·et 
dont nous parlerons.immédiatetnent). · ' 

(3) Musquinier = Tisserant qui fait de la batiste, de la demi-Hollande, du 
Cambray rayé et moucheté et quelques autres sortes pareille,s. Le nom du 
musquenier n'est en usage que dans la Picardie, le Cambrésis, le Beauvoisis 
et l'Artois, ou la fab!:'ique de ces toiles est commune (Savary, Dictionnaire 
universel du Commerce; à ~aris, chez Jacques Estienne, rue Saint-Jacques; 
à la Vertu, MDCCXXIII, tome II, vo. musqui~er). 
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~emblábles. D'allletirs, du coté d'Ypres et de Courtray,,à cause 
des facilitès données par la Lys, la fraude à la sortie s'est 
taujours faiteen grand, surtyut que la négligence des employés 
n'y a pas peu aidé. Eil outre, la fraude s'es.t encore accentuée 
depuis qp'on a p·ermis d'aller rouïr dans la Lys sur les fron
tières, rrioyerinant acquit à caution. Il faut clone d'abord créer 
une brigade ambulante, défendre Ie rouïssage dans la Lys; et 
puisque les manufactures de toiles de ce pays périclitent, on 
pourrait, par essai, empêcher la sort~e du lin, ou tout au 
moins en augmenter les ctroits de sortie. Dans tous les cá.s, il 
faudra établir une forte surveillance, car il est de l'intérêt 
public et de celui du Trésor .qu'on soutienne, autant que faire 
se peut, les mànufactures de Flandre .. 

' Les Etats de Fl::mdre reçurent ce m~moire en communiea
tion et le. transmirent à leurs commeÜants, pour avis, le 
6 juiUet 1750 (1). Le Chef-Collège du Pays de ·waes donna sa 
réponse dès le ro suivant (~): . 11 est d'avis que tmit le mémoire 
repose sur une équivoque, un doute, à savoi,r -: le lin dont la 
sortié est permise, même en vert, ne servirait-il pas en Franèc 
à un aut'l'e usage qu'à la fabrication de la musquinerie? Et · 
c'est parce que ce doute existe que !'industrie hnière péricli
terait en Flandre? Mais Ie fondement de cette supposition 
n'est pas plus établi que. la réalité des fraudes dont on fait 
état! Et c'est su,r une base si fragile qu'on s'appuierait pour 
édicter une mesure aussi grave! Il est assez connu des Etats 

( de Flandre que c'est par la culture du lin que les paysans de . 
Waes et d'autres chàtellenies parviennent à se procurer les 
ressources nécessaires pour paJer les subsicles et les ~utres 
impots. S'il y a défense générale de sortie, les prix du- lin 
baisseront si fort qu'ils tomberont à la moitié du prix actuel; 
ce sera la ruïne du cultivateur. I1 n'y a clone pas lieu d'aug
menter les droits de sortie, et en ce qui concerne la permis
sion donnée en r737 à ceux du Tournaisis, et les fraudes · 
alléguées, le gouvernement est suffisarbment armé pour qu'il 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (original). 

(2) Ibid. Ibid .. · . (minute). 
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ne faille pas recourir à une interdiction générale. Le remède 
serait pire qtle le mal. 

I1 rie faut pas se demander quel accueil fut réservé à eet 
avis par les Etats de Flandre, qui à chaque demande de sub
sides faisaient des instances pressantes pour obtenir l'interdiç
tion absolue de sortie, usant toujours du même ar.gurrent : il 
faut sóutenir !'industrie linière des Flandres. Aussi pa,r un. 
décret du J juillet 1750 (1), le Marquis Botta-Adorno interdit
illa sortie des lins cruset en masse, et même de celui servant
à faire la m.usquinerie, sous peine de confiscation, d'une 
amende du -double de la valeur et de prison ou de peines 
carporelles pour les insolvables. Cette ordonnance défendait 
en outre à tous et à chacun de vendre des lins verts, crus et 
en rnasse à d'autres qu'à des sujets de Sa Majesté et cl'en 
acheter pour compte d'étrangers, sous peine de contiscation 
et de 500 .r cl'amende, tant pour le vendeür que pour l'inter
médiaire. Le lin ne pourra pas être transporté ver:s la fron
tière clans le rayon d'une lieue, sauf là ou il n'en croît pas, ou 
là oU. il n'y en a pas en quantité suffisante pour les besoins des 
habitants. Dans ces cas des permis:s ons pourront être ·accor
dées, mais seulemen~ sur attestation des rnagistrats locaux. 

Une disposition de cette ordonnance, défendant de rouïr . 
dans la Lys pour que ses eaux ne continuent pas à être infec
té,es, fut rapportée par une autre de Charles de Lorraine du 
·17 mai 175 I (2). 

Enfin une nouvelle ordonnance du I 2 a vril 1759 (3) abrog_ea 
les deux précédentes. , 

Cette.ère cleJiberté comn1erciale ne fut pas de longue durée,_ 
car dès le 13 décembre 1764 (4) les «gheswQorne endefabriquetws 
van de respective neyringhen, stilen ende fonctien van de ligature. 
ende boere caffawerckers, gaerentwynders ende lintwevers, tierentyn 
ende flaneelwerckers ende tyc.k ende lynwaet wevers » de la ville de 

(1) Arch. gén. du Royaume, Collection d'ordonnances et règlements con-
cernant l~s Pays'-Bas Autrichiens, tome XI. . -

(2) Recueil des ordo~nances des Pays-Bas Autrichiens, 3e série, tome·vn·, 
p. 27. . ' 

(3) Ibid. p. 306. 
( 4) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, reg. 461 et reg. 928 {lis 15 ss 



Gand représentent aux Etats de Flandre qu'ils sont de plus en 
plus victimes de l'excessive cherté et de la rareté du lin, pro
venant de la libre sortie de celui-ei et des fi~s simples écrus. 
Leurs ouvriers se trouveront bientót sans ouvrage, à moins 
qu'on ne prohibe l'exportation; d'ailleurs on ne demande 
cette mesure qu'à titre provi:c;oire. Ce document est signé : 
Jan Ant. Blommaerc, Francis de Vos, Judocus Moerman, 
Joannes van Machtegem, Pieter Schamps. Migiel de Smet et 
Blomme, · procu~:eur. I1 y était joint une requete de la même · 
date, faisant valoir les m~mes aq;uménts; et en outre que Ie 
lin. de Silésie qui était auttefois importé en Flandre par mil
lions de livres, n'y alTive plus pa: suite de la défen~e d'expor
tation édictée au lieu d'orig.' ne. I1 en résulte que la Hollande, 
1' Angleterre et la France qui autrefois s'approv:sionnaient 
aussi en Silésie, accapar ~ nt maintenant tout le Jin des Flan
dres, d'ou : hausse considérable et rareté de la marchandise. 
Ne parvenapt plus à se procurer ·de la matière première, ils 
ont été obligés de renvoyer des ouvriers et eux-mêmes devront 
bientót cesser la fabrication, à moins que le 5ouvernement 
n'.interdise·Ja sortie du lin~es étoupe::>_et du fil écru, ou qu'on 
n'établisse des droits de sortie équivalant à la prohibition. 

I 

Dans un mémoire de la même date, annexé au deux pièces 
que.nous venons d'analyser, les mêmes impétrants font valoir 
qu'ils sont menacés . de ruïne et leur industrie de destruction. 
Ce désastre entraînera aussi la ruine de 20 à 3oooo individus 
dépendant directement ou indirectement des fabricants. Ceux
ci ont besoin de matière premi'ère en abondance et ils ne 
parvierinent plus à se procurer du lïn étranger qui arrivàit 
autrefois ici par millions de livres, car Ie lin de Flandre n'a 
jamais formé qu'un appoint à leur consommation. Ils doivent 
exporter leurs toiles et tissus en Espagne et aux Indes en 
·grandes quantités pour pouvoir lutter avec" avantage avec 
leurs concurrents des pays voisins. Si ceux-ci pe-:..:.vent em
ployer nos lins, !'industrie indigène est morte, à moins qu'elle 
ne puisse lutter par la qualité et le bon marché. Maïs les 
étrangers viennent enlever tout Ie lin du pays et notre main
d'ceuvre est iinmobilisée. La concurrence et la jalousie com-:
JUerciale ont toujoürs été grandes entre nations ' et il en est 



résulté ·· de nombreus'es guerres. L'industrie provoque un 
grand mouvement de numéraire et d'individus. Les Français 
ont un lin spécial « caemerycx gaeren » servant aux dentellières 
et dont l'exportaLion est prohibée sous peine de mort. Si notre 
tin sort à 1' état cru, il n' eritre que six li vres de bénéfice dans 
le pays, mais s'il sort à l'élat manufacturé" il entre roo .f. En 
FranC'e un fabricant produit plus que dix de-s nàtres, quoique 
les récoltcs èle lin de ce pays ne soient pas grandes. De plus, 
I' interdiction de sortie existe aussi en Alle nagne. Si les droits 
de sortie sont élevés, l'étranger ne pourra nous faire concur
rence. Il faut au<-<si tenir compte clu grand nombre d'ouvriers 
que les impétrants font vivre par le travai i qu'ilsîeur procu
renL Le tiss·age de la foile (lyne-wevers) occupe plus de 
soooo inuividus; 1-;.::; tisserands de tiretaine et de fl.anelle sont 
plus 'de roco, y compris les fileurs et les fileuses; les retordeurs 
r26o; enfm, un nombre considérable d'ouvriers est occupé par 
ie tissage de la ligature, Ie bouracan, Ie damassé, les serviettes, · 
Ie ruban; le passement, les lacets, etc . . Fa u te de fileuses, les 
exposants ne parviennent plus à se procurer Ie fil dont leur 
industrie exige l'emploi de millions de livres par an; par là 
même ils sont obligés de f!ongédier la moitié de leurs ouvriers, 
qui, oisifs, ayant charge de familie, dégénèreront en.« lolle
drayers », r' r~udeurs, vagabonds ou mendiants, ou bi en ils 
devront s'expatrier au grand détriment du tr~sor public. Les 
étrangers q ui viennent enl~ver ·i ei notre lin, n'ont pas assez 
de fileuses chez eux, et ils s'emparent clone aussi de nos .fi.ls. 
Four conclure, il faut défendre la sortie du lin, des étoupes, 
du fil, etc. Cette solution peut seule donner satisfaction aux 
rooooo ·intéressés. 

Le ~9 janvier y765 (1), le magistrat de Bruges fait connaître 
aux Etats de Flandre que la rareté des fils écrus sur leur 
marché est telle, que d'ici à peu,... de temps les tisserands 
d'étoffes rayées (2), n'auront plus le fil nécessaire à ' l'exercice 
d~ leur métier, dont :i.ls doivent subsister avec femmes et 
enfants. Cette rareté provierjt uniquement de la libre sortie du 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, reg. 461 et reg. 928, [0 30. 
(2) .•. de sapposten van den ambaghte derstriepe wevers ... 



lin et des . fils. De plus, depuis que 1' expodation est in terdite 
en Silésie, on fait de gros achats pour.l'étranger. 11 est donc 
de l'intérêt de !'industrie que S. M .. défende à nouveau la 
sortie des lins. 

Le 3 I janvier suivant (1;, les Etats de Flandre répondent 
au Magistrat de Bruges que par des rescrits des 10 novembre 
1763 et 23juin 1764, ils ont déjà remontré à S. M. la nécessité 
de d.éfendre la sortie des lins, mais toujours-en vam, et qu'ils 
vont faire de nouvelles instances .. 

Enfin, le 18 juin 1765 (2), H~s Etats de Flandre envoi'ent u~ 
ser1iió collegiis au clergé de Gand, à cel ui de Bruges, aux villes 
de Courtrai~ Termonde, Audenarde, au Franc de Bruges, aux 
pays d'Alost, de Waes, de Termonde, aux chatellenie~ de 
Co1,1rtray et d' Audenarde, à Ninove, Bornhem, Assenede et 
Bouchaute. Il y est exposé que plusieurs administrations, 
métiers eé corps de fabricants de tissus de lin ont fait des 
représentations afin d'obtenir défense de sortie du lin et du fil, 
à cause.de leur raret~ et de leur cherté provenant de l'expor~ 
tation considérable qui s'en fait, à tel point . que les manufac
tures du pays pourraient venir à disparaître si l'on n'y pour-· 
voit, d'autant plus que la prochaine récolte s'annonce mal à 
cause de la sécheresse prolongée. Les différents corps auxquels 
Ie sermo pollegiis a été envoyé sont priés de faire connaître leur 
avis dans les trois jours de la réception. _ 

Toutes cès autorités et magistratures mirent un grand zèle 
à répondre, car dès le 22 juin tous les avis étaient rasseQ.1blés. 
I1 n~ : ms ' sembl~ qu'il n'est pas sans intérêt de les faire con-
naître. ' · 

Le clergé de Gand (3) émet l'opinion que la sortie doit être 
absolument défendue pour cette année, ou tout au ·moins 
jusqu'à. ce qû'on connaisse le résultat de la récolte. On pourra 
voir alors s'il y aura trop de lin pour l'usage des manufac
tures. Dans tous les cas, défense absolue d'exporter du lin non 
peigné · et ·1 ne pourra jamais être · délivré de permi;sions 
particulières. · 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flan:lre, reg. 461 et reg . . 928, fo 31. 
(2) . Ibid. Ibid. . fo ~· · 

(3) Ibid. Ibid. flil 35 ss. 



· Le 'cl~rgé de Bruges est d'avis que la ·sortie doit être'jnterdite 
· pour les raisons énoncées dans le sumo coltegiis et qu'il ne 
pourra jamais être délivré de permissions particulières. 
· La,h:eure de U ànd opine que toute exportation de lin et de 

fils écrus doit être strictement défendue, sous peine de con~ 
fiscation des marchandises, du charroi et des chevaux. 

La Tlille de Bruges émet le même avis, en ajoutant qu'il ne 
pourra être donné de permissions particulières . . 

La Villede Courtray trouve qu'il faut interelire l'exportation 
tout au. moins par-provision, et les permis particuliers. 

, La Ville de Termonde est d'avis qulil ne con.vient pas de 
demander la prohibition de sortie, surtout qu'il n'y a pas 
rareté et qu'à cause des pluies récentes la récolte s'annonce 
bi en. 

La v~ue · d' Audenarde va plus,loin quc:; Bruges et Gand, elle 
sollicite de défendre la sortje, même de Ja province, vu la· 
rareté et la cherté. 

Le Franc de Bruges fait remarquer que la. moiss~n ne -s'an
nonce pas si mal que certains « fabricateurs » veulent b1en le 
dire. Ils n'ont pas entendu se plaindre de la rareté et les prix 
ne sont pasttop élevés. L'interdiction de sortie.fera grand tort I 

à l''agriculture et au~ fileuses. 11 ne con~ient clone pas de 
solliciter l'interdiction, au contraire, il fa'ut · s·opposer à cette 
demande de quelques administrations isolées. · 

Le Pays d' Alost n'a pas connaissance qu'il Y' ait rareté, ni 
que les fabriques souffi·ent de la cherté. ~a récolte s'annonce 
bien e~ toute défense serait désastreuse pour l'agriculture. 11 
fa ut clone surseoir à toute clécision~ · . 

Le Pays 4e lVaes dit que s'il esj: vraï que le lin est cher - ~ 

cause de la rareté, d'autre part la récölte s'annonce ·si bien 
qu'il y aura baisse prochaine. La défense de sortie provoquè
rait inévitàblèment.la hausse et elle serait en tous cas con-
trairè à la liberté naturelle du com111erce. 

L(! Vieuxbourg de Gand est partisan de la cléfense absolue et 
demande qu'il ne soit pas acc;ordé de permissions particulières. 

La Chátellenie de C.JU1't1·ay trouve que la récolte "s'annonce 
bien, sUl·tout celle semée tarclivement, i1 n'est clone pas p:t;'u:
dent (gera:tsaem) d'édï'cter la · défense et il - ne fa ut 'pas la 
solliciter. 



La Chátellenie d'Audenarde est d'avis que la · cherté :et la 
rareté exigent une interdiction absolue pour permettre aux 
paysans de filer et de tisser, sinon :a misère est imminente . . 

Le Pays de Termonde est d'opinion que la prohibition .de 
sortie est contraire a la liberté naturelle du commerce et fera 

_grand tort à l'agriculture, d'autant plus que la moisson sera 
abondante. 

Puur Ninove les ha'uts prix a.ctuels et les mauvaise~ ·appa.
rences de la récolte exigent une défense de sortie absolue. 

Le Pays de Barnhem trouve q'.!'il n'y a pas matièr~ à soUi
citer l'interdiction. Celle-ci n'aurait pour effet que d'entraver 
le·commerce et d'enrichir quelques gros marchands. 

Assenede croit que la liberté de sorlie serai t très Javorabie à · 
la province, iJs s'en réfèrent d'ailleurs à la sagesse (discretie) 

· dés Etats de Flandre. 
Bouchaute est partisan de la ·défense absolue, tout le lin des 

Polders est perdu. 
Malgré ces avis ei divers eLsi contradictoires, les Etats de 

· Flandre décidèrent le jour même _qu'ils en prirent con.nais
·sance, soit le 22 juin 1765, que la majorité demandait l'inter
. diêtion d'exporter et quJil convenait de faire des instauces 
· ·pour arri ver à ce résultat. · 
· . Lademande de prohibition fut faite au pouvoir central dès 
. Ie 12 juillet suivant (1). ' 

Dès le 2g.juin 1765 (2) Ie Chef-Collège du Pays de ·Waes 
· noti.fie à celui du Pays de Termonde que les Etats de Flanel re 
ont -fait leur requête ei: que le Conseil des Finances leur a 
demandé depuis Ie 27 précéderit de lui faire connaître « inces. 

· samment qtf:elles sont les apparenoes de la r.3coZ.'e prn,rl~ni'J'Ie des lins 
et s'il co'ltvimt ou point d'en dé(endre la sortie». Il espère que 
ceux de Termonde feront alli'ance a vee ceux de Waes, comme 

·Ieurs ancêtres respectifs l'avaient t'oujours fait antérieure
rhent .pour défendre ensemble leurs intêrêts communs. 

Le : Ir juillet (3) suivant les Hauts:Echevins du Pdys de 

a) Arch. de l'Etat à .Gand. Pays de Waes, Liasse 60:5.- Dépêche de , 
'Cobenzl aux ' Etats d:::- Flandre du 20jui'llet 1765 . 

'(2)' · Ibid. . · Liasse 603 (minute). 
(3) lbid,. Ibid. (oi."iginal).; 



Termonde répondent qu!ils acceptent l'offre d'alliance et 
marquent l'accord des deux ·collèges. 

Dès ce moment la lutte se circonscrit entre les Etats de 
Flandre et la Keure de Gand d'une part, ét les Chefs-Collèges 
des Pays de Waes et de Termonde, d'autre part, et se pour
suivra pendant six mois environ, à coups de longs et intermi
nables mémoires. . 

. Le premier de ces documents date du zo juillet. ll _ est 
·anonyme, mais semble émaner des Chefs-Collèges de W aes et 
de Termonde ( l ). Ce fut !'ouverture des hostilités. 

Dès le début, I' auteur de ce· mémoire fait connaitre que la 
prohibition de sortie sera désastfeuse pour l'agriculture, et 
fait r.emarquer que toutes les chätellenies et « Pays » s'y oppa
sent avec chaleur. 11 néglige de parler de l'avis absolument 
contraire de la Chätellenie d' A udenarde què nous a vons rap
porté ci-dessus, mais, par contre, il nous renseigne surl'avis 
de certains corps, avis que les Etats de Flandre ont passés 
sous silence.' Ainsi : les « Bourgmaîtres, Landthouders, Eche
vins, et Keurheers de la Ville et Chátellenie de Purnes » disent que 
la situation actuelle des lins n'est pas favorable. Le lin a 
fleuri avant d'avoir atteint la hauteur normale, il sera clone 
moins bon que celui des récoltes antérieures. Mais il faut 
prendre en attention qu'il y a intérêt évident pour.les paysans 
de leur ressort de pouvoir l'exporter~ afin de pouvoir s'en 
défaire plus avantageusement. 

Les Etats de Tournay et du Tournaisis sont d'avis qu'il n'y 
' . aura qu'une demi-récolte, . neaflmoins il ne taut pas d'inter

diction de sortie, dans l'intérêt mêrne du peuple et des cultiva
teurs. U fa ut compter que le lin ne donne" qu'une bonne récolte 
sur cinq. La défense de sortie déterminera les gros fermiers à 
resserrer ]eurs lins, d'ot\ cherté. ·n'autre part, lorsque le lin 
est à bas prix, on en exporte beaucoup; lorsqu'il . est cher, il 
est en général de qualité médiocre et reste dans le pays. l1 n'y 
a clone pas nécessité de défendre l'exportation. 

Les « Bailli et Echevins de lá Sale et Chátellenie d'Ypres », 

émettent l'opinion que la récolte s'annonce bie_n et promet 

(1) Arch. de.!'Etat à Gand,Etats de Flanjre, reg: 461 et reg. 928 fiili 63 vo ss. 
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d''être abondante, il n'1 a clone pas nécessité de défendre la 
sorti~L Néaninoins, les prix restent élevés et deviendront si 
exorbitants que les tisserands devront p.eut-être cesser tout 

. tra vail. Et comme -la toilerie est une des grandes richesses ,de 
la Flandre, on ne manquera ·pas de faire usage de eet argu
ment. Mais potir répondre à cette objection, il iaut d'abord 
considérer qu,e le haut ?rix actuel n'a aucune signification. 
Les apparences d'une mauvaise récolte' provoquent toujours 
la hausse. Le même phénomène s'est présenté ~ors des chertés 
des grains. La hausse est provoquée, non pa$ tant par la 

.d'isette même, I que par la crainte de celle-ci, qm amèn~ le 
resserrement et l'accaparement des denrées; ~t les défenses 
·de sortie n'y .remédièrent jamais. Qu'on prenne l'exemple de 
I740. Le prix du grain était excessif, et cepen.dant il y avait 
abondance; les céréales se. resserrèrent de plus en plus ·et en 

. pleine abondance OR éprouva la disette. La défense de sortie 
·des lins ne . fera pas baisser les prix, il e~;t à craindre que le 
contraire se produira. Il n'eri résultera don'c aucun profit pour 

·}'industrie, mais une perte certaine .pour l'agriculture, perte 
qui retombera par contre-coup sur les manufactures. C'est 
une maxime que l'agriculture est 1~ base de tout commerce. 
En ·r687 et en r7oo ón a aussi défend,u la sortie des lins, des 

. chanvres, des fils, filasses, etc. en Bretagne .. Avantl'interdi.c
tion, la fabrication des toiles à voiles Y. mar~hait ' bi en .. aprè~ 
la prohibition la culture du lin y a diminué d'année en année 
et finalement on a dtl se résigner à acheter à ceux chez 
lesquels on importait autrefois. Le même sort est réservé à la 
Flandre. ' 

La culture du.lin n'y. a été.intense qu.e lorsqn~ l'exportation 
1.était permise. Si la prohibition est édictée on cultivera. teau·
.' coup, moins de liri. tes prix baisseront peut-être au début, 
. ma:is on finira par la disette et ce sera la mort de !'industrie. 
Mais, objectera-t-on, la cléfense ne sera que momentànée : 
trois ou quatre moisr pour donner atix fabricants le temps de 

. s'approvi~ionner. Qu'on se .garde bi,en contre cette p·roposi
tion séduisante. Les clameurs des fabricants pe datent pas 
d'aujourd'hui. Depujs 10I1gtemps'Ïls font tou~ h!s efforts possi

. ple~ po.ur 9~~enir la _qéfensy de sortie des lins·, do.nt, d,'après 
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eux, dépend la prospérité. ·des Fl~ndres. S'ils l'obtenaient, ne 
fut-ce que pour trois mo.is, i.ls fçraient jouer tous les ressorts 
pour la prolonger, en faisant valoir les mêmes arguments 
spécieux clon't ils se servènt maintenant. 
· D'ailleurs la défense de sortie ~e ule alarmerait t ~ llem e nt les 

paysans que la culture clu lin serait arrêtée. Si le prix du lin • 
est élevé auJourcl'hui ' pom" les ~ab ricant - s, il l'e~t également 
pon· les-étrangers. Ce mal ne persïstera pas, la récolte s'an
nonce bien et !'abondance qui en résl!ltera fera baisser les 
prix. Mais supposons qu'au lieu de la baisse prévue il y ait 

.hat:sse? Notre industrie sera-t-elle perdu'e pour cela? . Non. · 
La, hausse proviendra de l'exportatiçm, mais eneere une fois, 
l'étraQger ne sera pas favorisé; outi·e le haut prix, il devra 
encore paye r letransport et les clroi}s de so rtie. Nos fabricants 
seront clone à mêtne dè sout '::! nir la concurrepce. Et si nos 

- manuf~ctures abso~·bent toute la production '? Ce ~ sera une 
preuve évidente de leur étaf prospère, et le cultivateur, 
taujours ápre au gai'i1, culti ver a 1encore plus de lin, de là. 
baisse inévitable. Mais les « fa/JrÜptans » ne veulent pas enten
dre ces vérités, « leur cupidité trap avide et malentendue » les en 
etnpêche; à la moindre haus.se sur la matièr ~ premièr~, ils 
c:herchent à se dédom·mager sur l'agriculture, sans laquelle 
ils ny pourraient exister. Oq . po s~ en principe qu" si !'industrie 
devait périr par le maintien\ de la liberté de sortie, ou l'agri
.culture à la ' suite de \'intercliction, il faut sauver plutot l'agri-
culture que !'industrie. Mais heureusement à.ucune de ces deux 
hypothèses ne devienclra une réalité, s i on lais'se, tant' à l'agri
culture qu'à !'industrie, la li~erté .dont elles ont joui ju~qu'à 
présent. Le p~ogrès de l'une dépencl de ceJui de l'autre. ' 

Autre objection : on dit que l'étranger et notamment les 
Hollandais ne peuvent se pacsser de notre lir.L On en cléclmt 

' que si nous les empêohons d 'acheter cl u lin .cl1ez nous, leur 
.facri_êatioli diminuera _cl'autant, et la nótre augmentet~a ei1 ,, 
proportion de ·lá clécadence· de .l'inclustrie étrangère. Pour y 
réponclre il suffit' de rappder ce qui s'est passé' en Bretagne~ 
Le h1ême sort'nous ~ttencl si on p:-ohibe la sortie. Si le Hoi-

. lanciais ne peuvent plus _se procurer notre Ün, ils s 'efforce·ront · 
. cl'en trouver ailleurs, sans profit pour notre ..'l.griculture ct . 

' 3 
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notre industrie. Si on interdit la sortie d'une matiè're première 
on en provoquera inévitablement la culture et la production 
dans d'autres pays. D'ailleurs notre lin est-il absolument 
indispensable au x au tres nations? Les « Raisons pressant es et 

·# indispe-nsables pour la liberté de la sortie du lin et d~t chanvre, pour 
détruire les remarques et les observations distribuées sur ce sujet 
fort à la sourdine par "les Bourguelnaitres et Echevim du pàïs du 
_Franc de Bruges » (1) clémontrent péremptoirement le con-
traire. La Hollancle, . Groningue; la Frise, Overysscl, etc. 
praeluisent en abonpance du lin de la plus belle qualité. 

Il en est de mêrrte pour laFrance ou l'on cultive beaucoup 
de lin dans les terres récemment asséchées près de Mar
chienne. 

Ce curieux mémoire, dont nous venons de dopner ici un 
résumé succint, nous semble surtout intéressant parce qu'il 

1 réflète admirablement les idées écononiiques du plat pays de 
Flandre à cefte époque. Il n'est que Ie développement des 
opinions émises par les chatellenies au cours du referendum, 
si l'on peut s.'exprimer ainsi, organisé par les Etats de Flandre 
le r8 juin précédent. Nous allons voir queUe fut la réponse de 
la Keure de Gand. 

Mais dans l'intervalle, les Etats de Flandre avaierit trans
mis ce mémoire au Gouverne+nent:et l'avaient communiqué à 
la Keure Je Gand seuie, ce qui suscita plus tarcl de justes et 
énergiques protestations . Et le ro août Ie clergé de Bruges. 
réuni à nouveau, émet un avis cliamétrale·ment opposé à celui 
du 22 juin Cetfe fois il fut c.l'opinion que les pluCes récentes et 
l'état de la récolte permettent de déc icler qu'jl y a lieu de 
suspendre toute défense ju~qu'à plus :1.111ple informé (1 1, 

- La Keure de Gand, après avo ir pris l'avis àe la Cbambre 
de Commerce, délibéra sa réponse en ~ ; éance collégiale du 
24- septembre 1765 U~). Ce long mémoire en 232 ar'ticles dit en 
sub.stÇtnce : Jamais affaire plus intéres~a.nte n'a clivisé les 
c~prits en Flanel re. Les Etats à.e Flandre ont cléc iclé le 22 ju in 

(1) Mémoire impri m é. Nous n'avon pu Je re1rouver. 
(2) Arch. de l'Etat à Gand. Elats de PlanJrc, reg. ~ Wl.c;t reg. 928 f" ü:3. 
(3) · fbid_ 1 biel. reg_ 461 et r eg. 9.28 fi .s 9ü .;s. 



• 

zss-

de demander la d~fense de sortie. La plupart des chatellenies 
ont conclu au maintien de la libre sortie, vu l'apparence favo
rable et abondante de la récolte. Mais on n'a pas traité la . 
question à fond. Les prix des lin~ restent exorbitants, et les 
premiers lins semé~ (les meilleurs) ne sont cette année que 
de qualité un peu au dessus cl u mécliocre.· Ce qui est néces
saire, c'est « d'étabtir U1t système fixe, invariable et permanent 
pottr Ze soutien perpétuel . et permanent des fabriques et manufactures 
des Flandres par une défense de sortie très rt'goureuse et consta11le de 
tout fin, étoupes et fil de Zin, préparés ou 1wn, ·au hazard m.ême d 'en 
dirnimter la récolte pour quelque temps ». Cette proposition bles-
sera ceux quine voient les choses que superficiellement, mais 
il faut examiner la situation avec la plus grande attention et 
bi en considérer que « 1" nous n' avons dans aucun endroit du 
monde ni envoi, ni vente exclusifs de nos toileries et autres 11'tanufac-

. tures de Zin, 2° nous n' a.vons par nous-mémes aucune navigation 
sûre et directe vers les e11droits et pays oû il s'en fait leplus grand 
débit et consommation, Ro nons n'avons qtt,.un commerce de concur
rence, exercé également par les Hollandois, François, Allemans, 
Hambour{!.eots, Silésiens et aU:_tres, .qui s'attachent pareillement à la 
fabriqtte et ··à la vdzte de toileries ét autres manufact'l'!res de lin ». 

Ces points posés, il est constant et notoire que dans toute 
concm-renee trois objets principaux influent pour faire obtenir 
la préférence ou to'\..lt au moins l'égalité : 1 o la qualité de. la 
marchandise, 2° le bon marché et ~ o « un certain art qui éblouit 
et charme les yeux » . Ce dernier desideràtum est obtenu par 
l'apprêt, le blanchissage et le poli, l'uniformité .des pièces 
mesm·ant le même nombre cl 'au nes et enfin un certain · « con
tour, emballage, propfeté et pli régulier » que l'on donne et 
qui ajoute à I' aspect cl u tissu. CJe ~ t ainsi que depuis peu cl'an
nées on est obligé ~e polir toutes les toiles pour leur donner le 
brillant de celles de ·B-retagne et de Silésie. D'ou une nouvelle 
souree cl~ travail quj pr<?cure du salq,ire à beaucoup d'ouvriers. 

Une industrie ne peut se soutenir que par un débit avanta
geux et u 1e vente toujours suivie. Une 'industrie qui occupe , 
des milliers de bras ne peut chómer sous peine de pérjr et de 

... 

voir les ou vriers se disperser et émigrer. f o/ · 
La grande concurrence ne donne que de modiques béné- l ~~ \ 
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fices, aussi ne peut-on fabriquer à bon marché que si la 
matière première est à bas prix. n .faut trois quarts de livre de 
lin non apprêté pour tisser une aune de toile, or on fabriqu~ 

· par an .dans la province rsoooo pièces de 8o aunes, il faut 
clone 9 millions de livres OU I50000Ö steen OU 3 millions de 
" booten ". CéS calculs ne sont pas faits au hasard, car on a 
vérifié diverses espèces d_e toiles. Il vient au marché de 'Gan.d 
plus de 6oooo pièces par. an pour y être aunées, scellées et 
vendues. Dans la ville Ii1ême on e11. tisse en outre eneare 

. zoooo, soit . un total de 8oooo 'pièces. On ne camprenel pas dans 
ce chiffre le nombr(( de pièces de toile envoyées à Gand pour 
être blanchies, car elles ne paient pas de droits et ne viennent 
pas au marché. On peut y ajouter eneare 7oooo pièces tissées 
à Bruges, Courtrai, Audenarde, Ath, Alost, Grammont, 
Renaix, Menin, Ypres, Roulers . Lokeren, etc ., sans campter 
ce qûi ,s'enyoie directement du plat pays vers le Sas de Gand. 
Il faut aussi se faire une idée de ce qu'est la fabrication. Le 
ballot de Florettes et toiles blanches contient orciirrairement 
35 pièces de 6o à 70 aunes chacune; les ballots de t~iles appe
lées Brabantes crues et Présilles contiennent . zo pièces de 
8o aunes et plus. Ce sont les plus demandées. Les ,dplomados~ 
toiles teinteS'; s'expécÜent par 30 pièces de rro -aune. et davan. 
tage, les pallots de toiles rayées de Gand et Bruges, de 
toiles à carreaux, à matela~, de flanelles ef de " ligaturen " 
contiénnent 30 pièces de rzq aunes. A Courtrai on fabrique 
les toiles _damassée ·: écrue., blanchies . et tein:tes. C'est un 
ce1-it~e manufaèturier important. .. 

L'exportation de tous ces tissus se fait en Espagne, en Hol
l~nde, en France, au Pay~ de Liége, dans la Basse-Allema~ne 
et ailleurs. L'industrie -pourvoit en outre à la cqnso'mti.1ation 
intérieure: 

' Avant Ie tarif des droits de ·sortie et ' d'entrée, arrêté lc 
' I5 novembre r7r5, nos· toiles étaient très recherchées en 
Angleterrc. Depnis cette époque çe marc11é nous es't fcrmé. , 
En effet, toute toile, sans di~tinction de n,nesse OU de p'rix, est 
ta~ée en Angleterre à' la va)eqr de -3 florins l'aune, ce qui en 
tènant comptc de la clifférence entre fa 11""\esure anglaise et la 
flamancle implique des dro_its de rr 2/3 sols à l'aune, Ce même 
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tarif est tout autre vis-à-vis del' Ang1eterre. Ses produits sont 
classés d'après leur valeur ( l ). 

La fabrication de Flandre produit annüellement rsgooo 
pièces, ce qui au prix moyen de 2 sols l'aune ou 36 florins la 
pièc~ fait 54ooooo florins. n_on compris les dentelles et quelques 
autres procluits de lin. Ces chiffres, l>asés sur des clonnées 
certaines, clémontrent l'importance de l'inclustrie linière e11 
Flanclre. Il en résulte que le nombre de ceux qui vivent de 
!'industrie, tant clans les villes qu'au plat-pays, est supérieur 
au nombre de cèux qui vi~ent de l'agriculture. 

Le lin cloit être à un prix raisonnible et pour les fabricants 
et pour les cultivateurs, mais il ne. peut rester au prix excessif 
cl'aujourcl'hui. Il cl.01t être ·de bonne qualité et les marchés 
.doivent en être abondamment fom·nis en assortiments divers, 
car il y a trois classes de lin : « ~ fin, médiocre et moindre qualité :~>. 

Si maintenant la sortie est libre, ces conditions ne peuvent 
se rencontrer à cause. des achats faits par les étrangers. Ils 
font monter le lin à un prix que notre industrie ne peut abor
cler, ils enlèvent le meilleur lin, alors qu'on en manque ici, ils 
ne.nous laissent que le rebut; nos toiles moyennes s'en fabri
q Llent et perdent par là toutes leurs qualités; ils provoquent 
·la disette, d'oû manque d'assortiments; enfin, nos fabriques 
sont menacées de ruïne à la première ma · uvai~e récolte. Si 
l'on coüsiclère-maintenant quelle est la triste situation èle nos 
tisserands ('.?) il faut recoonaître que l'on ne peut rien retran
cher de leur· salaire. Raison ' de plus · pour ç:JUe la matière 
première soit à bas prix et qu'en tout temps il y ait beaucoup 
de disponible. Si le lin est cher, le tisserand ne serre pas assez 
le tissu .et la toile est mauva1se. Cela suffit pour décrier à 

(l) Nous n'avons pu retrouyer cc tarlf. ll n'est pas annexé au traité de la 
Barrière signé à Anvers le 15 novembre 1715. Le traitement différentiel 
d'après la ,-aleur des tissus importés est déjà prescrit dans la « Recopilation 
des Estats de modérations et ordonnances etc. du 15 novembre 1697 (Livre 
des placarts, règlemens, tariCs, et:::. pour la perception etc., op. cit. p. 297), 
ainsi que dans une orclonnance « pour la levée des droits d'entrée et sortie 
sur les estoffes de laine ou sayette, y compris le·s meslées de poil1 filet ou 
cotton » du 26 mars 1716 (Ibid., p. 443). 

(2) Voir supra, p. 229. 



jamais nos manufactures, et les plaintes ne sont déjà que trop 
nombi·euses. 

Il ne peut clone être question d'obtenir une interdiction 
provisoire, fut-elle même de trois mois, pour permettre à 
chacun de s'approvisionner. L~s tisserands n'en ont pas les 
moyens. D'ailleurs, si la défensè n'est que temporaire, le 
paysan ne vendra pas, il attendra le retour de la liberté d'ex
portation. Ce qu'il faut, c'est la prohibition prolongée, ce n'est 
qu'alors que la baisse surviendra·. l1 n'y aura pas de magasins 
de !in dans nos provinces aussi longfemps que la sortie ne sera 
pas défendue. Toute interdiction temporaire ne sera jamais 
qu'un palliatif, alors qu'il" faut un système fixe et invariable 
qui règlera défin.itivement les prix:. Les hausses et les baisses 
dérouten.t et dégoûtent l'étranger qui est q~1elquefois surpris 
par une hausse survenue depu'is son ordre; les fluctuations de 
prix devraient être insensibles . . Heureusement, la dernière 
guerre a suspendu la concurrence de la Silésie, cl_e Hambourg, 
et de la Bretagne, sanscelales Pays-Bas n'eussent pas eu un 
si fort clébit pendant environ six ans. Et vu le haut prix de la 
matière première, nos fabriques ne se seraient pas soutenues, 

/ si laFrance et la Prusse n'avaient vu leur commerce inter
rompu. Depuis la__ paix, le r_oi de Prusse, en vue de développer 
les manufa.ctures de son royaume, a défenclu « vigoureusement » 

la sorbe clé Silésie de tous lins et fils de lin, soit crus, soit 
peignés. Et cependant ce souverain a la réputation cl'a.\'oir de 
grande~ . connaissances et des vues étendue en matière de 
commerce. 

I 

Nos produits sont clone en concurrence en Silésie avec les 
tissus du pays même. La matière première y est à bas prix, 
tandis que nos toiles déclinent en qualité depuis que l'étrarrger 
vient nous enlever notre lin à un prix inabordable pour ·nos 
manufacture . 

La situation e::-t la même vis-à-vis de la Bretagne ou la 
prphibition existe depuis r7oo. Les toileries et la culture du 
lü1 y sont très florissantes, ce n'est que la fabrication du 
chanvre qui est tombée. Et encore la décadence de ceÜe 
industrie provient de ce que de nouvelles fabriques se sont 
établies dans le Nord de l"Europe. 
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. En outre, depuis la guerre de succèssion, la marine, V;! navi
gation et la pêche françaises sont en pleine clécadence, à tel 
point que la France a acheté des vaisseaux de guerre en 
Suède et à Gènes, de là le dépérissement de !'industrie du 
chanyre, mais de celle-là seule. De plus, la France maintient 
strictement la défense de sortie en Flandre française. Les 
fileuses de la chátellenie de Lil:e qui venaient autrefois, nom
breuses, vendre leur fit à Menin et à Courtrai, ne s'y rendent 
plus. Le marçhé de Menin est tombé, et celui de Courtrai est 
fort déchu. Le fit manque absolument, à tel point qu'qn n'a 
pu exécuter des commissions de l'étranger. Les acheteurs se 
sont adressés ailleurs et ils ne reviendront plus. 

Les Hollandais et les Anglais se fournissaient de lin en 
Silésie.' Privés de cette ressource, ils se sont rejetés sur les 
Pays-Bas Autrichiens ou ils enlèvent tout, et à tout prix, 
surtout les Hollandais.- C'est principalement chez ces derniers 
qu'on trouve de beaux et nombreux assortiments de lin « parce 
qu' on y travaille libre1nent sur spéculation par l' aisance et les occa
sions que dom1.ent une n~vigation. étendue e!. un système de commerce 
tnujours stable, suivi et non interrompu ». 

En somme, la situati()n de notre pays est celle-ci : nous ne 
pouvons plus rien tirer .cle la France ni de la Silésie, et l'étran
ger enlève tout chez nous. Ce n'est pas que la quantjté expor
tée soit très forte, m~is le meilleur lin quitte le pays, ·cl'ou 
pet te de salaire~ pour les fileuses, clont le nombre a fort 
diminué. La concurrence n'est plus possible, elle le sera,moins 
encore lorsque toute la matière première aura été exportée et 
que son prix sera hors de notre portée. La Hollande ne con
nait ni droits cl'entrée, ni droits de sortie, et que ne clevrons
nous pas, malgré · cela, payer nos lins indigènes si nous devons 
aller les y racheter? Enfin la concurrence nous est rendue 
entièrement impossible par la grande supériorité de nos 
voisins, et .l'auteur du mémoire se trompe en elisant que no~ 
meilleurs lins exportés servent à faire des tissus identiques 
a u x n Otr'es. 

Pourquoi ne pouvons-nous lutter avec l'étranger pour 
l'achat des lins? L'a. raison en est que les·étrangers font de nos 
meilleurs lins des fils pour les soieries et les étoffes d'or et 
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cl'arg~nt, et ils pet!vent par là même offrir de plus hq.uts prix 
que nos fabriëants. 

D'ailleurs, nos concurrents ont un . commerce étendu par 
toute l'Europe et une « navi{{ation propre » sur les Indes, 
1' Amérique et les au tres pay:' cl'outre-mer, sans compter lem·s 
colonies, ou ils ont le monopole de la ven te. En outre, s'ils ne 
fabriquaient q ue des toiles a 7ec nos lins, ils auraient encore 
des avantages sur nous. 

En effet, les frêts et les assurances sont plus onéreux pour 
nous.Nos concurrents réalisent en . outre des bénéfice;; sur 
leurs cargaisons de retour. I1 ressort une fois de plus de ces 

. consiclérations que nos toifes doivent être toujours à très
bas prix. 

Si on augmente les clroits de sortie, les puissances étran
gères feront entenclre des réclamations et ces droits seront 
diminués. Encore une fois, la proh.ibition absolue de sortie est 
la solution qui s'impose . 

D'ailleurs, en r7o ans, iln'y a pas eu de libre sortie pen
dant 30 ans, et l'agriculture n'a: aucunément souffert de cette 
situation, quoique les prix fussent fort bas. Les bas prix cl'alors 
ne se repré:-·enteront plus parce que nos fabriques sont floris
santes, et elles le resteront si l'on Yeut remettre en vigueur 
les anciennes ordonnances sur la qualité des toiles, notaroment 
celle du 3ojuillet I753 · Les tisserancls seroot bien obligés alors 
de faire de bonne marchanclisè. 

Au temps de l'interdiction les marchands de lin avaient des 
stocks (« ,magasins ») et .ils se sont presque tous enrichis. 

Ce qui prouve que Ie plat-pays n'a pas souffert des défenses 
de sortie, c'est q ue ceux des Pays de vVaes et de Term'onde ne 
se sont jamais plaints . Et se fussent-ils même · plaints, leurs 
récriminations ne pouvaient pas prévaloir contre le principe 
que la matière première doit être à bas prix. 

La liberté de sortie a permis à l'étranger cl'imiter notre 
propre fabrication, entre autres, le niban de fil en Hol
lapcle, à Bois le Ducetau Pays de Liége. Cette industrie a été 
perclue pour la Flandre à caus._e de la cherté clu fil. Quanelles 
bas prix seront re-venus, les fabricants seront en état de faire 
qes approvisionnements; d'ailleu~s, il incombe aux pouvoirs 



publies de former des stocks (« nutgasins »). Et si la baisse 
doit suivre l~interdiction de sortie, la perte à s~bir par l'agri
culture ne sera jamais comparable à celle que stibirait !'indus
trie en ca de hausse. Et à eet égarchl faut remarquer que le 
lin hausse toujonrs, qt~e la r~colte soit bonne ou qu'elle soit 
mauvaise. 11 est nécessaire et indispensable que le lin revienne 
aux prix de r76o-6r (1). . 

Si la sortie du lin est interclite, l'étranger p'aura plus de lin 
d'ici à quelques années, ·dans l'entretemps ses fabriques chóme
ront et c~ sera tout profit pour nous. 

Ma is pourquoi ne culti ve-t-on pas le lin en Hollande? 
Admettons même· qu'on l'y cultive, les Hollandais ne seraient 
alors que sur un pied d'égalité avec nous. 

D'autre part, la culture clu lin n'occupe que soooo incli
viclus, tanclis que !'industrie en fait vivre zooooo. La deqsité 
de la population en Flanclre est la conséquence de l'existence 
de ses fabriques. La poptdation industrielle fait vi vre l'agri
culture en consommant ses - produits. Si les manufactures 
disparaissent, les cultivateurs seront les premiers à en souffrir. 
Et si les ·paysans renancent à cultiver encore du lin, ils culti
veront autre chose. Dût même la culture du lin diminuer ou 
cesser au point de faire tort aux fabriques, il n'y aurait encore 
aucun mal, la production du lin repre1:_1drait insensiblement et 
par la forc·e même des choses. 

Mais si l'industrie vient à périr, on ne parviendra pas à la 
faire revivre; elly ne se reconstitue pas du jour au lendemain. 
En effet, dès qu~ des relations commerciales sont rompues, 
elles ne se renouent plus que très-difficilement. On a beau 
dire que l'agriculture est la base de tout commerce, ce qui 
importe avant tout c'est que les -manufactures soient floris
sante~. Cet axiome ne peut s'appliquer qu'aux céréales, mais 
jamais aux textile~, ceux-ci' ne servant pas à f'alimentation . 
En tçmt état de cause, il es,t désirable que les grains soient à 

(1) En 1760 le prix moyen du !in, au marché de St-Nicolas, fut de 2.. 0-4-3, 
en 1761 il étail de f 0-4-0 ll /12. En 1765 il est de f 0-5-3 3/4 (Arch. de l'Etat 
à Gand, Pays de Waes, Liasse 60-, Tableaux portant les prix du lin pour la 
dtcade 1755-1765 ). 



haut prix, leur cherté provoque un grand mouvement de 
numéra!re. 

Enfin ,que ceux cl u Pays de \i\Taes, au lieu de s'attacher 
principàlemcnt à l'agriculture, s'appliquent clavantage à !'in
dustrie, et ils feront bien, -mais ils méprisent trop les tisse
rands, dont ils considèrent la profession comme dé~honorante. 

Quoiqu'il en soit, la majorité des Etats de Flandre réclame 
la défense de sortie, la minorité doit s'incliner et le bien 
général doit l'emporter sur l'intérêt particulier. Et pour con
clure la keu re clemande qu'il soit éclict~ une défense de sortie 
absolue et générale. 

Ce mémoire, que nous venons cl'analyser aüssi succincte
ment que possible, nous fait aclmirablement connaître, malgré 
les contr.e-vérités et les contraclictions qu'il-contient, les prin
cipes écof).omiques et mercantiles de la keure de Gand, et 
surtout quel état l'état de l'opinion, dans cette matière, des 
gros marchands de toile urbains ~ 

Le 6 août 1765 (1), les Etats de Flandre envoie1it ce mémoire 
à_l'avis du clergé de Gand, de celui de Bruges, des villes de 
Gand, cl' Audenarcle, de Courtrai, de Vieuxboutg et de la 
chätellenie cl' À udenarde. 

Le r6 août, le Vieuxbourg réponcl qu'il fait siens les argu
ments développés clans le mémoire de la ville de Gand (2).. 

Environ deux mois plus tarcl, Je 14 octobre, les Etats de 
Flandre renouvellent leur den1ande d'avis à la keurede Gand, 
lapriant en même temps d'envoyer des. clélégués à Bn~xelles 
pour y appuyer les sieo.s. Le même jour ils communiquent le 
mémoire de la Keure au comté de Cobenzl et lt~i font con
naître qu'ils ont fait la n,ême communication à lem·s « princi
paux :., avec demande d'avis dans les trois semaines (3). 

Cette fois les avis . de quelques,uns des corps com;ultés 
diffèrent sensiblement de leur première opinion. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre. Reg. 461; d'après le reg. 928 
fo 130 : Ie 5 aout 1765. -

(2) L'avis du Vieuxbourg est le seul que nous avons n: trouvé, (arch. de 
l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928, fo 131). 

(3) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928 fiis 

144 ss. 



Le Clergé de Gand aclopte les conclusions clu mémoire de la 
Keure, le Clergé de Bruges, revenant sur son avis du 13 août, 
prenel la même décision. La ViUe de Bruges. la ViUe d'Aude
·nardt, le Vieuxbourg de Gand, la Chátel!enie d' Audena,rdt, la 
Ville de Ninove, la Vûle et f..fétier de Bottehaute se rallient aussi 
au niémoire de la Keure. 

La Ville de Courtray considère le n1émoire auquel celui de la 
Keure de Gand répond, comme émanant clu gouvernement; 
elle trouve la rép~ : >nse aussi forte et aussi décisive, que l'autre 
document leur paraît insipiqe et superficiel ou spécieux (1). 

Les députés des deux Villes et Pa~ts d' A lost revinrent sur 
leur première décision qui tenclait à r:naintenir la libre sortie. 
Cette foiç;, ils sont d'avis que l'expo(·ation doit êt;e interclite, 
maïs par provisio r1 et à titre d'épreuve. En outre, aucune per
mission spéciale ne peut être accordée, sinon la libre sortie 
serait rétablie par le fait mê1:ne. 

La Ville de Termonde persiste à demander la libre sortie, 
mais on doit défendre d'acheter du lin, du fil, des grains et 
tous autres produits dir~ctement chez le cultivateur. Cela fait 
tort aux villes et paroisses qui possèdent des marchés octroyés 
et qui de ce chef sont cotisées plus haut dans tous les subsi
des, tant ordinaires qu'extraordinaires. D'ailleurs les villes y 
perdent le produit des « stadsrechten » sur lesquels elles doi
vent pouvoir compter. On doit clone ordonner que tous les 
procluits de la terre cloivent passer pat ~ les marchés et défendr·e 
leur embarquement directement de chez le cultivateur clans 
les paroi.ises et hameaux situés le long de l'Escaut. 

Le· Franc de Bntges va plus loin que la Keure de Gand. Il 
clemande l'interdiction de toute exportation sous pei_ne de 
mort. · 

La Chátellenie de Courtrdy persiste dans son premier avis, 
tendant à la liberté de sortie,_.pour ·ce motif principal que tout 
le lin du pays ne peut êtr~ consommé par !'industrie indigène 
et qu'en outre il ne convient pas ·de détruire la liberté de · 

(l) ... wij vinden de antwoordt soo sterck ende soo craghtigh, als de 
memorie ons flauw en schynbae'r ofte specieux dunckt .... 



l'agriculture et du commerce par unè défense quelconque de 
sortie du lin et du fil (1). 

La Ville et 1\fétier d'Assenede demande la liberté de sortie . 
Le Pays de Bornhent est d'avis que l'exportation des lins 

cruset peignés cloit être interdite, mais elle doit rester libre 
pour les fils de toute· espèce . · 

· Le Pays de Waes commence par demander aux Etats de 
Flandre ( 17 odobre 1765) co1nmunication de tous les avis émis 
par les autres administratiom:, pour qu'il puisse' former son 
opinion en conn;:~.issance de cause . Les Etats de .Flandre satis
font à cette demancle : r8 octobre) en transmettant un résumé 
des réponses reçues (2). Quelques jours plus tard (31 octobre) 
le Chef-Collège du Pays de Waes fait savoir aux Etats de 
Flandre que le délai de trois · semaines départi pour formuler 
son a vis est trop court et i1 les prie de ne pas fonner le 
« resultat .. du referendum avant Ie mois de décembre. Le 
27 nov-s.mbre Ie Pays de vVaes proteste vivement parce qu'on 
ne lui a pas communiqué le mémoire de la Kem~e de Gancl sur 
lequel roule toute la discussion. En tous cas il reste partisan 
de la libre sortie. 

Le 23 novembre . les Etats de Flandre annoncent au Chef
Collège du Pays de Termonde qu'ils sursoiront encore pendant 
quatre ou cinq jours avant de former le « résultat » , mais qu'à 
l'expiration de ce délai, ils passeront outre. 

Les Etats de Flandre h'attendirent pas si longtemps, car le . 
25 no~embre (3) ils farment le « résultat » et décident d'insister 
à nouveau auprès du pouvoir central pour que l'interdiction 
de sortie soit édictée et pour qu'aucune permission spéciale 
ne soit accordée. 

Le 2 décembre (4) les Hauts-Echevins du Pays de Termonde 
font corinaître qu'ils . persistent à demander le 11'1aintien de la 

(l) ... dat het niet en conveniert de liberteyt van d'agriculture ende van 
·de commercie te benemen by eenigh vcrbodt van uytvoer tsy van vlas ofte 
van gaeren .... 

(2) ... het precis van de redenen by jder administraetie opghegé'ven ..•. 

(3) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et reg. 928, [o 207. 

(4) lbiçl. Ibid. fo 194. 
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libr~ sortie. lls protestent en même temps ~igoureusement 
· cqntre la ha te q~e · le~ - Etats de Flandre ont mise à faire des 
représentations auprès du Gouvernement pour obtenir l'int~r
cliction de l'exportation sans avoir entendu tous les intérèssés·; 
notamment on n'a pas consulté les principaux corps du Clergé 
de Gancl. Ce procédé in söhte sembfe être contraire à toutes les 
constitutions fó . ndament~les du pays (t). / .· 

Cependant, la lutte .continuait à coüps de 11,1émoires .. Les 
« Ren1arques p1wvision11elles de la: part des . Grands Baillifs et Hwuts 
Echevins du Païs. de ~Y aes et de Termo11de sur la réponse d1t magis
trat de la Keztre de la vi,'le de Gtmd du 24. sept:embre 1765 au 
mé'moire imprimé de la 1nêm.e am1ée C071Stcitant l' avantage et la 
11éce~sité de la sorÛe du lin (2), virent le jour ~ · · 

Ce mémoire de ,35I artiçles comm~nce par faire valoir l'im
portance de la questiori en suspens entre les productéurs.de 

. lin et les tisseürs. ~ Ce n.1est pas éaujoz~rd'hui que Les r:lamJltrs 
insensées des fabriqttans se font enten·ire ». De tous tem ps ils on t 
fait tot1s les efforts possibles ·pour que · Ia -sörtie -du lin soit 
cléfendue. A !'occasion de 1a maigre récolte de Jin en. 1719 ils · 
ont aussi sollicité cette interdiction, ils l'ont o~tei.!ue pour lè 
lin cru et le chanvre_. Grace au x eftorts des Pays èl,e· Wa.es et 
de Termonde' la prohibition a été levée au bout de trois ans·. 
Cette épre"'uve temporaire n'a pas dém~ntré que la défense de 

r soi·tie ait fait fair'e des progr~.:, aux fabriques. Depuis treize 
ans, ·« les jabriqua1!s et'marckrmis dont i' avidité du gvo iu augmen te. 
à 11ltSU1'e de leur luxe ». Ont fait d'autres démarcheS puur l)dl"Vè

~Ïr à l'établissement d'une , interdiction permanente. Le 
Gouvernem-ent prévoyant le tot·t que semblable tTiesure cause..: , 
'rait à l'agricultlire, ne s'y est pas prêté. . . 

,Le d:dme avait régné jusqu'~u · r8 juin . I7b5, date à laquelle 
les Etla·ts de Flandre se s~ mt n)is en mouvement, sous prétexte 
q ue Ie lin était rare et eh er à ca u se de Ja ~ibre sortie, à Jel 
point que les mal'lufactures étá.ient ä la veillede périr, à moins 
qu'o:J. n'y pourvût; d"autant plus que la réco1te' s'annonçait 

· ~l) ... het welcke schynt str.)dig te zyn m ~t de fónclamentcle wnstitu·tien 
van het Land . .'.. ' · 1

, • : • • 

(2) Arcb. de l 'Eta t à Gand, Pa..y ~ de vyaes) Liass e 60>. 
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mal à cause de la sécheresse. On ne laissait que trois jours 
au x corps constitués rour donner leur a vis. Il est vrai que 
plusieurs d'entre eux n'avaient pas besoin d'iln plus long 
delai, parce qu'ils étaient déjà cl'accord a vee le Magistrat de la 
Villede Gand. 11 suffit de. l~re les avis émis pour voir qu'ils 
sort~nt tous cl'une même ptume. Le « résultat » fut.formé le 
22 juin et le mêÏne jour la représentatwn fut faite au Gouver
nement. Tout cnlf, n'a pu se faire e un jour et ,il faut en 
conclnre que la représentation était récligée avant même q~'on 
~ût fa,it le compte cles op!nions. Maïs, le 29- juillet, le comte de 
Cobenzl, n'ayant pas tous les apaisement~, demanda une 
nouvelle consultat!on des corps constitués, au sujet' du nié
moire qui. a vait été joint aux \o llicit:üions. Au lieu cl~ commu
niquer ce mémoire à tous leurs c principaux », les Etats de 
Plandre ne Ie communiquèrent qu'au Magistrat de la Keure 
de Gand. Celui-ei eut tout le temps de l'examiner et puhlia une 

· réponse imprimée. Ce mémoire de 23 ~ Grands artiel es, traite 
de toutes espêces cl'objets ·et ne ten cl à. ri en moins qu'à l'éta
blissement d'un système fixe, invariable et perrnancnt pour 
une défens cie.sortie très rigoureuseet constante de tous lins, 
étoupes et .fils de lin préparés ou non. Ce mémoire hit en voyé. 
le 15 octerbre aux autres c principanx » avec riq•,Iisitioa d'y . 
répondre, dans les · trois ~ ' emaines. Si le Magistrat de Ga nel a 
eu tout loisir cl'étuclier et refhter ce . mémoire, J.es _au tres ne 
disposèrent que cl'un temp~ très-court. Pourquoi cette diffé
rence de traitement? Ne devait-on pa~ prévoir que les _aclmi
ni~trations clu plat-pays; clans Ie ressort clesquelles on cultive 
beaucoup de lin, feraienJ tous lem·s · eff01·ts pour combattre Je 
système pr hibitif gantois, dont l'ad9ption clevait rui .. cr ::._-~. 

cqlt ure du lin? -
Les Etats de Plandre n'ont clone pas agi impartialement. 

Cette partialit\~ es't cl'autant plus éclatante qu~ l.es prédic(ons 
faites dáns le mémoire du zo juillct 1765 se sont réalisée~. On 
y disair que s~ la profilbition provisionnelle est accordée, les 
fabricants tenteront l'impossibre pour Ja rendre cléfinitive. 
A llSSI le Magistrat de Gan ::l n'ï'nsi ~ te-t-il plus pour ol~tenir une 
interdiction momentanée, mais il a\ro ue que son but est de la 
rendi·e définitive. Il faut ausst prendre en consiclération que 

/ 



c'est Ie premier Echevin cl u Magistrat de Gand qui préside les 
Etats de la province. Mais, clira-t-on, cette . influence du 
Magistrat de Oancl .ne change pas la matière. On en convient, 
mais il ne fa ut pas ou hlier que les représentations faites par 
!es Etats cl'une province sont cl'~m gran~ls poids, et cette 
importance cloit climinuE;r par la pr:-uve des moyens insolites 
emplç:>yés clans les circonstances présentes. D'ailleurs la préci
pitation avec laquelle on a agi, cliscréJit~ absolument la 
demande des Etats de Flandre. Si les corps constitués de la 
province avaient eu le t r·~ 1ps cl'exáminer mûrement et de 
contróler toutes les assertions du « Scr1J:ZO-Collegüs », il y a 
tout lieu de croire qoe plusiP.urs de ceux qui ont d.e bonne foi 
opiné pour la prohibition, auraient été d'un sentiment absolu-· · 
ment opposé. 11 n'est pas con·cevab!e · que les Clergés de Gancl 
et de Bruges eussent conélu à la prohil:ltion, s'ils a vaient été 
instruits des conséquences désastreuses qui devaient néces.sai
reinent en découler. « S'ûs avoient conçu alors, comme zls conçoi
vent vraisemblable11tent miettx à· l'heurc q'u'il est, quel déchtt une 
felle prohibition causeroit aztx revenus de leurs dixmes et de leurs 
biens, qui sant pres.que tous situés au plat-pays, Mt pense qu'ils 
n' auroient pas si aveugleme1d donné dans le panneazt ~. 

Mais aujourcl'hui Ie Magistrat de Gand a jeté lc masque, il 
ne déguise plus ·qu'il en veut -à l'agriculturt; . Il veut imposer 
son système prohibitif ~t déjln:tif. 

Le méri1oire du 20 juillet a démontré pé,·cmptoircm-=nt 
quelles seraient les ~ uites pernicieuses d'une interdic tion, 
même de peu de mois. · 

q;- la représentation des· E-tats ne tend qu'à . une cléfense de 
sortie provisionnelle. - . 

Maïs le comte de Cobenzt, avant de statuer, a ordonné de 
consulter à nou.veau I e~ corps de la province et de leur com
muniquer le mémoire du 20 juillet. Celui-ei a d'abord été 

, envoyé· à la Keu re de Gancl, et ce Magistrat a eu to~t loisir de 
l'examiner et cl'y réponclre, tancli s que les autres ne l'ont reçu 
qu'avec la réfutation cle.s Echev-ins de Gand. 

Si l'on. aborde maintenant l'examen clu ~ys tème préconisé 
par ceux-ci; il est éviclent que l.'intercliçtion de sortie ne nous 
pro~urera ni e~ voi, ni ven, te ex,clusi ve à !'étranger et ne nous 
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fera pas avoÏr une « navigation propre ». Notre role restera cd ui 
de 'concurrents. Mais, pourrait-on objecter, c'est précisément 
parce que nous sommes réduits à ce role, qu'il faut que le Jin 
soit à si bon marché, que nOllS ayons la préférence partout. 
Mais est on assüré que si le prix du lin vient à être si bas, la 
production continuer~ à être également ab~ : mdante? Le Magis
trat de Gand recqnnaît que grace à la prohibition, il y -am·a 
une telle surabondance de matière . première; que les fabriques 
ne pourr~nt la consommer. Ce se1·a là évidemment une cause 
immédiate . de dépérissement po u r la culture du lin, et . par 
conséquent pour les fabriques. _ 

En dmettant mêrrie que les calculs ~les Echevins de Gand 
relatifs au nombre de pièces de toile tissées en Flandrè et à la 
quantité de lin nécessaire à cette .industrie," soiet1t ex~ct~, il 
n'en reste pas rnains constant qu'il 'Y a dans la province au 
moin.s quatre fois plus de hn qu'il n'en faut pour toutes les 
fabr!ques qui y existent. · 

Qu(! doit-01~ faire de 'eet excédent? Le mémoire gantüis n~ 
nous a pprend p'as ce · qu'on en fait ailleurs : en A ngleterre~ 
pour la laine; en Bretagne·, en Silésie, en Flandre .fraflçaise 
pour ~e lip, quoiqu''iLdise qu'on en fera autant ici. . 

Le mémoire de la Keure,, ayant une solution toute prête, 
élit qu'qn en farmera des « magazins' et app1'ovisionnemëns » • 

. A entènclre ce 131-ngage, on, pourrait se figurer qu'il n'y a 
pas .. de marchands de lin en Flandre. I:e contraire est vrai et 
leur nombre a augmenté à mesure que la culture de ce tcxtile 
s'est étenclue. J1s font le Cûn;merce avec l:intérieur et l'exté
rieur, et l'on trouve taujours che~ eux des assortiments de 
tout~s ~spèces. · · 

11 est vrai que le lin ... se ~onserve dix e.: qui.nze ans, mais 
quel _ marchand t~isquera · ses capitaux pour le gard er aussi 
longtempsen niagasin? · 

Si l'interdictiqn est édictée, au lieu de tr:ouver des mar
chands lárgement approvisionné.s, on ne trouvera bientót · 

· plus que quelque~ bo-qtiques ot\ l'on clébitera clu lin peigné 
pour la commodité cles -particuliers . 
. En effet, le marchand qui formerait des « magàzins » ne 

~aurait se défaire de sa marchändise, car le.s fahricants et ' les 
tisseránds n'achèt_eront pas de seconde main. 
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· I1 est aussi très vrai qu'il faut qu'il y ait t.oujours un excé
dent de' lin dans Ie pays pour alimenter les marchés hebdoma
.daires, maison ne peut nier que cette surabondance existe très 
largement, et on ne doit pas craindre que Ie lin actuell~ment 
visible soit enlevé en peu de tempspar l'ét~anger, ainsi que Ie 
di-t !'auteur du mémoir e de la Keure dans les conclusions. Si 
éelui-ci était mieux au fait de l'agriculture, il saurait q~e Ie 
Iin ne vient aux marchés que lorsqu'il a été teillé. Toutes les 
manipulation~ antérieures du lin et cette dernière également, 
ne se font qu'au fur et à 'mesure, lorsque les paysaris n'ont 
pas ·d'autres . occupations. Il fa ut une année entiè.re à un 
fermier quelque peu important pour préparer sa récolte de Jin · 
:en vue de 1~ vente. · ' 
. Il résulte de tout ce quï précède que tóut l'excédent de ·la 
production, qui est actueÜement exporté, restera aux rnairis 
des cultiv~téurs. La première détermination de ceux-ci sera . 
naturellement de ne plus faire .d'ensemencements de èette . 
na~ur~. D'ou la ruine immanquable de la culture du lin, et, 
par contre--coup, des fabriques de . toiles. L'interdictiçm de_ ... 
sortie entraînerait aussi la ruine· de deux auti·es industries 
florissantes : Ï'imilerie•et la savonnerie~ car .cette dernièfe ne 
peut se passer d'huile de lin, surtout en· hi~er. 

Ta'usJes calculsfaits par le Magistrat de Gand n'ont aucun~ 
releyance. 11 importede n'examiner qu'une seule chose: queUe 
est la quantité ani'!uelle de lrn produite en Flandre, et quelle 
quantité en fau.t-il nécessairëment pour nos manufactures? 
Nous sommes d'~ccord avec le mémoire de la Keure pour dire 
que'le; Bailli et Echevins de la S~lle et Chatellenie d'Ypres se 
trompent lorsqu''ils disenf que le dixième d'une récolte ordi
nair~ su.ffit pour les besqins intérieurs, à moins qu'ils ne 
parient de leur Chatellenie en particulier. Nous avons avan_cé 
qu'il y a tous les ans quatre fois plus de lin qu'il n'en faut pour 
nos f~briques et manufactures. 11 est avéré, et cela n'est pas • 
contredit par la partie adverse, que la récolte 'de Jin des Pays 
de Waes et de Termonde s'est ·éfevée en 1720 à seize cent 
mille pierres. Or il n'est pas moins constant q~e clepuis cette 
époque la culture clu lin a augmenté du double dans ces deux 
distácts. ' Autrefois, la même pièce de terre n'était ensemencée 
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de lin que tou~ les sept àns, actuellement on_ fait 'deux récoltes 
dans la même période; autrefois, auss1, on n'ensemençait de 
lin que les ten·es de première et de deuxième qualité; aujour
d'hui on le récolte même sur les terres de troisième classe. Et 
l'on a vu sou vent, surtout penda:nt les années pluvieuses,' que 
les terres sablonneuses et maigres produisaient double récolte. 
Mais ce n'est pas seulement dans les Pays de Vva~s et de Ter
monde que cette culture a augmenté, il en est de même dans 
toutes les Chatellenies de Flandre. Le même phénomène se 
produit dans· le Petit. Brabant, ou les paysans des Pays de 
\Vaes et de Ter.monde vont l'acheter en grande quantité 5ur 
pied, pour le rnanipuier ensuite chez eux. Dans le métier de 
Hulst, en Flandre Zélandaise, la production de lin est « prcdi
gieuse ».' Là aussi il est acheté sur pied par ceu4 de Waes. 
Malgré .<cela, 1e mémoire de la Keure ne fixe le montant de .la 
rétolte totale qu'à deux millions cinq cent mille pierres. 

• Ce calcul seul prouve quel excédent il y a annuellement. .Et 
c'est ce qui embarrasse le plus le Magistrat de Gand. C'est 
pour cela qu'il fait monter le total des pièces de toile fabriquées 
en Flandre à 15oooo par an, mais sans en fournir la moindre 
preuve, à moins qu'o_n ne veuille crQire qu'effectivement il 
entre 6oooo pièces par an à Gand. Et encore dans ce cas, la 
preuv~ ne serait faite _que pour cette quantité. · Quant aux 
2oooo pièc~s tissées .à Gand même, l'affirmation est fort 
hasardée, et' en. ce qui cqncerne les 7oooo pièces fabriquées à 
Bruges, à Courtrai, à Audenarde et ailleurs, cette assertion 
est bien hardie. L'auteur du mémoire de la Keure « parle dè 
150000 pièces" de toile comme · s'il parlait d'aufant de bottes de 
paille I » Il fixe aussi la quantité dt - lin consommée annuelie
ment ·dans les fabriques de F1al).dte -à r r j2 million de pierres, 
et d'autre partil n'estime la production qu'à 2 Ï j2 millions de 
pierres. Mais en tout temps la récolte est au moins du double 
et peut-être clu triple. Après avoir fait les calculs, le mémoire 
atÜJuel on répond, affirme, que_ la valeur du lin excédant la 
consommation intérieure ne doit pas entrer en ligne de 
con~pte! 

Il s'agit maintenant de rencontrer d'autres points clu mé
m'Jire de la I{eure . ll y est dit «_ que f:es étrangers par l' achat de 



no.s Zins, surchargent ceUe matière d'un prix au-delà de ce que nos . 
fabriques p1uvent supporter ». 

« Ony répond avec l'auteur du mémoire » que l'étranger a à 
payer en plus du prix, les frais de transport ainsi que les droits 
de sortie, et que nos fabriques doivent toujours avoir la supé
riorité, d'autant plus que la main-d'reuvre est aussi basse ici 
qu'en aucun pays d'Europe. 

Le lin est-il d'un prix si exo_rbitant?. Le Magistrat de Gand 
prouve que depuis 1e rs ju in jusqu'au g septembre la hausse a 
été de 5 sols à la pierre, soit t-n moyenne un sixième de la 
valeur. Cette augmentation de prix n'a rien· d'extraordinaire 
après deux maigres récoltes. Mais les pièces de toile apportées 
aux marchés ne sont-elles pas immédiatement vendues? Les 
marchands de toiles ne font-ils pas leurs envois à l'extérieur"? 

« Ce n' est quti l' avidité d 'un plus grand gain qui tient à cceur à 
nos ma~chands et ·s'ils ne gagnent pas aussi gros qu'au temps des 
récoltes plus abondantes .... qu'ils aient un peu dé patience.~ .. Le 
paysan Joit bien en avoir.... » 

On dit aussi que l'éttanger enlève tout le meilleur lin. Maïs 
celui-ei n'arr_ive pas en une seule fois. aux marchés. Tous les 
huit jours les marchés sont fourni~ de toutes les qualités et 
tous ) peu~ent s'y pourvoir .. 

On ne comprend pas l'intérê.t qu'il y a à exposer la situation 
misé!:able de la plupart des tisserands et fabricants « ·habitant 
dans des cabanes à la. campagne » . -

Quel argument peut-on tirer du salaire insuffisant de ces 
malheureux? « L' auteur ne sent-il pas que ces expositions font 
pitié? Ne comprend-il pas qu' en disattt qu'il est impossible qu' on 
retranche qitelque chose sur ce petit salaire, il donne ·occasion à bien 
des réflexions ? » 

D'abord en tenant ce langage, l'auteur du mémoire 
démontre qu'il n'est que le porte-parole des marchands; 
ensuite « que n'osant avancer que le ·salaire des misérables tisserans 
ait été plus grand au tems que les Zins ont été à meilleur niarché, il 
fait voir qu:e ces pauvres tisserans ne sont guères moi11S qu'es.claves 
des marchands »; en troisième lieu « il avoue que le bénéfice de 
nos fabriques de Zin n.'influe aucunement au bien com1nun de la 
partie de la Flandre habitée par ce grand nombre äe tissera.nds » ; 
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· ~nfin, il y a dans cette même partie de .la Flandre beaucoup 
de terres incultes, et.pourquoi le Vieuxbo1;1.rg qui compte tant 
de ·ces pa u vres tisserands et ou il y des milliers de bonniers de 
ces terres ne fait-il pas des efforts p-our faire défricher ces 
i~11menses étendues de son territoire? Que n.e demand~-t.:il urr 
décret semblable à celu1 obtenu par le Hainaut en févrieT r76'2, 
qui aceorde aux terres défricl:ées l'e:xemption des charges 
publiques pendant di x ans et celle des clîmes_ novales ·pen'dant 
vingt ans., Les communautés et les particuliers propriétaü es 
de · ces mauvaises terres · rte ·feront aucune. ·clifficufté pour 
accorder:._ une exemption de loyer pendant quelques années 
aux «" défructuafeurs ». ' 

·Et alors ces misérables. tis~erancl s qui sont ·oblïgés de 
travailler pour un si infime salaire, pourront cultiver Ia terre, 
et exemptés des tailles, des dîmes et de tout loyer pendant 
pfusieurs années, ils sont assurés d'acquérir une petite 
fortune. . . 

Cette solution dorinerait tout profit pour tous : gouverne
ment, provinces, paroisses, propr~étaires, loca.taires, etc., 
t:andis que le système préconisé par le Magistrat de Gànd 
«: a:ccoutumé à vouloi1' donner la loi à toute la Flandre » I est une 
véritable oppression. . 

: L'auteur cl u ' mémoire de la Keure affirme que les motifs de 
la défense de. sortie du lin et du fil ~n France et en Silésie -et 

. de la laine en Angleterre nepenvent êtl ~ e au tres que· de rendre 
la matière première plus abondante, l'avoir à mei~leur mar.ché 
et empêcher le concurrent étrangel' de les tra vailler, et enfin 
pour conserver le ~nonopole '~ cl_e l~ur s tis us incligènes. · 

Adrnettons un instant qüe ces raisons soiênt lès bonnes, 
mais l'auteur. aurait dil ajouter que la France, la Silésie et 
1' Angleterre ne praeluisent annuellcment pas assez de I in ni de 
laine pour les besoins . de leur industrie. Si ce même motif 
existait en Flanclre , il serait aussi fol de s'opposer ~ la_défense 
de sortie, qu'i l est rnaintenant téméraire et _inhu main de ~a 
demander. 

La Silésie est as~urément: ·uh páys- tr~ . s fertile en lin, rilais 
la dermère .guerre a causé mie énurrne clépopulation, tous· les 
hàbitants maies ayant été .appelês so.us les armf?S. L'àgricnk 
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ture en a ~onsidérablement souff.ert et 1 1 indust~ïe ne-, s'en est 
pas moins ressentie. Ce n'est clone pas sans motifs que le Roi 
de Prusse a éd1cté des mesures rigoureuses pour y relever 
l'une et l'autr~. Maïs av~nt la guerre, lorsq~~e le pays était 
dans la même situation que la notre, ce souverain n'a jamais 
songé ä. entraver l'exportation des li~s. La déf~nse qu'il en a 
faite maintenant est occasionnelle et temporajre. 

Il est évident que si la sortie est prohibée ici, les étrangers 
qui sont habitués à se fournir: dans notre pays, chercheront à 
se pourvoir ailleurs; et le Roi de Prusse, voyant Ie développe
ment que la culture clu lin prendra par là même dans son 
royaui:ne, en .ou vrira immédiatement les frontières, ou accor
der;l des _permis de sortie particûliers. 

Et si nous perdons notre marché linièr et si l'agriculture se 
clésintéresse de la culture du lin, que feront les fàbricants, 
tisserands et marchands? C'est alors qu'il y aura vraiment 
disette de lin et c'est alors aussi que les rares fabricants et 
tisserands qui existeront encore seront les premières victimes 
des mauváises récoltes, car celles· ei seront, par le fait même 
du peu de culture, encore plus maigres; le bon marché est en 
eff_yt corrélatif à !'abondance de1la matière. 

Si le lin est actti.ellement un peu au dessus de son prix 
nonnal, tant mieux, cette cherté incitera les paysans à en 
cultiver dávantage, et la sura~ondance qui en résultera réta
blini natur.ellement l'équilibre dans les prix. 

Maïs les marchands de toile 'ne co~nprennent pas çela; c'est 
pour eux que ·la fable : la poule aux a:ufs cl'or, a été 

1

écrite. 
D'ailleurs toutes les défenses de sortie édictées antérieure

ment ont été successivement révoquées, car elles n'ont jamais 
.été qu'o.ccasionnelles et temporaires. 

Le mémoire de la ville de Gand dit que les fabriques ont 
constamment augmenté en nombre pendant la période de 
liberté. Pourquoi clone demander l'interdiction après les 
quarante année's de libertédonton a joui depuis ·la défense de 
1719, et ·les quarante années de liberté dont on a joui anté-
rieurement? · ' 

Et ·n'a-t-on pas vu pendant cette période de quatre-vingts 
ans, incidenteHement interrompue pendant peu de temp$, 
l'agriculture et l'indusb~ie prospérer simultanément? . · 



Le mémoire gantois dit que la défense a subsisté pendant 
cent quarante ans et quejamais ni p?-ysans ni tisserancls n'ont 
fait d'instances pour 1~ faire lever. Fort bien: qu'il prouve la 
réalité de cette longue période d'interdiction, maïs il ne le 
fait pas. 

Ce qui est vrai, c'est que Ie régime constant a été celui de la 
liberté, intenompu occasionnellement et temporairement 
lorsque la récolte était insuffisante pour les besoins de l'indus- . 
trie indigène. Avant r644, il est vrai, les pé~iocles de prohibition 
ont été plus longues que· celles de liberté, maïs c'est le passé 
- il y a plus d'un sièch~ - et les circonstances ne sont plus 
les mêmes. 

Si la défense cloit être édictée, les cl.lltivateurs souffriront 
immédiatement de la baisse certaine et le lin deseendra à un 
prix quine leur permettra plus de couvrir les frais de culture 
et de manipulation.jusqu'au teillage compris. 

Mais notre adversaire ne . s'arrête pas à nos calculs, il 
préfère accuser les Pays de Waes et de Termonde « d'exc~ter 

la terreur et la campassion pour l'avenir pa1 les mémes 1'edites » • . 

L'auteur gantois demande si les Pays de Wàes et de Ter
monde ont cessé de payer leurs quotes dans les subsicles 
pendant les années d'interdiction. On y répond que ces äeux 
pays ont toujours régulièrement payé leur dû, mais que 
pendant la_ période de défense permanente, avaut r644, les . 

. subsicles n'étaient pas au ss i élevés qu 'aujcurd'hui, et la culture 
du lin n'Mait pas aussi florissante que maintenant, gràce au 
régime de liberté constante. -

Et si pendant l'intercliction temporaire de 1719 on a aussi 
payé, rien ne permet de clire qu'on aurait pu continuer à le 
faire, si l'intercliction n'avait été levée à temps. Mais de là à 
clire que les fennages on: été payés aussi régulièrement que 
les impóts, i1 y a de la marge, et l'on peut affirmer que la néga
tive seule est vraie. 

Le i.némoire de la Keure dit aussi qu'on peut être rassuré 
sur le sort et les intérêts du Pays de Waes et de Termonde, 
puisque, dit-il, ils ont "'. au dessus du lin à u1J prix rais<?nnable 
qui peut faire subsister le laboureur, tant d' autres -moïens de subsis
tenee et de ressources aisées et variées aux dépens des villes ». Sans 
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que le mémoire Ie clise explicitement, on devine aisément que 
c'est au négoce et au trafic dans ces deux pays que son auteur 
en veut. Maïs ces deux branches d'activité n'ont rien à voir 
avec les subsides; puisque ceux-ci et les autres charges publi-
ques dans . ces deux districts sont entièrement portés par les 
paysans, si l'on en ex-cepte ce que les négociants,. artisans et 
.autr~ -y contribuent proportionneilement à la grandeur du 
sol de leur habitation ou de leur fonds, ce qui est insignifiant. 

On ne serait pas en peine de démontrer que le négoce et le 
trafic penvent être exercés aussi bien au plat-pays que dans 
Les villes, mais cela mènerait trop loin (1). 

En tous éas, si le négoce s'exerce au plat-pays, ce n'est 
certainement pas aux dépens des villes, mais plutOt au détri
ment du premier. En effet, dans Ie dernier transport les quotes 
de Bruges et de Gand ont été climinuées de· plus de 1~ moitié et 
celle du Pays de Waes a été augmentée de près du do~ble. 

La même disproportion existe au détriment du plat-páys 
dans la perception des «' droits et moïetts » de la province. Quel
ques exemples le clémontreront amplement : Dans les villes, 
Ie droit de mouture se paie à proportion de la consommation 
effective, tandis qu'au plat-pays il est perçu par capitation, à 
raison de deux escalins par tête et par an; les enfants à la 

·m-amelle n''n sont même pas exempts. Cette perception est 
bien du double de la consommation réelle, le paysan se nour
rissant plus de poromes de terre que de pain. · 

On paie au plat-pays 35 sols de droits provinciaux par tönne 
de bonne bière~ tandis qu'à Gand on ne paie par abonnement 
que 16 sols~ y compris les clroits de la ville. En outre la ville 
de Gand c: parmi ce même abonnement, profite les droits de la 
province des bierres brassées dans cette ville envoïé'es en grande 
quantité au plat-pays on doit payer la même smnme pour une tonne 
de la-plus misérable petite bière », , 

(1) En 1764 la villede Gand et les Etats de Flandre contestaient encore 
formellement aux habitants du plat-pays Ie ároit de faire le négoce, droit, 
qui, selon eux, n'appartenait qu''aux habitants des villes doses (Cf. G. Wil
Iemsen et Em. Di_lis . ..:_ Un épisode de la lutte économique entre les villes 
et Ie plat-pays de Flandre dans Ia seconde moitié du XVIIIe siècle. Ann. du 
CerCle-Arch. du ?ay3 de Wae~. Tome XXIII, pp. 273 ss.). · 
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Le plat-pays paie à la province Ie droit de vasselage « qui 
est très remarquable » et les villes n 'y contribuent presque pas. 

' Enfin la province n'a-t-elle pas inutilement sacrifié _des som
mes énormes « ... aux ouvrages de la coupure d autres faits par . 
complaisance pour la villede Gand ... »? - ·) 

~ Tout cela ne 1narque-t-it pas », cóntinuent ironiquement les 
Remarques provisionnelles, « combien le M~gistrat de Gmtd, qui 
de tout t~ms a don'né le t.m à l'assemblée des députés des Etats, a 
toujours mis tout préjugé et intérêt particulier à part et s' est attaçhé 
uniquement au bien-étre de la géné1'CJ.lité ». -

Le mémoire de la Keure dit que les toiles n'ont augmenté 
que de 20 °/0 , tandis que la matière première a subi une hausse 
de 40 °/o; il dit aussi que « le marchand n'a pu en dom~er davan
tage parce qu'il seroit resté en risque du débit et le lisserand dans la 
nécessité de vendre est obligé de passèr par là malgré sa perte : tant 
quc cela dure il gag1le à pei1le dtt pain et a la fin tout doit cesserpar 
les pe-rtes répétées ». 

Les Remarques provi~ionnelles posent ensuite en prï'ncipe 
que les toiles que les tisserands apportent au marché de Gand 
et que les marchands achètent pour l'exportation, ne sont que 
de grosses toiles pour la fabrication desqueUes on n'emploie 
que du lin « de la moindre qualité » et même bien souvent de 
l'étoupe, appelée « s1tuyt », de biert· moindre valepr encore. 
L'auteur des Remarques provisionnelles se livre ensuite à de 
longs calèuls et prouve que depuis l'augmentàtion du prix de 
la matière première, le tisserand gagne 5 °/o de plus par pièce 

, tissée, qu'avant la hausse. Comn,1ènt la Keure peut-elle clone 
aftinner que le tisserand gagne à ,peine cl u pain? 

Si, d'autre part, le marchand clonne 20 °/o de plus pour les 
. toiles, c'est qu 'il en a la yen te; sans celale prix de ce·s tissl.1s 
n'eût pas suivi une marche aseendante aussi accentuée sur 
les marchés. 

Si le lin est plus cher qu'_à I' ordinaire et que les étrangers 
'vienneht néanmoins l'acheter en Flandre, c'est 'qu'il est égale

... ment eher ailleurs, sinon ils s'approvisiotu"?-eraient à d'autres 
sources. Le lin étant cher à l'étrangér, les toiles doivent l'y 
être égalemen t. · · · 

Pourquoi vouloir' ramener tout d'un coup le lin à un bas 
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· prix, en édictant l'interdiction de sortie? Si les dei.1x clernières
récoltes ont été fort méchocres, elles ne l'ont pas été ailleurs .. 
Et ne serait-ce p:ts ruiner instantanément le cultivateur que 
de t.défendre 1a sortie et provoquer ainsi un~ bais~e immécliate? 

-« Plus on ex . àmin~ le sisthème dz.t klagistrat de la villede Gand, 
plus on voit que ce sont les marchands de cette ville qui l'out sug
géré; de tout tems leur avidité du ga in y q buté, ils ont fait croire à 
ce· lvlagistrat qu' à caitse du P1'ix actuel du Zin, le - tisserand étoit 
presque .sans pain, que les fabriqu i s et manu/actitres étoient à la 
veille de le!tr rui1le, que les étrcingers enlèvent tout le meilletir lin et 
que faute de prohibition de so~tie de ··cetle· denrée, ·toutes lts m,atières . 
qui nous restent seront enlevées :. s·ous peu, ·ce qui devroit faire · cessir 
tout es nos fabriques -pendant l' hiver ~. · ~-' · 

Le mémoire de la Keure mori'g•èrie tout Ie monde : il gronde 
les 'BourgtTlestres et Echevins cl u . Franc de BrUges et leur 
d:o.hne des l'eçons parce qu'ils ont renoncé à leur 2remier avis, 
it .· critique l'administr~tion des Hauts-Echevins du Pays de 
Waes p-arce _qu'ils ne favorisent pas plus !'industrie dans leur 
ress(;)rt, il n'épargne 'pas m~me le gouvernement, auquel ' il 
ie'proche d'avoir demand.é l'avis de .Furnes, · d'Yp'res, de · 
Tournai et le Tournaisis . · 
· ~ L'auteur du mémoire gantois semble ignorer que tout le lin 

d'u Pays de Waes .ne parvient pas à y être peigné, faute de 
bràs. Tous les cultivateurs, même les femmes et les enfants, 
sont occüpés à battre et à teiller le lin penciarit tout l'hiver, 
lorsqu'ils 'ne sont pas retenus par les .autres trav~ux des 
chàinps. Leur travail cmnmenc~ à quaü·e heures du rnatin 
póur finir le soir à· huit heures. ' . 

/ Ce ·même auteur ,ignore queUe grande quantité de fil de lin y 
est absorbée pa.'r les retorderies. Dans tous les-villages il y a 
des tisserands en nombre suffisant pour satisfaire a'..;X besoins 
locaux et- dans plusieurs paroisses il y . a de nombreux tisse
rands · qui travaillent pour les fabricants. A Lo~eren, pat 
exemple, il y a plus de .six cents tisserands. A Saint Nic~las, 
outre cBux des diverses toileries, il y a ·encore un grand nom
bre de tisserands d'étoffes de laine, · mêlée de lin. 11 y a une 
compagnie qui fabrique l~s n:_wucho5rs d'andr!nople et d'autres 
étoffes de coton mêlé de lin, elle occupe journ~ll'em~nt environ 
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quarante métiers; en outre, il y a de ilombreux au tres in dus
triels qni fabriquènt les mêmes tissus et pour lesquels battent 
aussi un grand nombre de métiers. A Haesdonck il y a égale-

- mentune importante fabrique de mouchoirs et d'autres étvffes 
de coton mêlé de lin, elle occupe aussi un grand nombre de 
métiers (1). 

Dans toutes ces fabriques un tisserand gagne quotidicnne .. 
men't-r+.-I6" r8 sols etjusqu'à un florin; on y emploie aussi'un 
grand nombre il'enfants" m:ême .de 1'age de 7 _à .S · 
gagnent ro liards, 3 sols et davantage par jour. 

A Haesdonck, depuis l'établissement de c.ette fabrique, la 
mense des pauvres a été soulagée ae moitié. 

On ne comprend pas comment la Keure de Gand peut 
vouloir exciter le Chef-Collège du Pays de Waes à encourager 
la fabrication des toiles dans son ressort, ·surtout après le 
·iamentable tableau qu'elle a tracé de l'existence 'des tisse
rands de sa banlieue. Il ne serait pas ·-imaginable que les 
Hauts-Echevins fissent des_efforts pour persuader aux culti
vateurs de lin, qui gagnent de fortes journées, d'abandonner 
leur industrie, pour les réduire à un « si pauvre et si misérable 
état ». 

Si en présence de ces forts salaires 1 on n'est pas porté au 
Pays de Waes, à la fabrication des grosses toiles qui ne 
procure que l'existence décrite par le Magistrat de · Gand, 
s'ensuit-il qu'il n'y a p:as d'industrie au Pays de Waes? 

Mais il n'y a pas de contrée danstoute la Flandre ou il y ait 
« tant de fabriques et de si considérables » . Outre les industries 
déjà nommées~ il y a au Pays de Waes une très grande quan
tité de moulins à huile, il y a des , fabriques--de savon, d'eau
_de-vie, de cuirs, de carottes de tabac, de chapeaux et même 
une fabrique d'épingles. 

Au Pays de Termonde, notamment à Wetteren, Laerne, 
Calcken,- Schellebelle, \Vanseele et Overmeire, il y a un 
« grandissime nombre de tisserans », ai~si que plusieurs au tres 
artisans et industriels. 

(1) Relativement aux fahriques de St-Nicolas et de Haesdonck. Cf. G. Wil-
lemsen et~m. Dilis-) op. cit. · 
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Le Magistrat de Gand reproche à ceux de W aes que chez 
eux tout est préjugé contre les fabriques, et lorsque des fabri
cants de ce pays veulent vencli·e à Gand de marchand à mar
chand, les corps de 1;1étier s'y opposent et le Magistrat de· 
Gat1d soutient et protège ceux~ci clans leurs oppositions. 

La fabrication des chapcaux se fait avec de la laine, produ.it 
du pays, sans contreclit, et malgré celales envois de marchand 
à marchand des chapeaux clu Pays de Waes ne sont pas 
admis, alors qu'e.1 même temps on ypermet l'im'portation des 
chapèaux de France, cl' Angleterre, de Hollande et d'ailleurs·. 
Pis encore, on y a chassé clernièrement de la foire publique un 
chapelier de Lokeren, qui y avait dressé une échoppe. 

La même mésaventure e t arrivee à un menuisier de Loke
ren ,qui y avait exposé des bureaux, des tables et d'autres 
ouvrages, et l'on y admet cepençlant des menuisiers de Lille et ' 
tous ri1archands étrangers, vinssent-ils cl' Alg er. 

Le Magistrat de Gand montre-t-illà, que mettant tout pré
jugé et tout intérêt particulier à part, il s'attach~ uniquement 
au bien-être de la généralité de la province et même de la 
ville? Nullement. 

S'il considérait qu'il convient pour les villes qu'il y ait de 
foires publiques et qu'il y ait des corps de merciers, pour mettre . 
obstacle au monopole des corps de métiers et les obliger ainsi 
à faire les objets dè leur métier respectif de bonne qualité et à 
un prix raisonnable, on ne croit pas qu'il autoriserait sembla
bles abus. I1 est de l'intérêt même des corps de métier des 
villes, que · l'envoi de choses fabriqué<Js 'au plat-pays soit 
permis à ceux q1,1i sont en droit de les débiter en détail._ Aussi 
longtetnps qu'il n'en sera pas ainsi, les « maîtres de 11Z.étier les 
plus fortunés » écra~eront toujours ceux qui n'ont «pas assez de 
force» pour acheter les matières prem:ières au bon moment èt 
de premiè·re main et les réduiront toujours à devenir leurs 
ouvriers, ainsi que cela n'arrive que trop souvent, par ce seul 
fait qu'on n'observe pas les placards du rr avril r6gg et du 
27 (?) août r6gg qui autoris~nt semblables envois (1). 

(l) La minute des Remarques provisionnelles ne porte pas la date du 
placard du mois d'août. Nous crayons qu'il s'a6it ici du placard du 27 août 
1699, intitulé : Placcaert interdieerende eenige rechten te vraegen op de 
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Revenons à notre matière, continue l'auteur des Remarques 
provisionnelles, maïs ,Ie mémoire de la Keu re a provoqué cette 
parenthèse. • 

Faut-il que le gouvernement se rallie nécessairen1ent .à la 
majorité des aYis én1is, dontie « résultat » des Etats de Flandre 
semble être l'écho? Non, il fa ut · qu'il prenne 1 'ävi , ainsi qu 'il 

I 

l'a fait, d'au tres Etats et ,d'autres Provinces également inté-
,ressés·à la q u estion et qu'il voie alors queUes sont les opinions 
les plus probantes et qu'il ne s'appuie pas uniquement sur la 
inajorit{ des avis émis. 

Si, par exemple., un jour, le clergé, de concert avec le plat
pays, faisait des représentations pour. obtenir que tout le 
con1merce des villes vint à cesser, le Magistrat de Gand ne 
raisonnerait pas autrement que nous le faisons en ce moment. 

Et si on faisait le « résultat » sur la .n1ajorité, les villes argue-
.raicnt celui-ei de nullité, parce que les d'emancleurs, parties 
en cause, n'éussent pas clû être consult~s. Le même cas se 
présente i ei. · Gancl, depuis toujours, est en instauces pour 
obtenir. l'i.ntercliction de sortie. Èlle est clone directement 
intéressée et son avis ne peut être pris en consiclération. 

Quoiqu'il en soit, il reste tonjours vrai que dans les matières 
telles .que celle clont il s'agit, les cléputés ne sont pas tenus de 
faire un « résttltat » cl'après la plur<:~.lité des suffrages, mais bien 
un « résultat de raisons». Le gouvernement est d'ailleurs de 
eet avis. 

Le bi en général' do.it l'emporter sur le bièn particulier, maïs 
le bie1~ cl'une partie de la Flapclre. fut-/elle la plus grande, ne 

, peut consister à favoriser celle-ci, en ruinant la moindre. 
Enfin, toutes ces considérations concourent à faire rejeter 

le système clu Magistrat de Gand, tant dans l'intérêt de l'agri
culture que de !'industrie, et à faire mainfenir la liberté de 
sortie du lin et du fil de lin. 

I 

koopmanschappen gefabriqueert in ckse landen, ende gaende van d'een 
provincie ofte stadt naer een ander. (Placc. va·1 Vlaenderen, IV, 774. 

• I 



Tel est, aussi brièvement résumé que possible, ce remar
quabie document. Une fois de plus, il nous fait connaitre quel 
était l'état d'esprit du plat-pays en matière économique, i-1 
nous apprend aussi quelle tyranie les villes exerçaient sur le~ 
campagnes, tant ;:-ar la répartition des impots dirccts et . de 
consommation, que par les eqtraves apportées à leur com
\11erce et à leur industrie. I1 nous enseigne en outre quelle 
était alor..; l'àpreté de la lutte pour la vic clans le monde mer
cantilè. Il constitue enfin un .viol:ent réquisitoire contre l'orga
nisation sociale ct ·économique cl'alors, opposant Ie principe 
de la liberté comm e rcia~e int6gr.ale, au principe de la liberté 
du privilège et clu monopole. · ' 

Cepenclant, les Hatits-Echevins clu Pays de Vvaes faisaient 
Ie recensement des terres cultivées en lin, et du lin exi tant 
clans leur district. Ce relevÓ prouvait cl'abord le fondement 
des allégati,ons de ceux de Waes et de Termonde quant-au peu 
de. craintes de disette de la matière, qu'on devait avoir. 

En effet cl'après le recensement de r76s,ann ée de mau'Caisc 
récolte, la produétion clu Pays de \i\Taes · se ul, s'élevait à 
52I6o6 2/3 steen (1), soit plus du tiers de la production jugée 
nécessaire par le Magistrat ·cle Gancl pour l'alimentation totale 
de .!'industrie de Flandre. ll próu vait ensuite quel intérêt 
majeur avait Ie plat-pays à voir m~:ntenir le régime de la 
liberté et à voir rejeter le système préconisé par les ·villes . 

. Comme bi en l' Ón pensc, la Keu re de Ga nel ne laissa ras les 
« Rentarques provisionHelles » sans réponse. Le 23 clécembre t765 
elle fit paraître les « Observatior1s additio1melles et relatives à la 
rép01~se imprJmée dzt 1\lfagistr'at de la Keure de Gand du 21 sep
temore 176 [5 , tu1dant à la · défense . absolue de sortie de tous lins, 
·étoupes et fils crus » (2). 

Ce mémoire qui le cède quelque peu en longueur à ceux que 
rous venons d'analysèr - il ne compr.encl que r6z artiel es - · 
fut présenté au Conseil des finances le 28 décembre 1765. 
Nous Ie résumerons aussi succinctement que nous l'avons 
fait pour les autres écrits de rhême nature qui le pré.ëédèrent. / 

· (l) Arch. de l 'Etat à Gand, Pays de Waes, Liásse 60:r. 
(2) Arch. de }'Etat à Gan l)Etats de Flandre) Reg. 928 fiii 227 ss.-Üm,primé) . .. 



Les « Observa#ons additionnellts » cammencent par justi-fier 
les calculs faits dans le premier mémoire de la Keure de Gand 
et retorquer ceux faits dans les « Remarques provisiomtelles ». Il 
ne pouvait en être autrement. 
· Nous ne voulons en rete_nir que ceci : penclant la période 

quil)déciannale de 1735 à 1750 il est entré à.Gand en moyenne 
6rooo pièces de toile par an. Dans la période de 1705 à 1735 
cette moyenne était de soooo, mais depuis 1750 ( c'est-à-dire 
depuis la défense de sottie) oe chiffre s'est élevé à 8oooo. de 
sorte que si l'on y ajoute -le· npmbre de pièces de toil~ qui s'y 
fabriquent, celles qui y so nt envoyées pour être blanchi~s et 
plusieurs autres tissus de lin qui ne doivent pas être cléclarés 
et J.i.e vienn.ent pas au marché, si on y ajoute aussi celles intro
duites en fraude OU clont les COmmis,_préposés aUX sept portes, . 
cachent et retiennent Ie juste montant, ce total s'élève pour 
Gand seul à rooooo pièces pa:r an. Il est ad mis par l'adver
saire que la production toilière ·gantoise forme la moitié de 
celle de la Flandre, la production totale s'élève .?onc à zooooo 
pièces, et encore ce chiffre est~il trop minime _ · 

Les toiles à saès, cl' emballage, les couvertures pour hommes 
et animaux n'y sont pas comprises. 

L'industrie toilière proprement elite produit huit millions de 
florins par an, celle de la clentelle trois millions, soit ensemble 
onze miflions de florin s. Il est indiscutable qu'il en résulte une 
grande circulation de capitaux. 

Poür ces diverses industries il faut une récolte annuellede 
lin d'au moins clouze millions de livres, et comme· on dénie 
que la production annuelle soit de seize millions de livres, il 
n'y a clone pas un quart cl'excé:!a·1j.. · 

Ceux de Waes elisent dans une lettre du 27 novem
bre 1765 (r) que la Flanclre produit annuellcment quatre fois 

(l) Cette. Iettre esten réalité la rept:ésentation-réponse faite par Ie Pays 
de Waes à la dernande d'avis des Etats de Flandre du 14 octobre 1765, par 
Jaquellc il inclique l es principaux moyens qu'il fera valoir et qu'il développe 
dans les «Remarques provisionnelles ». - La minute non datée se trouve : 
Arch. de 1' Etat à Ganj, Pays de Waes, Liasse 605 et l'oriainal : Etats de 
Flanclre, R eg. 461. 
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plus de lin qu'il n'en faut pour la consommation industrielle., 
à. ce compte la production annuelle serait de quatre vingts 
millions de livres, ce ~ qui porterait le superflu à soixante 
quatre millions de livres (1). S'il fallait garderen magasin eet 
immense stock; en peu d'années les prix seraient si avilis, que 
non . seulement l'agriculture, mais au~si I' industrie seraient 
détruites. Le ridicule des allégations au Pays de \iVaes saute 
aux yeux et il n'y a pas lieu de s'y arrêter. 

11 n'est pa.s vrai qu'il y- a de grandes existences dans le 
pays. Les prix actuels et la rareté en sont la preuve. D'ail

. leurs les menaces de prohibition auraient engagé les déten-
teurs à porter leurs réserves aux marchés pour en obtenir 
encore les prix forts. Il est mdéniable que depuis cinquante 

. ans les Jins n'ont jamais été aux prix qu'ils atteignent mainte
nant e~ la rareté se fait de plus en plus grande. En .admettant 
un instant que Ie stock existe en réalité, il serait simplement 
prouvé « qtt'il règne actuellement dans la Flandreun monopole si 
ouvert et pern~cie.ux, que de ce chef seul il seroit'plus que tems d'y 
pourvoir par une rigoureuse défense, parce que tant de lin demeurant 
reserré, on n'e1t pourroit produire d'autre cause, que parce que 'ceux 
qui en seroient pourvus, espèreroient que les prix en 11to1tteroient 
encore plus haut, à la destruction totale de totdes les f~hriques ». 

Ceux de Waes disent aus ~ i que le lin· n'est écangué (teillé) 
et peigné « que pendant les 1WJis de janvier et février d'ou ils 
i1Jjère11t . que le lin ne peut pas être sorti du pnys et qu'il ne peut 

(I) L'argumentation de la Keure ne semble pas être ici absolument de 
bonne foi; la représentation çlu 27 novembre dit en effet « •.• dat'er Jaerlycx 
ten aldermiusten vier mael meer vlassen syn groeyende in dese provincie, 
als dat de inwendige noodsakelyckhèden ende fabriq nen ende manufacturen 
connen consommeren ... ». Mais les Remarques ·provisionnelles disent de 
leur cöte, à !'art. 69: « ... il reste toujours ·vrai qu 'it y a en Flandres au 
moins quatre fois plus de lin qu'il n'en faut pour toutes les fabriquès de lin 
de .cctte province ». La nuance est assez sensible , Ie stock n'est pa$ la pro
duction. D'ailleurs il y a i ei .llne t-rreur évidente (voir Remarques provi
sionnelles, art. 100). Le Pays de Waes évalue la production annuellede 
5000000 à 7:JOOOOO steen, et Ie premier mémoire de la Keurede Gand esti
mant la con sommation à 1500000 steen par an, la proportion est re lativc
ment exacte. Il t-St à noter aussi que Je présent mémoire fait les calculs en 
livres, ce qui donne une appa rc.nce fantastique aux chiffres cités. 

., 



devenir abondant aux marchés publies que dans les deux prochaiizs 
mois,- lorsque les ouvriers et les fileuses auront assez de temps pour 
les préparer ». - ~ 

_ Cette affirrriation n'a pas l'ombre de bon sens; du lin de la 
clernière récolte n 'est-il pas sorti du pays? Le contraire est 
vrai. Le lin ne sort-ilj?-mais cru? Les Français achètent toute 
la récolte sur pied le long de la frontière au · couchant de 
Courtrai ~1). 

Depuis cent soixante dix ans tous les placards ont interdit 
la sortie des lins verts et crüs, et malgré toutes l~urs démar
ehes et t-autes leurs instances, ceux dt1 Pays. de Waes n'ont 
jamais rien pu obtenir. 

Au Pays de \Naes le lin écangué et peigné est présenté aux 
marchés en octobre, novembre et décembrc Si le Chef-Col· 
lège de Waes allègue que Ja ventene s'en fait qu'au~ tndis de 
janvie'r et févrrer, il n'a qu'un but: retarder leplus longtemps 
possible la d_éfense de sortie. Or les Gantois font leuFs appro
visionnements en novembre et actuellement lEmrs ,!flagasins 
sont vi·des. On peut aisément s'en convaincre. / · · . 1, 

' Les· facteurs en lin (Vlaskutsers) ne peuvent pas se-procur-er 
de lin, c'est la· pr~u ve palpable qu'iLest exporté·. 

Les Vlaskidsers du Pays ·de \Naes réalisent un .plus, grand 
·, béné:fice que ceux de Gand, Bruges etAudenarde, parce qti'ils 
Tevendent aux ina:rchari'ds, tandis que ceüx-ci revendenf direc
teinBnt aux tisserqncls, après que ces· derr1iers sont p~rvenus à 
trouver acheteur pom ~ leurs toiles. ., • . 

Il en est de même puur les reufs, les poulets. e.tc. que . des ' 
· .. q1~rch~r.J.ds .. vont ·acheter au x ~arch . és du pla~~pays; ·:.pour 
. ensu~te les revendre à Gand, ou 1~.:> dc~n<cs sont tm . ijo~rs plus 
':·~ . . . 

;· (l) La 'I<:eure de Gand joue sur les mots: Le . .lin sur pied n'est pas le lin 
··cru. On. entendait par lin cru, le Jin teillé. Celui-ei est défini nette111ent par 
· la déclaration du 19 avrill7'00 au sujet de la distinctioa à faire entre le lin 
peign~, déclaré libre à la sortie et Je lin crû et non peigné: (< . ·.: Aucun lin 
ne doît être réputé libm que celuy seul deu=:ment serancé et déchargé des 
estou12es, réduit en petit Hocons ou flochettes, qui se ver.d par livre, dit ·en 
thiois Pont-Ylas~h. et non cel ui légèrement bressé, ou passé par la sérance, 

· qui se ven:l par pierre, wmme en gros.: . » (Liv re des P.lacarts etc. Op :- cit, 
p. 330).1 . . 
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chères. Il en est également _ainsi pour les toiles. I1 faut 
connaître « ces ntanceuvres » et ne pas s'·arrêter· ä. l'aspect exté
rieur des choses. 

L'allégation de ceux de Vvaes relativement à la quantité de 
lin semé annuellement n'est pas moins ridicule. Il suffit 
d'examiner quelle somme énorme rapporteraient quatt·e vingts 

· millions de livres. A 30 sols la pierre, semblable récolte 
produirait seize millions, et à deux fiorins, prix actuel, vingt 
si'< millions de florins, indépendamment des quatre millions 
pour le lin nécessaire ä nos fabriques. 

De cette faço'n la valeur de la matière première dépasserait 
notabiement celle de la marchandise fabriquée. Tout cela 
prouve une fois de plus que ceux de \TV aes' « n'ont pas la moin
dre idée, ni auctme coJznaissance véritable de 1'/.US fabriqttes ct 
cttltu.re ». 

Si l,'on vcut faire le calcul sur les droits de sortie perçus, 
· cette opération ne pourra que tourner encore à la Jeanfusion 

de ceux de Waes: les lins crus payant3o sols aux roo ~ pesant, 
ces droits monteraient à 975ooo florins pour soixante quatre 
millions de livres de lin cru, non compris Ie cinquième servant 
à notre consommation. Si l'excédent n'est que de quarante 
huit rhillions de livres de lin, ces droits s 'élèveront à 72oooo fl. 
Le lin peigné, pay_ant rs sols par IO~ 2 pesant, rendrait une 
'somme de 48oooo florins pour soixante quatre millions de 
·livres de lin et 36oooo florins pour quara11te huit millions. 

Dans les deux hypothèses la somme est exorbitante et 
l'erreur de ceux de Waes de plus en plus apparente. 

Il y a trois classes de lin : « fin,. médt'ocre et de ' la moindre 
qualité », mais chaque classe se subdivise encore, et pour que 
chaque genre de fabrication ait tonjours à sa disposition la 
matière première nécessaire, il faut qu'il y ait toujotirs sur
abondance de lin. 

Le pr:ncipal inconvénient de l'achat des lins par l'étranger 
est que nous sommes pri vés de cette « matière si précieu_se », 

~ar quoique l'exportation ne soit pas forte ( deux à trois mil
lions de livres) « elle ne_ laisse pas d'être entièrmumt destructive de 
nos fabriques et manufa'ctures ». . ' -

Les étrangers n'achètent que Ie mcilleur lin clont on tire les 



plus beaux fils ; par ce fáit nous en perdons la main-d'ceuvre 
et plusieurs de nos fabriques qui en ont besoin ne peuvent s'en 
procurer; ' nous avons même .été obligés d'en faire venir de 
l'étranger. On peut aisément prouver par les droits payés- à 
la sortie qu'il n'a pas été exporté trente-ou quarante livres de . 
fil cru ou blanchi, c'est la .preuve que les étrangers eroportent 
le lin même. · 

D'autre part, si on n'a pas expédié beaucoup de lin à 
l'étranger depuis deux à t~ois ::tns, c'est uniquement parce 
qu'il n'y a pas d'excédent ici. 
- Ensuite si les fils et les lins-sont plus rares et plus chers 
qu'ils ne l'ont été de mémoire d'homme, c'est que nos 
fabriques absorbent presque toute la production et que la 
sortie ne peut se faire qu'au préjudice de nos manufactures 
qui n'ont pas trop de lin disponible pour pouvoir s'en appro
visionner à un prix raisonnable~t convenable. 

I1 y eût-il même un excédent d'un quart ou cl'un tiers de Ia · 
récolte, il faudrait néanmoins Ie conserver, parce que, sur 
cinq récoltes, trois sont médiocres, une abondante et une 
mauYaise. On assurera ainsi un choix constant et abondant 
sur tous les marchés. L' enlèvement des fils et du lin par 
l'étranger cause une _gêne pour notre industrie. Leur rareté 
et leur haut prix renclent la marchandise fabriquée plus chère 
et plus mauvaise, ce qui 'doit en clégoûtér l'étranger et en 
empêcher la ven te. Si l'on n'interdit pas la sortie, que fera-t-oq 
en cas de mauvaise récolte? Nous ne pouvons plus nous pro
curer nulle part de fil et de l'in de première mairi. Il est bien 
vrai gue le Nord fournit beaucoup de lin à l'lrlande, .dont la 
récolte est taujours insuffi ~ ante cl'au moins deux tiers, mais 

. ce lin n'est p~s au ssi bon que le nótre, il ne blanchit pas, et 
les « toiles de F Loretes » qui en ont été tissées, sant rest{ es 
jaunes comm~ les toiles cl'Irlande, quoiqu'on leur eût donné 
« un lait ou deux » de plus qu'aux toiles fabriquées avec nos 
lins. · 

Si chaque année .il y a UI1' quart d'excédent, on aura trois 
quarts pour les années médiocres et plu cl'un · quart des 
a11nées abonclantes pour· remplacer le manquant des mauvai
ses récoltes. 



On ne peut faire aucune ·compáraison avec les grains et Ie 
houblon. La 5ortie des grains et du· houblon est nécessaire · 
pour l'avantage du cultivatenr, du propriétaire, du décima
teur, etc. I1 n 'y a plus de disette à craindre depuis que la libre 
sortie des céréaies est la règle en France comme en Angle
terre et depnis que les marchands Hollandais en font des 
« magasins ». 

·La moitié des récoltes de grains suffit à la consommatien 
intérieure, il faut clone que le surplus soit exporté pour éviter 
l'avilissement des prix. D'ailleurs les grains superflu~ doivent 
périr ou pourrir. Le grain n'est destiné qu'à l'alimentation et 
il n'y en a que -de peu de sortes. Maïs il y a différentes classes 
de lin qui penvent être e·mployées dans plus de vingt genres 
de fabrication différents. Même en cas de mauvaise récolte de 
grains, il y a tonjours des réserves dans le pays et on en 
trouverait en France, en Angleterre, en Hollande et dans tout 
le Nord, car les réco1tes ne manquent jamais dans toute 
l'Europe. On peut clone en tout temps trouver des gi'ains 
moyennant argent; s'Ils sont chers une année, on se·rattrape 
l'année suivante par le numéraire que l'étranger nous envoie 
en échange de notre excédent. ~ 

I1 en est de même du houblon. Les brasseurs et le public 
n'ont qu'à supporter les conséquences de la hausse qui se 
manifeste simplem~nt par une petite augmentation du prix de 
la bière. 

Hen est au trement du lin, l~::s fabriques ne peu vent jamais 
s'arrêter sous peine de mort et de déchéance. · I1 faut que les 
lins soient conservés dans le pays pour assurer tonjours de 
grands assortiments. 

Si les étrangers nous enlèvent beaucoup de lin, ne sommes
neus pas exposés à voir périr nos fabriques faute d'aliments? 

Nous avons absolument besoin de douze millions de livres 
de lin et si sur cette quantité l'étranger n'enlevait que trois 
millions de livres, la fabrication clevrait cesser, et q'uel serait 
alors Ie sort de l'agriculture? 

Mais ,si les fabriques se tr·ansportent à l'étranger, les culti
vateurs auront-ils encore une vente égale, car les étrangers 
pouvant se procurer, du lin ailleurs encore que chez nous, les 
prix ne seraient-ils pas avilis? . 



La hausse de la ·matière première n'est si forte que p~rce que 
les étrangers viennent nous faire la concurrence sur notre 
propre marché. · 

Or, il est une règle générale qu'on retrouve chez tous les 
auteurs qui ont écrit sur Ie commerce et les manufactures : les 
pays qui ont une 'industrie florissante doivent conserver la 
matière première chez eux. · 

Par le fait même de l'existence des fabriques, les prix des 
matière premières se soutiennent toujours. Il est clone d'inté
rêt général qu'~l y ait beaucoup de lin dans le pay,". pour 
~limenter la fabrication, car sans manufactu~es, pas d'agricul
ture; et d'a'utre part, les fabricants et les tisserands doivent 
être , protégés et soutenus, car s'ils viennent à disparaître 
PEtat est perdu. 

La culture du lin n'a jamais souffert à la suite des défenses 
de sortie, car il est impossible dans une aussi grande province 
de faire un monopoleen vue d'avilir les prix, d'autant plus que 
la plupart des marchands travaillent à la commission à 2 ou 
2 r/2 °/o· . , · . 

Les prohibitions édictées depuis cent soixante dix ans ont 
tonjours eu pour but de conserver la matière première dans 
le pays, de la rendre plus abondante, meilleur marché et de 
prévenir qu'elle ne fût enlevée par l'étranger. Tous les préam
bules de .tous les placards prohibitifs le clisent, c'est unique
ment dans ce but qu'on a fait la distinction entre Ie lin cru et 
Ie lin peigné. * 

Il n'est pas concluant de clire que cette clifférence a été 
établie pour conserver la main d'reuvre clu peignage clans le 
pays . salaire des peigneuses peut bien s'élever à quatre ou 
cinq sols par pierre. En cas d'intercliction générale et com
plète, ces salaires resteront bi en plus certainemeJü en Flaridre. 

C'est par ignorance que . ceux de \:Vaes attribuerit les 
instances en vue de la prohibition de sortie « à mt gain t1'op 
avide de la part des 'fn ~ wchans qui veuillent conti11uer à trop gagner 
aux dépens des cultivahurs »', Ces marchands ne gagnent ni 30, 
ni 20 ni ro 0 /o, comme se l'imaginent ceux de \Vaes, maïs 
uniquement leur comn1.i.ssion « qtt'ils tachent conzme de 1'crison de 
conserver poz.tr le véritable bien -jmblic et le leur ». 
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Comme dans ce commerce ce sont les étrangers qui courent 
tous les risques, il faut éviter de les « clégoûter » de nos toiles, 

· nous n'avons déjà que trop de concurrents, notamment en 
Espagne. 

Le Gouvernement, l'Etat, les ville , les corps de marchancls, 
sont' également intéressés à maintenir notre industrie. Et si 
les marchands-commissionnaires fo11t un i1eu plus de gain, i1 
ne taut pas oublier queUes peines ils se clonnent pout faire 
exporter nos manufactures, « et c'est un .bien de plus pour la 

· société que la dépense que Ze lztxe a introduit, circule parmi elle aux 
. dépens des étrangers ». 

I1 y a deux espèces de concul\rents. D'abord ceux qui achè
tent ici leurs lins et chez lesquels nous n'avons pas « la méme 
aisanceet occasion», ensuite ceux ql;lÎ n'en achètent pas, ont 
leur lin et lem·s fabriques et sont nos t·ivaux en Espagne, en 
!talie, en Portugal et ailleurs. 

Les Français prennent notre meilleur lin pour la fabrication 
de leurs étoffes de soie et d'or, ils ne le travaillent pas entière
ment .en toiles. La sortie est constamment interelite chez eux . 
Il en est de même en Irlande ou !'industrie s'accroit conti
t~uellemeht. Elle reçoit « quelque partie » de no ~ 'lins par 
I' entremise de la Holland~; comme ses récol~es sont insuffi-

, santes pour sa consommation, nous n'avons pas occasion de 
rien importer de · chez elle. Les achats de l'Irlande doivent

, nécessairement raréfier et faire enchérir le lin ici. 
Les Français ont des fabriques fl ,orissantes de toiles en 

Bretagne, en ·Normandie, à ,Morlaix, . etc. Le lin q.u'ils nous 
enlèvent ne leur sert pas à fa-briquer de la toile, car leur lin, 
qui ne peut sortir, leur suffit, et ils nous font concurrence en . 
Espagne, ou ils ont encore sur nous un bénéfice de 8 °/o sur 

_ les droits d'entrée. La Silésie, Hambourg, etc., ne travaillent 
pas nos lins chers, ils doivent clone avoir la _supériorité sur 
nous, dès que nos toiles sont plus chères que les leurs et de 
qualité· inférieure. . 

En outre les nations voisines ont Ûne navigation étendue et 
des établissements d'outre-mer o\J. Üs ont le monopole, deux 
avantages que nous n'avons pas. 

Les Hollandais nous font aussi un tort considérable par leur 
grande concurrence en toiles. 

/ 

\-
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I1 ne peut être question cl'établir de plus forts droits de 
sortie, ni de permissions particulières d'exportation. 

L'augmentation des clroits de sortie ne rebutera pas les 
étrangers puisqu'ils font un usage si précieux de nos méilleurs 
lins, dont ils retirent un si grand bénéfice à notre exclusion. 
D'ailleu~·s cette augmentation serait « chiwérique '>, Il n'y · 
qu'une solution possible : 'comme nous n'avons pas de lin de 
trop, il faut qu'il reste ici. Ii ne faut pas que nos voisins puis-

. sent conserver quelqu'espoir de tirer encore une fibr,e de lin 
de chez nous, même en payant de forts ·clroits, parce que 
·quelques paysans et « vlaskutsers » seraient immédiatement 
tentés de l'accaparer en le gardant pendant le temps 
nécessaire. 

Il n'y a pas lieu de s'arrêter aux raisonnements bizarres de 
ceux de Waes, lorsqu'ils affirment que les tisserands gagnent 
5 °/o de plus lorsque les lins sont chers, parce que le mémoire 
du 24 septetlibre portc quc les lins ont haussé de 40 °/o et les 
toiles de 20 °/o. Semblable assertion est contraire à tout bon 
sens. 'Toute hausse sur les toilés détourne l'étranger de nos 
marchés, car une fois la guerre terminée, il ne sera plus 
clisposé à payer les prix forts et il s'aclressera ailleurs. C'est 
pour cela qn.e tout enchérissement clu lin est désastte'..!X, 
malgré le profit qui en résulte . pour les paysans et les 
tisserands. 

En ce moment les tisserands se plaignent tous, les négo
ciants et les commissionnaires aussi. Les clergés de Bruges et 
de Gand, treize villes et chatellenies réclament la prohibition, 
seuls le Pays de 'Waes et le Pays de Termonde « hazardent de 
calculer que les tisserans et fabriquan$ gagnent beaucoup plus que 
lorsque le lin est à un prix supportable, risum teneatis amici ». 

I ' Et cependant les intérêts de l'agriculture tienneut aussi 
vivement à ca:ur au clergé qui en perçoit les dîmes, qu'aux 
autres administrations. Les marchands et commissionnaires 
.savent aussi bien que ceux de Waes, que sans agriculture il 
n'y a pas de fabriques, mais aussi ils n'ignorent pas que sans 
fabriques, pas d'agriculture. 

Les dix-huit corps formant. les Etats de Flandre ont été 
consultés, qumze se sont énergiquerpent prononcés pour la 



prohibition, trois setdement s'y opposent. La Chatellenie de 
Courtrai ne motive pas son avis et n'insiste pas très fort, Waes 
et Terri1onde ne font de l'opposition que par intérêt particu
lier. Si l'on ne doit considérer que l'intérêt pa-rticulier, le 
gouyeri1ement d'un Etat nlest plus possible. 

La même ~ituation se présente dans les autres districts et 
provinces des Pays-Bas Autrichiens. -

Quoique la culture clu lin se pratique prin,cipalement en 
Flanclre, iltaut néanmoins que le lin et le·fil ptiissent circuler 
clan·s toute l'étenclue .des Pays-Bas Au~richiens, maïs il faut 
aussi qu'ils ne puissent être exportés. 

« Le Pays de lVaes et de Dender11wnde n'ont pas de fabriques, 
c'est-à-dire, que mille ou quinze cents métiers n'y donnent Pas 
grande considération, puisque dans un settl village des Chátellenies 
du Vieuxbourg, d'Alost, de Cottrtrai, d'Audenarde, etc., com·me 
Evergem, Waerschoot, Sonzergem, Slydinge, Nevel, Thielt, Asper, 
Si11ghem, Oosterzeele; Balegem, etc., il yen a plus de mille. » 

On peut juger par là queUes pertes- incalculables clécoule
raient de la clisparition de toute cette industrie, d'autant plus 
que les Français clonnent des récompenses et fo.nt des avances 
aux fabricants qui veulent aller s'étaöhr chez eux. 

La même ruine ne menace pas le pa ys de W aes; si la cul
ture du lm finissait par y clisparaître, on y ferait simplcment 
d'autre cu~ture, comme on le fait clans le Vieuxbourg et 

· ailleurs. 
Lors du cl~rnier transport en r63o, on n'a pas eu égard ~la 

culture clu lin pour fixer la quote du Pays de Waes, parce 
·celle-ci n'y était pas eneare à beaucoup près aussi intense. 
D'ailleurs par les quotes des villes on peut aisément juger que 
la population de ce district n'était pas eneare si clense, que le 
nombre des marchands, des boutiquiers et des fraudeurs n'y 
était pas eneare aussi grand. ' 

Nos rivaux étrangers n'ont pu nous faire concurrence en 
· Espagne pendant la guerre et leur commerce était fort ralenti, 

m~is grace « aux encouragements et aux bonnes meswres dzt roi de 
Prusse » il n'en sera bientót plus aïnsi et nos envois en 
Espagne diminueront considérablement si . nous ne póuvons 
y livrer de la rüarchandise de bonne ,qualité, à bas prix. Et 
alors ce sera la déchéance irrémédiable. 
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11 fa ut y ajoutcr qu'il a aussi Ie monoP,ole en Afrique, sur la 
cÖt<:! de Guinée, oû on ne vend que des toiles de Silésie : autant 
cl'avantages pour nos concurrents . 

La défense de softie amèi1era une stabilité de prix qui 
attirera l'étranger vers nos toiles et no.us empêchera d.'en 
fabriquer de mauvaise qualité. Il faut clone que l'interdiction 
s'étende au lin cru et ,au lin peignë: mais pas aux fils blancs 
fabriqués, c'est un artiele spécial qui fait l'objet d'un com
merce important et lucratif a vee l'Espagne et 1' Afrique . 

. Enfin, dit la Keu re de Gand, ceci est Ie dernier mémoire qui 
paraîtra. Le temps presse et on n''en a déjà perdu que trop. 
La période de grapde fabricatiÓn et des gros marchés com
mence en novembre" et une solution.prochaine s'impose. Dans 
l'intérêt général il faut une défense prompte et rigoureusé 
s,'étendant à tous lins crûs OU peignés , de quelque nature OU 

qualité qu 'ils puissent être, aux étoupes de lin et au x fils crûs, 
sous les peines de l'ordonnance clu 3 juillet 1750. En plus, les 
lins ne pourront p~us être vendus qu'aux ·marchés, et non 
ailleurs. En outre, il est nécessaire de republier le placard du 
30 juillet 17 53, afin que les toiles sOlent toujóurs fabriquées de 
bonne qualité. 

Comme on Ie voit, ce mémoire constitue une tentative, un 
effort pour que Ie gouvernement retourne à une législation 
tombée en clésuétude par la force même des choses, principa
lement en ce qui concerne le placard du 30 juillet 1753, dont 
nous nous accuperons plus loin. Il nous démontre aussi que 
les villes se préoccupaient fot ~ t peu du sort possible du plat
pays, pourvu que Je gouvernement soutint et protégeat leur 
industrie débile et mourante. Il nóus fait aussi sentir quel tort 
immense le négoce du plat-p:::.ys faisait au commerce urbain; 
aussi les rnagistrats des villes n'hési~ent-ils jamais à affirmer 
que toutes les marchandises venelues à la campagne provien
nent en grande partie de contrebande et de vol. 

Après Papparition de ce mémoire le terrain de la lutte se 
tran~porta à Bruxelles, oû les Etats de Flanclre. la Keure de 
Gand, les Chefs-Collèges des Pays de Waès et dé Termonde 
avaient chacun envoyé des délégués pour soutenir leurs 
prétentions respectives auprès du Conseil des domaines et 
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, finances. Les cléputés gantois s 'étaient logés à l'auberge « de · 
Keyzerüme ~, ceux de Termonde au « Duc de Brabant» et ceux 
de Waes à l'auberge « St-JacÇJb », rue de la Montagne. 

Ces derniers ne fi.rent pas attend ·~leur réponse au mémoire 
que nous venons d'analyser, elle est intitulée : « Remarques 
ultérieures de la part des Cira1·1ds-Baillijs et Hauts-Echevins des 
Païs de TVaes et de Ternwnde, touchant l' avantage et la 11écessité 
de la sortie du lin » et fut présentée Ie 10 janvier 1766 au Con
sèil des finapces (1). 

Nous y voyons què les délégués gantois, s'étant aperçus que 
Ie système prohibit1f qu'il s étaient chargés de préconiscr, 
n'avait aucune chance d'êt.re adopté. ,faisaient tous leurs 
efforts pou:r- obtenir une cléfense provisionnelle ou momen
tanée. On ne cloit plus clémontrer combien semblable proposi
tion, inalgré son aspect séduisant, serait désastreuse pour 
l'agriculture, si elle était acloptée. Il suffit de se référer au 
mémoire clu 20 juillet 1765. En outreil faut considérer que les 
plus grandes quantités de lin viennent au marché entre la 

· No~l et la Chandeleur. Or, si une défense, même ·provision
nelle, était éclictée en ce moment, les « censiers '> quelque peu 
aisés se -garderaient bien de porter leurs lins aux marchés, ils 
attendraient que la défense fut levée ou que les prix fussent 
excessifs. Ce ne sont que les ·petits paysan~, ayant besoin 
d'argent pour payer.leurs.fermages, qui vendent leur lin avant 
la No~l. D'ailleurs !'abondance d'une matière sur Ie marché 
ne provoque pas 'nécessairen1ent une bais&e. Les « Remarques 
ultérieures » s'efforcent ensuite de démontrer que Ie prix dl.J 
lin ~ ce moment n'est pas exces~if, mais très raisonnable et 
mêrne bon marché. En effet, d'aborcl à cause de la sécheresse 
de l'été passé, ' le lin est si bon,-si fort et si fin que d'une pierre 
de lin crû on obtient comrnunément trois quarts de livre de lin 
peigné de plus qu 'à l'o~·dmaire. et même pour certains lins 
jusqu'à une livre. Ensuite, à cause même de cette excellente 
qualité du !in, et aussi parce qu'ii est plus court, une teilleuse 
ne peut en travailler que troîs livres par joui·, là ou communé
ment elle peut en traiter neuf et dix livres et même davantag,e. 

(1) Arch. de l'.Etat à Gandr Pays d"e Waes1 Liasse 605. 



Or con1ni'e le salaire d'une teilleuse est de sept sols par jottr; 
le teilla.ge d,une pierre coûte quatorze sols . Pour certains lins 
le teillage coûte mème jusque I5, r8 et 20 sols par pierre. 

Le lin,- loin· d'être rare, est au contraire a}:)Ondant : le 
2 janvier 1766, il y en a eu au marché de St-Nicolas I5ooo 
pierres, dont on · n'est parvénu qu'à vendre. la moitié. Le 
3i-décembre I765, l'approvisionnement" du marché de Lokeren 
était de plus de 8ooo pierres, la vingbème partie n'en a pas été . 
enlevée. De plt~s, le nommé Sterckx, ~Îe Lokeren, afteste qu'il 
a en maga.sin eilviron 3000 i de lin peig1;é et près de 8ooo 
pierres de lin cru, provenant presqu'e,ntièrement de la Chàtel...; 
lenie d'Ypres et des env1rons. Il peut en avoir encore 6ooo 
piei-res et plus, s 'il lui plaît cl' en donner ordre .. Deptüs le mois 
d'août il a tiré , de ces cantons environ r2ooo pierres de lin 
qu'il. a fait peigner. Une grande partie de ces lins était t'eillée 
clepuis huit à dix ans et était restée en magasin pendant si 
longtemps, fat~ te d'acheteurs. . -

J. van Hoorick, marchand de lin à Waesmtmster, déclare 
de son cóté que le sieur Vrommen, marchand à Nîeuport, lui 
a fait offrir 6ooo pie-ri·es sur une plus forte partie. . 

Les prix ont beaucOup climinué. Les marchands qui fréquen
teri.t les marchés de Termonde, de Lokeren et cl' Anvers eerti
tient que depuis quatre à cinq semaines les prix ont baissé po_ur 
les lins fins de I I à I2 sols par pier re · et de 4 à 5 sols pour les 
lins de qualité ... moi11dre. Pendant tout l'hiver passé les lins 
coinmuns ont été moins chers au marché cl' Anvers qu'à ceux 
de Termonde, Lokeren et St-Nicolas. Ils y ont été achetés en 
grandes quantités par les_ marchands de Waes et de Termonde 
qui les ont fait transporter chez eux. 

La baisse, d'après ceux-ci, doit être attribuée à l'abondance 
des lins 5ur les marchés et aussi à ce que la plupart des com
missions pour l'étranger opt été exécut~es. 

Seize n1archands et Inarchancles de Bruxelles attestent 
qu 1aux marchés de Malines, Merchtem, Londerzeel, Termonde, 
St-Nicolas et Lokeren 1~ bai~se est de 8 sols pour les qualités 
fines et de 4 sols pour les qualités inférieures. 

D'ailleurs une enquête menée par de Grave, . avocat au 
Conseil de Flandre et van Bogaert, commis à la recette. géné-
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rale du Pays de Waes, prouve que tous les métiers du Vieux• 
bourg sont occupés, que la récolte a été abondante dans la 
plupart des p:;troisses de cette Chatellenie et que les paysans 
sont pourvus d'une provision double, contre toute éventualité 
de disette. . 

En somme, toutes les affirmations du' magistrat de-Gand 
tombent : tous les métiers de tisserands sont occupés, les lins 
arnvent aux marçhés en telles quat)tités qu'on ne parvient 
pas à les vendre, enfin les prix oot tellement baissé qu'ils 
n'atteignent plus même la valeur de la m~tière. 

Les commissions de l'étranger doivent être entièrement 
exécutées, sans-cela les marchands achèteraient indiscutable
ment tout le disponible. En effet, rien que dans les paroisses 
de Lokeren et de Waesmunster; otl. demeurent les marchands 
de lin · qui traitent les plus grosses affaires d'exportation, il 
existe un stock de 5097 5 .r de lin peigné de qualité inférieure, 
appelé en thiois « snuyt ». 

Il en résulte q ue tout es les allégations du magistrat_ de Gand 
oot été absolument téméraires. 

Les Hauts-Echevins des Pays de Waes et de Termonde 
persistent donc à s'opposer « vivement aux sollicitations inconsi
dérées de la ville de Gand » afi.n que leurs « Pays » puissent 
continuer à payer régulièrement les subsicles et les autres 
impóts. 

Au cours de ce très bref résumé nous avons vu que de Grave, 
avocat au Conseil de Flandre et van Bogaert, commis à la 
recette générale du Pays de Waes avaient mené une enquête 
dans la Chatellenie du Vieuxbourg .• 

Nous crayons devoir y revenir parce ·que cette instruction 
nous donne une idée fort nette de quelques pratiques admi
nistratives en usage à cette époq.ue. On peut à eet égard 
utilement rappraeher cette enquête de celles que le Chef
Collège de \Vaes fit faire à Bruges en 1721 et en I72f . 

. Or .donc, Ie 3 janvier 1766 .(1) de Grave et van Bogaert se 
transportent à neu(heures du rnatin au marché aux lins de 

(1) Arch. dö l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605 (Rapport de de Grave 
et van Bogaert au Chef-Collège du Pays de Waes~ du 7 janvier 1766). 
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Gand et constàtent qu'il n'y a que fort peu de lin présenté en 
vente,. mais beaucoup d'étoupes (1). Le marché aux :fi.ls était 
abondamment approvisionné, il y avait au moins deux cents 
paysans, vendeurs, mais par tontre, il y avait fort peu d'ache
teurs. Le marché aux toiles était également très fourni, à telle· 
enseigne que les mesureurs ont été constamment occupés 
depnis huit heures et demie jusqu~à onze heures et demie, et 
cela malgré que les rivièr;es soient prises à cause . des fortes 
gelées et qu 'ainsi leEi transports ordinaires de toiles vers Gand, 
par eau, n'aient pu avoir lieu. , 

Le même jot1r certain sieur Pieters (de jonge) leur apprend 
qu'à Deynze il y a dix à onze métiers de plus eh activité que · 
l'année précédente et qu'il n'y en a pas un seul qui aitjamais 
cessé de battre. Ce fait a été rapporté à Piet.ers par certain 
de Munck, facteur en lins (Vláskutser) et cabaretier à Deynze. 

·Un habitant 'de Gavere leur a appris que là aussi H n'y a pas 
un seul métier inactif. Il a été raconté qu'il y a trois ou quatre 
semaines, il y . avait eu à Gand un mouvement populaire 
provoqué par la rareté du fi.I. .Mais il est ·venu au jour ~ que 
cette prétendue émeute avait été montée par certain Simon ~ 

Heyse, retordeur à Gand, qui, probablement d'accorcl avec 
ses confrères, avait ·instigué ses ouvriers à aller faire, conjoin
tement avec ceux cl'autl·es patrons, leurs ç1oléances 'au . magis-
trat de Gand. 

La fabrication de la veuve Coene, dans la « Nieustraete » à 
Gand, a diminué depuis cleux ans, non pas faute de matière 

,première, maïs parce qu'à cause du décès de son mari, survenu 
vers cette époque, elle n'a pas èontinué sen industrie sur le 
même pied qu'auparavant. Le cinq, les deux .enquêteurs se 
rendent à Evergem. lts y apprennent que là également pas un 
seul métier ne chome. Ils s'efforce'nt d'obtenir des attestations 
écrites de cette situation prospère, maïs on leur fait entendre 
que leurs efforts · sero 1t vains parce que les principaux tisse
rands avaient été prévenus par ceux de Gand. A Sleydinge et 
à Waerschoot il .n'y a pas non , plus de métiers inactifs ~t Je 
tissage de la toile y a sensiblement augmenté. Le bailli de 

(1) ... veel werk, ofte gelyçk m~n andersints noemt clodden . 

• 
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Sleydinge van Geldere leur araconté que le' vendredi précé
dent il était arrivé dans cette paroisse un chai:-iot d'étoupe 
venant de Termonde ou des environs et que le chargement a 
été vendu de 26 à 27 sols la pierre. En 174-o ou IJ4-I 1e même 
van Geldere a acheté en une saison à Courtraiet aux environs 
pour six mille florins d'étoupe, à la commission, pü\.lf compte 
de J oseph de Putter, demeuran t dans la « Onderstraete » à 

' Gand, cetté marchandise a été vendue publiquement à Sley-
. dinge. A Somergem, Ursel, Beltem et Hansbe!<:e aucun métier 
ne chóme, et le tissage y augmente cl'année en année. A 
Somergem la récolte de lin est aussi abondante que les pré'cé
dentes, les paysans s'y pourvoient ordinairement d'une double 
provision_ et cette année leur approvisionnement est aussi du 
double de leurs besoins, afin de parer à toute disettc de lin 
imprévue. 

Aucun métier n ~est . inoccupé à Aeltre, · Lootenhulle, 
Poucques, Meyghem, Aertseele, Landegem, N evele, Poucele, 
Merencli·é et dans les viÜàges enviro~nants, quoique le tissage 
s'y déve1oppe . constamment. Dans quelqu~S-UllyS de ces 
par0isses, comme Lootenhulle, Meyghem et d'autres dans la 
direction de Courtrai, la dernière récolte a été de meilleure 
qualité et aussi abondante que les précédentes. 

De !'avis de gens compétents, la cberté des toiles provient 
en grande partie de la hausse constante du bois dans tantes 
l.es parois'>es ci-dessus énuméré.e . .;, ou il atteint des prix qui 
n'ont jam-=t is .été faits antérieuren1 ~n t. Or, comme dans tous 
ces villages on doit en consommer considérablement pour 

, faire boullir Ie fil, il est naturel que les tisseraricls cherchent 
à se rattraper sur les prix de leurs toiles, sans cela ils ver
raient encory eliminner leurs misérables sa1aires. 

Les enquêteurs termillent leur rapport en d~sant que 
F. Pietcrs, junior, a tol..tt mis en ceuvre pour les aider dans 
leur missi on, mais en vain, cl'aborcl parce que les facteurs 
attenclus de R ena'ix et d'ailleurs n'étaient pas arrivés, et 
ensuite parce que dès le deuxième et le troisième jour de leur 
arrivée il leur avait semblé qu'ils étaient considérés comme 
suspects. Cela leur avait été confirmé par Pieten~ le 7 janvier, 
date de leur clépart, à la suite cl'un entretien que celui-ei avait 

.· 
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eu a vee Sirnon Heyse et Coeytnans, · ce dernier marchand de 
toiles dans la « Burgstraete :. • 

Cette enquête démontre une fois de plus què la campagne 
prohibitionniste était menée par les marchands de toiles, aidés 
des retordeurs. 

Pendant que les Chefs-Collèges de Waes et de Termonde 
envoyaient ainsi leurs éclaireurs jusque dans les retranche
ments de l'ennemi, _la lutte continuait, ardente, à Bruxelles 
e~tre les délégués qui y avaient été envoyés de part et 
d autre en vu~ de solliciter auprès du Conseil des Finances. 

Les «Remarques ultérieures » du . ro janvier 1766 ne restè
rent pas longtemps sans replique. Dès le r3 sui vant un des 
délégués de la Keure de Gand, P. F. Pycke, lance un « Ulti
matum pour la dé(ense de sortit de tous lins et fi.ls crûs » (1). 

P. F. Pycke commence par déclarer qu'il est obligé de 
reprendre la plume parce qu'il est à craindre qu'on n'abóutisse 
qu'à une défense provisionnelle : autant vaut ne rien faire. Ce 
qu'il faut, c'est une prohibition générale, stricte, et surtout 
définitive et perpétuelle. Des lettres reçues d'Espagne, de 
Portugal, de France, de Hollande et d'ailleurs prouvent la 
réalité de tout ce qui a été dit antérieurement : I

01 nos toiles 
sónt chères et de mauvaise qnalité, 2° la plupart de nos mar
chands ne traitent qu'à la eommission, 3° nos fabriques dépen
dent absolument de l'étranger. 'Nos marchands-commission
naires sont exposés à une ruïne complète si le11rs envois ne 
sont pas conformes aux échantillons [montre.s] transmis et aux 
ordres reçus, car clans ce cas les toiles leur restent pour 
compte. · ~ 

Ces lettres démontrent clairement l'état de déchéance de la 
Flaridre. Malgré toutes les réc~amations des corps de métiers 
et autres, rien n'a ét.é fait jusqu'à présent pour obvier à la 
cherté de la matière première. · 

Les lettres invoquées sont authentiques, elles ont été yues 
et lues par le premier Pensionnaire de la ville de Gand. Les 
m~rchés de toile,s ne sont plus fournis que du tiers de l'appro
visionnement normal d'autrefois. 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, fo 270. 



Toutes les lettres invoquées pro.uvent que d,es marchés ont 
été réduits et que des ordres ont été donnés à des prix: auxquels 
on ne peut livrer. 

Il faut clone absalnment que le lin diminue de prix et il ne 
faut pas s'attàrder aux plaintes _imaginaires sur la clécadence 
·possible de la culture du lin; la prospérité de . !'industrie 
textile est autrement importante. 

Plusieurs fabricants avaient réussi à faire tisser à Gand 
a vee succès des toiles de France « principalement Rouanes, de 
Brême, Moscovie, etc. ». « Ils étaient aussi pourvus de toutes les 
marques nécessaires po~;tr faire pass ;r ces toiles partout pour celles 
de ces. étran{{ers ~ . Ils faisaient des affaires pour des centaines 
de mille florins. Grace à la cherté du lin, toute cctte prospé
rité est réduite à néant. 

En résumé : plus de palliatifs, mais des mesures énergiques · 
et définitives si l'on veu( éviter la ruine prochaine et totale 
des fabricants et des marchands-commissionnaires. 

Les, lettres annexées à « 1' Ultimatum » q ue Hous venons 
d'ai~alyser, méritent de retenir un instant notre attentioo. 
Une lettre datée de Séville le 31 août r765 dit en substance : 
Si les prix rte baissent pas pour l'hiver prochain nous ne pour
rons pas vous donner d'ordres. D'autres et nombreuses lettres 
de même provenanee et en m.ltre de Cadix, Lisbonne, Lyon, 
Bezien~, Marseille, Amsterdam ct Bois-le-Duc, portant de5 
dates variant entre le 24 juillet et Ie r8 clécembre r765, ont un 
contenu semblable. Quelques-uues d'ent~e-elles se plaignent 
de la mauvaise qualité des présiUes et cle:s brabanles fournies 
an térieuremen t. · 

Une autre annexe consiste en une attestation de Joseph de 
Gand, négociant de Séville, de passage à Gand. ll affirme 
qLL'en présence de la cherté et de la mauvaise . qua1ité des 
toiles, il a donné une autre destination et emploi aux trois · 
quarts des s_ommes qu'il avait apportét.s pour en acheter. 
_ Enfin une autre annexe est fo'rmée par deux extraits des 

Registres aux Révolutions de la Keure de Gand, du 4 et du 
ro janvier r766 (1) . Elle nous prouve que dès 'teur arrivée à 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Fla~dn:, Reg. 461 et Reg. 922, fo 291. 
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Gand, de Grav-e et van Bogaert avaient vu leur mission even- , 
'tuée. En effet, par le premier extrait nou~ . voyons qu' Antoine 
de Crombrugghe et Ambroise Rooman, échevins de la Keure 
se s~mt rendus le 3 janvier 1766 au marché aux lins. L'appro
visionnement était minime; autant seulement qu'autrefois en 
été, période de mor.te-saison. On leur a assuré que cela pro
venait de la libre sortie, ainsi que de la cherté qui augmente 
toujoürs. Le lin exposé en vente était de mauYaise qualité. 

Les deux échevins de la Keure font des observations iden
tiques la semaine suivante, le 10 janvier. 

Il y a clone conc01·dance entre les constatations des éche
vins de Gand et celles des enquêteurs du Chef-Collège de 
\Vaes, à une nuance près Tous deux sont d'accord pour dire 
que l'approvisionnement en lin était minime. Les ~chevins de 
la Keure ajoutent que le lin exposé en venteest de mauvaise 

\ 

qualité, tandis que Je Grave et van Bogaert affirment qu'il y 
avait beauco:.!p d'étoupes au marché. Le silence des échevins 

· de Gand sur cette dernière matière est significatif, ainsi que 
nous le verrons plus loin. 

Quant à 1' « Uttima,tun·t » lui-même, il jette un jour nouveau 
sur les procédés de la concun ence industrielle d'alors, lors
qu'il affirme naïvement que les fabricants gantoi~ étaient 
·pourvus de toutes les marques nécessaires pour faire passer 
partout leurs toiles pour c~lles de leurs ri vaux étrallgers et 
que par-ià même ils avaient fait d'énori11es bénéfices. 

Les Hauts-Echevins de Waes et de Termonde firent encore 
présenter au Conseil des finances une « Additimt aux remarques 
ultérieures » (l) du -10 janvier précédent. Ce mét;1oire est-il 
antérieur ou postérieur à 1' « Ultimatum », nou·s ne pounions 
le dire, maïs il fut en tous cas cléposé avant le 15 jan vier, date 
à laqu ~ lle les même·s Hauts-Echevins présentèrent une 
« seconde addition aux remçzrques ulté~ieures » (2), et à voir t:es 
deux documents, il ne semble pas que son auteur ait eu con
naissance de 1' « Ultimatum » de la Keure. 

(1) Arch . ,de l ' F:t at à Gand, Pays cle Waes, Liasse ()0:) . 

(2) Ibid. Ibid. 
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Quoiqu'il en smt, « l'addition aux r~marqu~s ultéri~ures:. para
phrase le rapport de de Grave et van Bogaert et ne présente 
en fait d'arguments nouveaux que les consiclérations suivan
tes : I1 se pourrait que le magistrat de Garicl art joint à son 
dernier mémoire des déclarations portant qu'un grand nombre 
de métiers choment dans le Vieuxbourg de Gand et ailleurs, 
faute d'ouvrage. Cette allégation est ine~acte. A la mêrne 
époque de la période d'hiver le même phénomène se repré
sente annuellement. Les , eens i ers et fermiers :. ne commencent 
à tisser que lorsqu'ils n'ont plus de travail aux champs et dans 
la grange . Depuis plusieurs années le lin se vencl en-dessous 
du prix-.de revient et tout concourt pour qu'll soit un peu plus 
cher qu'à !'ordinaire; il faut que le paysan soit rémunéré de 
ses peines et dé ses travaux. Il y a baisse depnis plusieurs 
emaines et tout fait croire qu'elle s'accentuera sous le régime 

de la liberté, tandis que la hausse est inévitable si le système 
prohibitif est instauré. On condut clone une fois eneare au 
maintien de la libre sortie et subsidiairement à une défense 
provisionnelle. Finalement Ie mémoire fait aussi observer 
qu'en admettant que la défense de sortie provogue une forte 
baisse de lin, (( tout z~ P1'ofit qui en résulteroit seroit uniquement 
pour z~f) marchands de toiles de la campagn~ qui fabriquent les 
brabanfes d l~s brésilles, puisqu' au, nzoins trois quarts de ces fisse
rans emploïent dans z~ur fabrique lelinde leur propre crû ». 

Cette dernière affirmation est en contradiction flagrante 
a vee Ie tableau de la situation des tisserands tracé par la ville . 
de G_and dans son mémoire du 24- septembre 1765, ou il est dit 
qu'ils « n':mf aucun labeur~. La situation des tisserands telle 
que la clécrivent les. Hauts-Echevins du Pays du Waes était 
peut-être telle dans leur district, mais nous avons les motifs 
-les plus 'sérieux .et les mieux fondés pour en. douter. En effet 
nous avons vu plus haut que les tisserands du Pays de Waes 
étaient non pas de petits entrepreneurs, travaillant pour 
compte propre, comme ceux de la banlieue de Gand, mais des 
salariés, travaillant, tout au moins au xvrne siècle, pour des 
entrepreneurs de travail en grand · Ils jouissaient en outre de 
salaires relativement élevés. 

La «seconde addition aux remarques ultérieures l) reprend tous -
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les argu~ents qü'on a déjà fait valoir dans les nomb~eux mé-
, moires antérieurs émanant des Hauts-Echevins des Pavs de 

Waes et de Tèrmonde. Cependant il importe d'y' relev;r les 
moyens nouveaux qui présentent de l'intérêt: Le rnagistrat 
de Gand ne poursuit que la diminution du prix du lin, or les 
prix actuels ne sont pas exagérés et l'on ne peut pas exiger du 
paysan qu'il vende sa récolte à perte. n y a quarante ans la 
pierre de lin revenait a:u cultivateur à rg sous. Depuis, Ie loyer 
des ten·es ainsi que les charges publiques ont augmenté, les 
engrais sont « remarquablemént » plus chers, la graine de linde 
Livonie et de Courlan,de qui se vendait autrefois vingt florins 
le tonneau, se vend aujourd'hui vingt-huit florins, les salaires 
des ouvriers ont aügmenté de plus d'un tiers. Le droit de 
moulage est au plat pays du double de ce qu'il était autref0is, 
les ·droits sur la bière sont montés à r6 patars par tonne. «Et 
après toutes ces augmentations on veut qtte le pauvre paysan donne 
ses denrées à pure perte parce que dans les circo1tsfances actuelles le 
lin revient au paysan au moins à vingt-deux· so~ par pierre. Cela 
étant queUe diminutimz remarquable vetd-on encore prétendre dans 
le prix du lin, le paysan doit vivre, il doit payer son propriétaire et 
les charges publiques, et cantment veut-on qu'ille fasse, si ses denrées 
1Je se vendent un peu au-delà de ses frais? » . 

Les Hauts-Echevins concluent clone itérativement au main
tien de la libre sortie, en faisant remarquer que l'appui donné 
au Magistrat de Gand par les Etats ·cle Flandre n 'est d'aucun 
poids dans une affaire aussi importante. Car, ajoutent-ils, si 
ceux de Waes et de Termonde sont les seuls qui pour sauver 
leurs administrés, s'oppo, ent le plus vivement à la demande 
de lä Keu re de Gand, il n' est pas moins v·rai que les Etats de 
Tournai et de Tournaisis, la Cha(ellenie de Courtrai, celles 
d'Ypres et de Furnes, la verge de Menin et plusieurs autres 
administrations de la Flanclre sont du même sentiment. 
, Il est clone établi par ce mémode que la hausse des lins 
était due non pas à des causes artificielles, maïs à une situa
tion économique ex:istante. C'est ce que ne comprenaient pas 
les marchands de toile dont la Keure de Gand et les Etats de 
Flandre n'étaient que les interprêtes. Ces marchands pt~éten-

:.___ daien~ voir régner une stabilité telle dans les prix de la matière 



première, qu'ils pussent à leur aise maintenir leur prix de 
vente à un chiffre presque tonjours égal. lls se figuraient que 
c'était là le seul moyen pour eux de soutenir la concurrence 
a vee leurs ri va u x du dehors sur les marchés étr~ngers . Aussi 
n'est-il pas étonnant qu'ils aient tonjours préconisé les mesu:
res artificielles qu'ils croyaient seules pror:res à atteindre le 
but qu'ils poursuivaient. Elles étaient d'aillcurs conformes 
aux théories éccnomiques alo1:s en vogue . 

Le rg janvier 1766 les Hauts-Echevins de \Vaes et de Ter
monde présentèrent au Conseil des flnances une « troisième 
addition aux remm-qttes ulté1-ieures » (1). Celle-ci constate que 
toutes les prévisions des Eèhevins gantois ont été controu
vées. Le lin a b,aissé et les marchés sont abóndamment 
fournis. I1 y a autant de lin qu'en 1761 et i1 est moins cher, si 
l'on a égard à son excellente qualité. 

Ce plaidoyer des Hauts-Echevins de Waes et de Termonde 
~~mt l'objet d'une nouvelle réponse du Magistrat de Gand. Elle 
est datée du 24 janvier 1766 (~). 

Les Echevins de la Keure expriment leur étonnement de c·e 
que le Conseil des finances ait la bonté e1 la patience de s'arrê
ter aux vétilles et aux niaiseries débitées par ceux de Waes et 
de Termonde . . D'aborcl, pourquoi prennent-ils tonjours le 
Magistrat de la Keu re à partie? Il est bien vrai que ceux-ci 
ont tout fait pour obtenir la cléftnse de sortie , mais ce sont les 
Etats de Flanclre qui ont charge de la solliciter. Pourquoi les 
\i\Tasiens ·et les Termondais ne s'en prennent-ils pas à ceux-ci? 

11 est vrai qu'il y a b_aisse sur les lins à Lokèren . et à 
St-Nicolas, mais les fils continuent à être très chers et les 
fabricants éprou vent par-là de grands dommages. De-là pro
vient la mauvaise qualité des toiles. Pour s'en convaincre il 
suffit de p·arcourir les correspondances d'Espagne, de Portu
gal et d'ailleurs annexées à !'Ultimatum du 13 janvier; en 
o:.:tre les marchés de toiles ne sont plus fréquentés, Tout cela 
suffit pour ordonner la fermeture des frontières. Toutes les 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605. 

(2) lbid. Etats de Flandrc, Reg. 461 et Reg. 028, [o 297. 
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attestations procluites par ceux ·de Waes sont absurdes, 
vagues et irrelevantes . Le mémoire fait impliciteroent com-

, prenclre que les Hq,uts-Echevi1~s du Pays de Waes ne sont que 
des intrigants et termine en elisant qu'ils n'ont rien protn é et 
qu'ils n'ont renversé aucun des arguments de la Keure de 
Gand. 

Ce u x de Waes et de Termoncle, à leur ~our, présentèrent 
le r février 1766 au Conseil des finances une « quatrieme addi
tiott aux re1,narques iûtérieures » (1). Les mêmes arguments sont, 
cette fois encore, mis en avant. Le lin est abondant, i1 est e11 
baisse. La .prohibition va faire eliminner la culture, les pauvres 
diabres qui Jouent et cultivent les terres à lin ne trouveront 
plus à en ootenir et comme ce s ~ : >nt presque tous journaliers 
agricoles, la misère guette leurs families, etc'. Mais deux argu
ment nouveaux surgissent: La Hollande va prohiber la sortie 
des l_ins que nos habitants vont y cultiver en si grandes quan
tités (2). Ce sera un désastre non-seulement pour le Pays de 
W a es, mais surtout pour les tisserands et les marchands, car 
c'est álors qu 'il y aura assurément disette de matièt·e première. 
Mais un autre motif milite encore en fa:Veur du maintien de la 

·_ liberté de sortie. l1 découle des chiffres mêmes fournis par la 
Keure de Gand que le régime de la liberté est favorable aux 
marchands. Les E chevins gantois ontjoint à leurs « Observa
tions addüi01znelles » du 23 décembre r76s c1eux relevés des 

- toiles entrées par lè ~ portes de leur ville de 1735 à 17 so et de 
r750 à r765. Si l'on campare les chiffres des· cinq premières 
années du second tableau (r7,So-r755 ) nous voyons que pen
dant cette pérïode il en,tra 372855 pièces et dans le courant des 
cinq dernières années (r 76o-r765 ) 423345 pièces, soit 50490 
pièces à l'avantage de la seconde péri ocle. Oren I750-1755 on 
vivait sous le r égime de l'interdiction, tandi ~ qu'en r76o-r765 
on jouissait, de !'aveu même des .... Gantois à l'art . . 29 de leurs 
« Observations additionnelles » , du système de la liberté. A ussi 

(l) Arch. de l 'Etat à Gat1d, rays de W aes, Lia%.e 6t)ï. 
(2) D' après les sta tisti ques ,que nous avons itwoquees au début de cette 

étude, la quantité de lin r éco ltée par Ie.;; Wasiens sur Je terriloire Z élandais 
s'éleyait en l76 :J à 37394 pierres, en 1766 elle s'éleva à 99::>65 p1erres . 



les Hauts-Echevins de Waes et de Termonde persistent-ils à 
réçlamer le maintien de la libre sortie. 

Tous ces mémoires .étaient accompagnés de multiples attes
tations certifiant tantot le prix clu lin, tantot sa rareté, de 
tableaux statistiques, etc. 
· Comme il faut s'y attendre, ces certificats produits de pa~t 
et d'autre contenaient les affirmations les plus contradictoires 
à propos d'un même objet. Auc;si les parties litigantes ne res
taient-elles en défaut cl'arguer les attestations de l'adve1~saire 
de mensonge et d'inexactitucle, quoique de part et d'autte les· 
certifi.cateurs eussent fait offre de confirmer leurs déclarations 
sous la foi clu serment. 

Aussi les Magistrats de la Keure jugèrent-ils nécessaire 
cl'envoyer un nouveau mémoire au Conseil des finances le 
3 février 1766 (1 ). Ils reprocluisent tous les arguments d~jà 
exposés dans tous les mémoires précédents, en y ajoutant que 
les attestations produites par eux sont intègres, les autres 
sont suspectes au plus haut degré. Et les Echewins gantois 
jugent nécessaire de se la-ver de l'accusation de subornation 
lancée contl·e leur~ · délégués à Bruxelles. Ils disent, en effet, 
que si les envoyés gantois logés à l'auberge de c: l' Empe
reur » (2) y ont recueilli les attestations de plusieurs marchands 
de toile de Bruxelles~ il faut y ajouter qu'on n'a rien bu avant 

.la signature de ces témoignages, maïs aussit6t après on a vidé 
· quatre bonteilles de vin blanc, et l'on était au nombre de 

quatorze. On ne parle de eet incident que pour répondre à 
ceux qui ostnt dire qu'on a grisé les marchands pour obtenir 
leur signature. D'ailleurs les marchands leur ont êté amenés 
par l'agent en Cour d'Otrenge . 

. Ace momen'-, croyons-nous, la cause était entendue. En 
effet, cinq jours plus tard, Ie 8 février 1766 (3), une arelon
nanee de Charles de Lorraine défendit toute exportation de 

(l} Arch. de l'Etat à Gand, Etats de· Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, 
fo 317 vo. 

(2) Les lettres de de Bisschop. actuaire des Etats de Flandre à cette 
ép.oque, disent «in de Keyserinne ». . 

(3) Arch. générales du Royaume, Collection_d'ordonnances et Règlements 
coflcernant les Pays-Bas Autrichiens, vol. 16 .. 
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lin cru, en masse, peigné, ainsi que du fi.l écru, elle interdit 
toute circulation de lin dans le rayon d'une lieue de la fron
tière à peine pour le porteur d'être consicléré comme fraudeur 
au même titre que l'exportateur. .Là ou l'on ne cultive pas de 
lin et là ou la récolte ne suffit p~s aux besoins locaux les 
habitants et les Gem. de loi pourront s'adresser aux officiers 
principaux · afi.n d'obtenir des permis de circulation; ces 
fonctionnaires feront gratis les clemancles nécessaires au Con
seil des finances. Enfin, comme le .gouvernement a pour 
« intention de favonser les manufactures, sans cependant décourager 
le cultivateur » , il e réserve de porter toute modifi.cation à 
cette ordonnance clès que les prix auront diminué et qu'il y 
aura eu une bonne récolte. 

· Cette orclonnance n'était ~ncore u ne fois qu'un palliatif. Le 
gouvernemeht ménageait le chou urbain et la chèvre rurale. 
Cette demi-mesure, qui ne semble avoir été prise que pour ne 
pas supprimer cléfinitivement les droits de sortie sur les lins et 
les fi.ls, clont le gouvernement tirait un gros revenu, à raison 
clu trafi.c intense même, ne satisfi.t aucune des parties conten
dantes, et ne mit pas fin à la lutte. 

Celte-ei reprit bientot, plus a pre qt~e jamais. 
Le Magistrat de Gancl avait commjs l'imprudence de con

clure clan::. ses « ÇJbserva,.ions additionnelles » clu 23 cléèembre 
1765, non-seulement à la prohibition la ·plus générale possible, 
mais aussi à la republicat.ion clu placarcl clu 30 juillet 1753, afi.n 
que toutes les toiles soient toujours fabriquées de bonne 
qualité. . 

Cette clemancle fut si bi en accueillie par le gouvernement 
que dès le rg iëvrier 1766 (1 ), Charles de Lorraine demancla 
aux Etats de Flanclre de désigner deux ou trois personnes 
conformément à l'art. ro du placarcl du 2 mai r6rg (2), sur 
lequel celui du 30 juillet 1753 « a été moulé ». 

I 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Reg. 461 et Reg. 928, fo 338 vo. 

(2) Placc. van Vlaenderen, IV, 962. Le placard du 2 mai 1619 dit en sub
stance : Il est publié sur les représentations des Etats de Flandre pour 
obvier aux tromperies journalières pratiquées dans le commerce des toiles. 
A cette fin tous les l,amiers (kamslagers) pour tissage de toile devront se 



Les Etats de Flandre n'ayant clone pas obtenu la prohibi
tion absolue qu'ils avaient sqllicitée, mais obtenant d'autre 
·part l'exécution du placarcl clu 30 juillet 1753, qui n'avait 
probablement été demanclée que pour faire croire que la 
défeö.se de ortie était réellement réclamée clans l'intérêt de 
l'inclustrie, commencèrent à bi ais er; au lieu de satisfaire 
immécliatemer:t_t à lademande du gouvernement, ils envoyèrent 
Ie 28 février 1766 une circulaire clatée clu 25 (1), au Clergé de 
Gancl et de Bruges, aux villes et aux chatellenies pourleur 
clemancler s'il ne conviendrait pas de solliciter la stricte 
observation du placard clu 30 juillet 1753, pour renclre aux 
toiles Ramancles leur bon renom et pour faire cesser toutes les 

faire connaître dans Ie mois, par nom et prénom, aux doyens ou autres 
« Overst.en » de leur métier ou au Magistrat de leur ressort, et choisir une 
marque qu'ils appliqueront sur toutes leurs lames. Cette marque restera 

· clépÓsée là ou elle a été prise et sera impriméeau fer rouge dans touies les 
lames. Les dents e.n roseau (cammen oft rieten) de celles-ei ne seront pas 
plus espacées au milieu que sur les bords, sous peine de ccinfiscation et 
d'une amende de 10 florins carolus, On ad mettra cependa.nt une- tolérance 
de 2 ou 3 dents (neten). Il est défend<\l de tisser avec des larnes qui ne 
r éunissent ) as les qualités prescrites, sous fes mêmes peines. Les Iamiers 
doivent retirer de la ci ~ ulation, dans le mois, toutes les larnes de leur 
fabrication et les marquer. lis clétruiront celles qui ne setrouvent pas dans 
les conditions exigées, également . sous peine de dix florins carolus. Un 
délai de quatre mois est accordé aux tisserancls pour ~e défaire des peignes 
non marqués et s'en procurer d'autres. Passé ce délai toutes les lames non 
marquées seront confisq uées. Les tisserands ne p~uvent employer comme 
empois {stercksel) des «witte bolers of derghelycke substantien », gràce 
auxquels les toile~ minces paraissent épaisses, maïs employeront. Pempois 
du vieux temps (stercksel van ouden tyden) à peine de confiscation c:t d'une 
amende de 3 florins carolus. De quatre en quatre mois les officiers de chaque 
endrolt et quartier examincront les lames en usage clans. leur ressort. En 
cas de négligence de leur part, ils seront punis arbitrairement. Les toiles 
seront portées au marché roulées OLl liées en longueur. et pas étirées (in 
't langhe gherolt oft gebonden, ende niet gherucht) · pour qu'on puisse les 
examiner tant a l'intérieur qu'à l'extérieur , . sous peine de confiscation et 
d'une amende de 3 florins carolus pour les pièces apportées au marché un 
mois après la publication. Pour Ie blanchîment, il e;t défendu. à peine de 
30 florins carolus, d'employer de la chaux .: luttel oft veele » vu que cette 
matière est nuisible à la toile. 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928, fo 337. 



plaintes au sujet de leur mauvaise qualité, 'maïs avec cette 
réserve qu'on attendra jusqu'après la prochaine récolte, afin 
que les ouvriers aient à leur disposition de bonnes matlères 
premières. _ 

Cette dcrnière partie de la circulaire était rédigée évidem-
ment pour suggérer aux corps consultés la réponse qu'on en 

I' . 
attendalt. 

L...e Clergé de Bruges (1) est cl'avis que la mauvaise qualité 
des toiles ne provient pas tant du manque de bonnes matières, 
mais bien cl u ti:ssage cléfectueux, en effet, on éprou ve que 
beaucoup de pièces sont inégalement tissées, étant plus minces 
et plus láches au milieu. qüe' sur les bords. La cause en est, 
ou bien que les larnes ne <sont pas bien.Jaites, ou bien que les 
tisserands Iaissent tomher des fi.ls (2). Il y a clone lieu, poür 
éviter et réprimer ces tromperies, de repuhlier les placards, 
mais les peines comminées ne pourront être appliquées que 
:-;ix mois après la nouYelle publication. ll faut aussi nommer 
des inspedèurs, mais il importe de leur reeammander de ne 
pas troubler et vexer le commerce, car on a souvent éprouvé 
qu'une surveillance trop étroite et trop rigoureüse, loi·n de 
procurer de~ avantages, n'a pour résultat ·que de ruiner !'in
dustrie et fa_ire émigrer_ lé commerce (3). Nous n'avons pas 
retrouvé l'avis du C~ergé de Gand. 

La Keure d~ Gand ( 4) répond que si clle à demanclé la repu
blication du placard de r7 53, le motif en est que la matière 
ét~it chère et rare. Depuis, toutes les circonstances ont changé 
et la pubheation nouvelle ne peut avoir lieu avant la pro-· 
chaine récolte. Le:s Magistrats des villes pourrai~nt être alors 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928 fo 339 vo. 

(2) ... men ondervindt, ve:e stucken ongelyckelyck geweven worden, 
zynde in het midden dunder ende ydeler als op de kanten, ter oorsaecke oft 
dat de kammen niet getrauwelyck gemaeckt en syn, oft dat de wevers 
een~ ge draeden uyt Jacten loopen ... 

(3) ... dat alle captieuse reeherehen ende te rigoureuse e:xactien, verre 
van eenige voordeeten te connen bybrengen maer en dienen om.de fabrie
ken te vernietigen ende den coophandel uyt het landt te bannen ... 

(4} Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. ~28, fo 341. 
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chargés de surveiller les n)archés de toiles et si des tromperies 
sont découvertes ils clevront faire des exen;1ples. 

La Ville de Courtrai condut à la surséance jusqu'après la 
procpaine récolte ou même pendant, ht1it mois. Les inspecteurs 
préYus par l'art. ro du placarcl de 1753 (1) ne peuvent être et 
ne seront qu'une gêne pour ]'industrie et le commerce. Ces 
inspecteurs imposeront de nouvelles lames, soit par ignorance, 
soit par esprit de lucre (2), ils feront !'examen des métier~, 
viendront troubler et interrompre le travail de tissage. 

La Ville de Courtrai envoya d'ailleurs une requête dans le. 
mên1e ordre d'idées, directement à l'imp·ératrice (3). 

D'après la Chátellenie de Courtrai il n'y a pas lieu de faire 
observer le placard de r753; Ie lin n'est pas encore d'assez 
bonne qualité et il faut attenclre jusqu'après la prochaine. 
récolte. · 

Les Magistrats des villes et du plat pays, chacun dans son 
ressort, seroot . chargés de veiller à l'exécution du placard, 

- sans cela il est à craindre que les communautés (gemeenten) 
ne soient trop vexées par des inspecteurs étrangers. C'est 
probablement pour ce motif que le placarcl tlu_ 2 mai r6rg n'a 
jamais été observé ( 4). 

L~s deux villes et Pays d'Alost sont cl'avis que si I' inspeetion 

(1) C'est là évidemment une erreur. I! s'agit incontestablement ici de 
l'ordonnance , du 2 mai 1619, ainsi conçue : Et afin de maintenir les dits 
officiers et rnagistrats dans leur devoir, il sera commis quelqu'un par nous, 
ou par notre conseil, à la réquisition desdits eoclésiastiques et qua_tre mem
bres de notre pays tt comté de Flandre, pour, en t emps convenable, faire 
une revue et visite générale à eet égard, afin que les particuliers qui 
auroient contrevenu, et les officiers qui auront dissimulé, soient punis 
comme il est statué ci-dessus. e't corrigés arbitrairement, selon que leur 
négligence l'exigera. Dans Ie placard du 30 juillet 1753 il n'est plus q uestion 
de ces experts inspecteurs. Les rnagistrats locaux sant seuls, aux termes de 
l'art. 6, c.hargés de · veil! er à son exécution. sous peine de responsabilité 
personnelle en cas de négligence. L e placard contient eneare d'autres 
dispositions t7elatives à la .parfaite r égularité des larnes ~ mpeignes et défend 
de souftrer les fils et les toiles. 

·(2) ... by insicht 'van lucre ... 
(3) Arch. de l'Etat àGanrl, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg.~28 fi 18 343 ss. 
(4) Ibid. Ibid. fo 348 vo. 

.. 



.- 3Iö-

doit ~tre établie, bien peu de tisserands ne seront pas pris en 
faute. Et si la rep•1blication cloit se faire, il faut impartir un 
délai pour leur laisser le temps de prenclre lem·s précautions; 
en tout état de cause, il faut attenclre jusqu'après la prochaine 
récolte (1). 

La Ville et lildier de Bouchaute ,est cl'opinion que les toiles 
Aamandes sont perclues de réputation à l'étranger depuis de 
longues années; pour leur re nel re leur ancienne renommée il 
est nécessaire de faire la republication, mais iJ faut surseoir 
jusqu'après la prochaine récolte, les tisserands seront pourvus 
alors de bonnes matières premières (2). 

La Ville de Ninove rép9ncl qu'il y a disette de lin dans son 
ressort. Ellè provient de l'exportation. La republication est 
nécessaire, mais il faut attenclre jusqu'après la prochaine 
récolte, les tisserancls am·ont alors de meilleures matières 
premières à leur disposition (3). 

Le Pays de Bornhe·m se désintéresse de la question. Ils n'ont 
ni commerce, ni marchés de toile:s (4). 

D'après la V~lle et lvfétiér d' Assen ede, il est nécessaire de 
republier le plus tot pos·sible et d'appliquer strictement les 
placards (5 ). 

Le Pays de Waes est d'avis qu'il faut faire la republication 
sans délai, la matière première est excellente, elle ne fut 
jamais meil.leure. Un délai d'un mois est ~uffisant, et il fauclra 
alors nommer des ]nspecteurs intègres (6). 

Enfin le Pays de Termonde est cl'opinion qu'il faut republier, 
mais les autorités locales feront faire les in~ ~ pectlons, car il 
faut attendre · de l'ingérence d'inspecteurs étrangers plus de 
vexations et de désorclres que de bons résultats ( ... meer 
vexatien ende desorders ats · goede effecten) (7). 

(l) Arch. de l'Etat à Gand,Etats de Flandre,Reg. 461 et Reg. 928 fo 349 vo. 
(2) Ibid. l bid. fo 353 
(3) Ibid. Ibid. 'fu 355 
(4) Ibid. · Ibid. fo 356 vo 
(5) Ibid. Ibid. Ibid. 
(6) Ibid. Ibid. fo 350 

. (7) Ibid. Ibid. fo 352 vo 



Ce qui nous semble 'le plus canictéristiq~1e clans cette con
sultation, c'est la constatatio!i que les toiles de Flandre sont 
ahsolument perdues de réputatior. à l'étranger gräce à leur 
mauvaise qualité, et que celle-ci provenait, non pas, ainsi que 
Ie soutenait la Keure de Gand et qudques corps, de la défec
tuosité de la matière première, mais bien de leur fabrication 
VlCieuse .. 

11 est aussi intéressant de noter la quasi-unanimité des 
cPrps consultés pour repousser toute intrusion d'inspecteurs 
étrangers dans !'industrie toilière. 

Cette questiop de la republication , du placard du 30 juillet 
1753 ne reçut une solution que par l'ordonnance du 28 juin 
1768 ( L) relative à la fabrication des toiles, qui la prescrit 
sans délai. A l'avenir cette puhlication sera renouvelée tous 
les ans dans toutes les paroisses ou il se fabriquè de la toile et 
ou il en existe des marchés. Les autorités de paroisse feront 
connaître la date de la publicä.tion annuelle au x Chefs-Collèges 
des Chätellenies, Pays, Métiers et Districts, sous peine d'.être 
dénoncés aux conseillers fi~caux et d'être pou-rsuivis pour 
négligence. Sous les mêmes peines les Chefs-Collèges fourni
ront une listede ces publications aux conseillers fiscaux avant 
le mois de septembre de chaque année. Enfin les Chefs
Collèges sont tenus de faire faire trois ou quatre fois par ari 
«par deux député.s de leur corps, aux jrais de la généralité, à 
l'intervention des experts et de l'ojficier du liett, let visite des toilles 
qui se fabriquent sous leur ressort, ainsi que des outils ou peignes, · 
lesquels députés jeront calenger les contrevmans par devant leur 
ptge compétent .... >) • 

Comme on le voit, cette orclonnance s'efforce de concilier 
les divers.es tendances qui se sont manifestées au cours de la 
cqnsultation dont nous venons de parler. Les experts ne font 
pas l'inspection, ce sont les Hauts-Echevins de chaque res
sort; !'expert. ne fait qu1assister ceux-ci et !'officier local 
intervient également. C'était là une garantie sérieuse pour Ie 
tisserand. 

(l) Arch. de l'Etat à Gand) Etats de Flandre, Reg. 461 'et Reg. 928, fo 358. 
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Nons avons dit plus haut que l'orclonnance du 8 féYrier 1766 
· n'avait pas mis fin à la lutte et que cel1~-ci allait reprendre 
plus ardente que jan)ais. 

Il est évident que la republication du placard du 30 juillet 
- 1753 ne pouvait être qu-e clésagréable aux Gantois; c'est 

probablement pour ce motif que le Pays de Waes insista si 
énergiquement pour qu'elle se _fit sans délai. 

D'autre part, clès le 26 février 1766 (1), le Magistrat de 
Moerbeke s'aclresse « aux officiers principaux des droits d'entrée 
et de scrtit de Sa J\1ajesté » pour leur exposer que par ~uite de 
la disposition de- l'orclonnance clu 8 février précédent qui 
détend le transport de tout lin de l'intérieur clu pays vers les 
endroits. situés dans Ie rayon d'une lieue de la fpontière, ses · 
habitants, et surtout 1~~ filles et les femmes qui presque toutes 
sont fileuses, se trouvent dat?s. l'impossibilité de continuer à 
exercer leu:- métier. En effet, elles s'approvisionnaient aux 
marchés de Lokeren et de St-Nicolas, y apportaient leur fil 
pour pouvoir acheter clu lin -avec son procluit: Maintenant que 
ce.s approvisionnements ne SOIJ.t plus possibles la misère com
mence à naître et la mense duSf-Esprit sera bientot accablée, 
s'il n'y est pourvu clans le plus bref .délai. 
- Cette requête était appuyee de elivers térpoignagts d01~t il 

ressort que f~ute de lin clisponible dans la paroisse, les fileuses 
sont obligées de chomer. Cette demande fu_t favorablement 
accueillie, car ie romars 1766 (2) une apostille du Conseil des 
finances accorda à cinq habitant~ de Moerbeke l'autorisation 
de transporter hebdomadairement de l'intérieur du pays vers 
leur village, situé dans le rayon pröhibé, des quantités de lin 
crû variant de huit à vingt-ciriq pierres, sous la condition que 
ces cinq personnes prêteront serment que ce lin ne pourra 
être acheté qu'aux marchés de Lokeren et lle St-Nicolas, qu'il 
sera tra vaillé par leurs fileuses et que Ie fil qui en prov.iendra 
ne pourra être expédié directement ou indirectement yers 
l'extérieur. Quant anx autres habitants de ceüe paroisse, ils 
pourront aussi se procurer au~ mêm~s marchés le lin cru 

(I) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Wae<;, Liasse 605. 
(2) Ibid. Ibid. 
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nécessaire à leur consommation, mais ces parties ne pourront 
excéder << trois pierres à la fois et par semaine » . 

Le 6 avril (lJ les « bailly, bourgmaîtrc et échevins du village de 
Reckeni » exposent à leur tour que les dispositions du décret du 
8 février eausent Ie plus grand préj udice au x « manants :. des 
environs de Courtrai qui ne peuvent plus t'ransporter du 
marché cie cette ville vers leurs villages les fils écrus néces
saires à leur industrie de tisserands de toiles. Dès le g avril 
l'autorisati'on fut accordée au.' habitants de ce village de . 
tr~nsp o rter hebdomadairement du mq..rché vers leur village en 
écru cinq bottes de 3 r /4 'i chacune et en peigné la même 
quantité de 6 _ç la botte. 

Comme il est aisé de Ie voir, les dispositions du décret du 
8 février 1766 étaient assez élastiques pour permettre de ne 
pas les o bserver. 
L~ 6 a ~ ût (2) une nouvelle cxception fut édictée par le 

Conseil des finance s ~ Le lin vert non r ouï, ainsi que Ie lin cru 
purent .être exportes « par les départemens de Af om, Tournai, 
Courtrai, Ypres et les bureaux de Purnes à Dunkenfue et Oost
Dunkerke au département de _Nieuport » , pourvl.l que les exporta
tcurs fass-ent << conster en due . Jorme avoir été cuttivt dans la · 
"distance de dettx lieux de's fnmt tères parm,i pa1:a11t ·les droits qui 
avoient lieu avant la deflense, Ie tout par provision » . 

La prohibition de sortie ca u:-.a it un malaise général au plat
pays, les :fileuses et les peigneu:-:es ::-:c trouvaient sans travail, 
ton1baient à charge de la bienfai.;)ance publrque et ce n'étaient 
pa ces quelques mesures particulièr es qui pouvaient apporter 

. un remède à cette tri ste si tuation. Cependant les marchands 
de lin ne se ciécourageaient pas et multipliaient leurs démar
ches auprès clu Conseil des financ~ s . Le zi octobre 1766 (3), 
un marchand de lin de L okeren, Stercl ~ x, représente à ce 
corps qu 'à la suite de la dernière récolte le prix cl u lin a baissé 
cl'un tiers. Le Conseil Erendra en consiclération les pertes que 

(l) Arch. de l 'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 605. 
(2) Ibid. Ibid . 
(3) Arch. de l 'Etat à Gand. Etats de Flandre, Reg . 461 et Reg. 928, 

f" 367bis (Imprimé). 



les marchands de lin et leurs ouv.rières ont déjà subies. Sur 
so peigneuses que l'exposant employait, il a du en congédier 
30, toutes mères de familie, qui setrouvent actuellement dans 
la misère la plus ncire. Les paysans n'ont pas moins souffert. 
car les prix ne sont plus rémunérateurs. Il prie clone le Conseil 
d~ révoquer l'éd-it prohibitif ou bien de lui aceorder une per
mission spéciale d'exportation des lins fins peignés vers 
l'Allemagne. Dans l'un et l'autre cas il s'oblige à payer des 
droits de sortie doubles ou triples d'autrefois; ce serq. tout 
profit pour Ie Trésor e.t !'exposa nt pourrait reeommeneer son 
commerce. 

Vers la même époque, une maison de commerce d' An
Yers (l), Pierre van Geetruyen et fil s, fit une demande à peu 
près semblable. La requ ête tendait à ob~enir le retrait de 
l'Edit du 8 février 1766, · et pour Je cas ou cette demande 
exigerait un examen nouveau, qu'illeur soit permis d'exporter 
100000 ~ · de . hns peignés pour les four!l · r a des négociants 
cl Ulm et des .environs, de la part de qui ils ont des ordres: 

Les suppliants exposent que la prospérité clu commerce fait 
la richesse clu pays. De temps immémorial ils font le négoce 
de lins préparés et peignés, eux et leur familie ont tonjours 
vécu du commerce d'exportation. lls faisaient ainsi à leur tour 
vivre plusieur5 milliers d'individus. La cléfense de sortie les a 
obligés de congédier ouvriers et ouvrières, ceux-ci setrouvent 
maintenant réduits à la plus affreuse misère. Ils espèrent que 
Son Altesse nelaissera pas se consomroer leur ruïne complète. 
L'exportation de ce qui ne s'utilise pas dans le pays enrichit 
l'Etat et les citoyens, fait fleurir le commerce, l'iH.dustrie et les 
arts, et par là même la culture du lin devient plus intense. En 
un mot la liberté d'exportation fait vivre une énorme quantité 
d'individus. Ce n'est qu'en permettant et même en favorisant 
l'exportation qu'on encouragera l'agriculture. « Tant que Ze 
prix du lin reste à une juste proportion et ne batsse point au point 
ou il est aujourd'hui, ce qui n'est point arrivé de mémoire 
d'homme ... :., on travaillera au progrès de la: fabrication. Mais 

(2) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928. 
fo 367qmiter (Imprimé). 
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· si on force le cultivateur à vendre. sa récolte de lin à vil prix, 
et le marchand à: se défaire à l'intérieur de ses lins peignés, 
sans gain, la culture de ce textile sera néce'ssairement aban
don née et la manufacture des toiles tombera par Ie fait même. 
Ce sont autant de maillans d'üne chaîne.En permettantla sortie 
des lins peignés, c~mme antérieurement à l'édit du 8 février 
« •••• les profits que font actttellement les fabricateurs de toiles, ott 
pour dire les choses plus clairement, les ptincipaux 11égocians ~" 
toiles, seront pettt.-être nz.oindres ... » , mais si la culture du lin est 
encouragée et augmen te « ... il est évident que leurs profits seront 
plus, durables et subsisterunt touJours, le com111trce 11e · se fera plus 

· par boutades, et ces viclssitudes éto11ncmtes des (ortu11es considé
rables, auxqueUes t'intérêt particulier a plus de part que le bien, de 
l' Et at, jair011t place à des gai11s médiocres et durables, qui fixeront 
tauJours ce commerce dans l' Etat, en le rendant réglé et perma11ent ». 

Ce n'est pas le vil prix des lins qui 110US assurera « la préfé
rence de la jab1'ication et débit des toiles sur les autres nations . ». 

Nos voisins, quoique obligés de payer la matière première plus 
cher que nous, s'efforceront d'arriver à la perfectwn. Si les 
bénéfices sont trop grands, lefabricant et le négocia.nt n'au
ront en vue que la quantité à écouler, sans se préoccu-per de la 
qualité. Et voilà comment i1 se fait que nos toiles sont actuel
lement si discréditées. 

Ce ne sont que les plus finc s espèces de lin qui sont expor-
_tées, notamment en Souabe, ou en fa it des toiles et ou on les · 
mêle à de la soie, dont les Allen1an cls fabriquent des tissus très 
recherchés. Ces lins fins ne sont d'ailleurs pas consommés 
clans le pays et il faudra par conséquent cesser de les peigner, 
d'ou perte pour les peigneurs et les peigneuses qui gagnent 
six fois plus q-ue les fileuses. Celles-ei « peztvent à peine trag1ter 
leur subsistance, d' ou il arrive a'lfSSi que leplus grand nombre des 
personn.;s qui en font leur unique accupation vivent et meurent dans 
le célibat, au lieu qtte celles emploïées à peigtzer les lins fins gagnent 
assez de quoi jott1'nir , a bondamment , à l' entretien de toute une 
jamille » . 

Et la supplique que nous venons d'analyser, conclut, ainsi 
que nous le disions plqs haut, soit à la libre sortie absolue, 
soi t à la permiss ion spéciale de pouvoir exporter rooooo L . 



Ces deux requêtes, su,ivant la filière administrative, vinrent 
aux rnains des Etats de Flandre, qui à leur tour les transmi
rent pour avis au èlergé, aux villes et chátellenies le 2r novem
bre 1766 (1). 

Les avis ne tardèrent pas à rentr~r. _. • 
Le Clergé de Gand (2) est d'opinion que 1; défense du 

8 février a continué à maintenir la fabrication des toiles . dans 
le pays. Les prix ont baissé, . il est vrai, mais pas suffisam':' 
ment. L'approvisionnement clu marché de Gand est bien le 
décuple d'autrefois, mais la baisse insignifi.ante prouve qu'il 
n'y a pas eneare surabondance. En admettant même qu'il y 
en eût, ce serait tout profit pour les fabricants qui seront ainsi 
certains d'avoir de la matière première en quantité s11ffisante 
pour l'année prochaine, pour le cas ou la future récolte réus
sissait maL ll y a clone lieu de m~intenir la stricte défense et 
de retirer le décret du 6 août qui permet la sortie par Mons, 
Tournai, Courtrai et Nieuport. Cette latitude clonne lieu à 
trop de fraudes. 

Le Clergt·de Bruges (3) se réfère à son avis précédent et 
pour le surplus se rallie à celui du Clergé de Gand. 

La Keure de Gand ( 4) ex prime son étonnement de devoir 
revenii' sur cette affaire après une discussion si approfonclie, 
au cours de laquelle toutes les objections de partisans de la 
liberté ont _été refutées. La défense de sortie devrait être pres
erite, non par un simple décret, mais par un placard. Pour le 
bien-être de la toilerie il serait souhaitable de voir republier 
le placard du 30 juillet 1753; cepenclànt, vu la cherté actuelle 
des lins et des matières premièreR, il serait prématuré de le 
faire dès à présent. A l'avis-de la Keure était jointe une décla
ration de huit maîtres retordeurs et marchands de B.Is, attes
tant q ue le' prix des fils a · notabiement (mer.ckelyck) haussé 
depui.s quelque temps, il vaut 2 ou 3 sols de plus qu'il y a deux 
ans. Cette hausse persistera naturellement, aussi longtemps 

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et Reg. 928 fu 366 
(2) Ibid. Ibid. . fo 371 
(3) Ibid. Ibtcl. fo 373 vo 
(4) Ibid. Ibid. fu 376 vo 



que.le prix du lin n'aura . pas diminué. · C',est la ruïne de leur r, 

· industrie et par oontre-coup celle des tisseurs de toiles 
(l;ynelaeckewevers). · ' . 

La V~lle de Bruges (1) ~e réfère aussi à son a vis antérieure
ment exprimé; de plus, l'édit clu 6 ~oût doit être retiré. 

La Ville d' Aztdenarde (2) est cl u même sentiment. 
D'après la Vil.'e de Çourt1'ai (3) les reqtiê-tes ne peuvent avoir 

leur souree que dans un méprisable . égoïs~e (eene verfoeielycke 
baetsughtigheyt). ·Les suppliants n'envisagent que leur intérêt 
persarinel et non le ' bien général. Il i1e peut clone être ques
t'ian de faire droit aux çlemancles, mais l'orclonnance cl u 6 août 
cloit être retirée. 
· Le Franc de Bruges (4) conclut clans le même sens que la. 

· ville de Courtrai en s'flppuyant sur les mêmes co"nsidérations. 
Le Vt'euxbourg de Gand C·) exprime son étonnement de vair 

encore. surgir la question. I1 fa ut maintenir Ja ·cléfense, _retirer 
l'édit du 6 août et surtout ne pas aceorder de permissions 
partïculières. 

La Chdtellenie de Courtrai (6) répopcl qu'il ne faut accprder 
aucune permission, surtout particulière, tout au moinsjusqu'à 
t>:;e qq'on sache ce que· vauclra la prochaine récolte. 

La Chátellenie d'r--4udenarde (7) et la Ville de Ni11ove (8) sant · 
cl'avis que toute exportation de Jin cloit cantinner à êtré stric
tement interelite et aucune perm-ission particulière ne poûrra 
être· ,accordée. La Ville de Ninove se base sur la mauvaise 
récolte et la mauvaise qualité du lin. 

Le Pays de ~Vaes (9) est cl'opinion qu'il faut. accorder incon
til)ent la .J.ibre 'sorfi.e et ~n attendant aucune permission parti
culière ne pourra .. être octroyée. Quant à l'Eclit du 6 août, les 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 461 et 'Reg. 928 fo 352 vo. 
(2) ' Ibid. I bi<.'.!. ' fo 384 vo. 
(3) Ibid. Ibid. fo 386. 
(4) r Ibid. Ibid. f· 390 vo . . ~ 

(5) .. Ibid . Ibid. f · 407. 
(6) Ibid. Ibid. fo 396. 
(7) .Ibid. , Ibid. fo 398. 
(8) Ibid. Ibid. · f 41J.rvo. 
(9) Ibid. Ibid. - f · 409 vo. 



Hauts-Echevins de Waes exprimeot leur profond étonnement 
de voir appliquer pn traitement différent à deux partie.s de la 
Flandre. 
, Le Pays _de Tennon de (1) se réfère à 'ses avis antér1eurs. 11 

faut reti~er l'interdiction de sortie, moyennant les anciens 
droits; ceci pour éviter les permissions particulières qüi sont 
tonjours dangereuses et surtout nuisibles-· à l'intérêt général. 
Les Hauts-Echevins constatent en outre la baisse sur le lin 
et son abondance 

La Vtlle de Termonde (2) s'appuie sur les motifs qu·'elle a déjà 
fait valoir clans le passé. La libre sortie doit être édictée, mais 
on ne peut, clans la négative, aceorder aucune permission 
particulière . . 

La Ville et 1v!étier de -Bouchaute ~3) rép()nd que le lin tra vaillé 
et préparé pour l'étranger est peigné si fin qu'un quart seule
ment en est exporté, les trois autres quarts ne constituent 
que de l'étoupe et restent dans le pays. 11 faut clone retirer 
l'interdictiorî de sortie, spécialement en ce qui concerne les 
lins très fins. 

Le Pays de Barnhem (4) e.c;;tîme qu'il convient de permettré 
la libre sortie du lin peigné . 
. Nous ignor ~ ms quel fut le « résultat » de cette cohsultaÜon, 

máis nous croyons que les solliciteurs Sterckx et Pierre van 
, Geetruyen et fil s n 'obtinrent pas les faveurs de.__mandées et 

_que l'ordonnance du 8 février 1766 continua à êtr61 appliquée. 
Cependant, le plat-pays ne clésarmait pas. En eftet, les. 

protagonistes de la libre sortie, les Hauts-Echevins du Pays 
de Waes envoyèrent au commencement de 1767 't..me nouvelle. 
suppliqtfe à Charles de Lorraine (5). Ces magistrats commen
cent par faire un historique de la lutte' qu'ils ont du soutenir 

(1) A_rch. de l'Etat à ·Gand, Reg. 461 et Reg. 928 fo 401 v0 • 

(2) Ibid. Ibid. f11 387 vn. 
(3) Ibid. Ibid. fo 41~. 
(4) Ibid. lbid. fo 417. 
(?",) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes , Liasse 605. Cette supplique 

dont la m nu te n'cs t. pa> datée po ·· te in fine q ue la t1éfense de sortie du 
8 février 1766 «a sub;i-; 'é depuis • ~ ze m ois ».- Nous eh concluons que Ja 
pièce e.:;t du com.nencement de 1767. 
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en ·I765-r766 contrè la Keure de Gand. Ils exposent ensuite 
que dans leur elistrict il existe « tme quantité presqz(e incroïable 
de ma1'cha11ds de lin qui de père en fils ont exercé depuis des siècles 
la jtlbrique de peigner le lin, d'y emploïer un très grand nombre de 
peig1;euses et de faire un. commerä considérable de !in peigné » . 

Une énorme quantitë de marchands de lin-peigne1.1rs senl.
blables exercent leur commèrce à Anver·s, Bruxelles, Louvain, 
Maline , Ga..nd et autres villes des Pays-Bas Autrichiens·. 
Depnis Ia. promulgation du décret prohibitif ils ont dû, en 
grandè partie, cesser le.ur négoce. Ils ont occupé leurs 

-peigneuses aussi longtemps qu'ils l'ont pu, mais peu à peu ils 
ont été. obligés de les congédier et de les abandonner à la 
misère Si quelques marchands ont continué à faire travailler 
les peigneüses, ce n'a été. que pour faii·:e face à leurs engage
h1ents ou dans l'espoir' de· pouvoirobtenir des permis d'expor
tätion·. Il en est résulté qu'un grand nom.bre d'ouvrières s'est 
rétirê en Flanclre Zëlanclaise, ou l'industrie du peignage 
« augmen te de jour en jour et à 1ncsure qu/ dle dimimte en ce pays » . 

. Les remontrants ·doivent aussi reconnaître que le prix du 
En n'est pas encore en dessous de sa valeur, maïs il faut dire 
ap,ssi que jusqu1ici les petits cultivateurs, ayant besoin d'ar
ge.nt, ont, seuls, porté leur lin aux marchés, et ri1algré que des 
q':l~ntités 'çonsidérables- de lin n'aient pas trouvé acheteur à 
c~aque jout de marché. D'autre part, les ·gros fermiers vont 
cçmmence!· le battage et le teillage de leurs récoltes, il y aura 
plétbore et les approvisionnements des marchés resteront, 
póur la plus grande partie, invendus. Les cultivateurs devront 
ramener ces lins chez eux ou' les vendre lasemaine suivante 
au dessous du prix. Les paysans seront clone les premières _· 
v~ctimes du décret. On ne peut, en effet, exiger d'eux qu'après 
une récolte aussi abondante que la dernière, ils soient obligés 
« .d_e gard er leur li11 ou de s'en défaire à ,Pure perte ». -

J?ès . qu'une marchandise ne parvicn't plus à trouver. ache
teur . malgré l'offre nombreuse, il y a surabonclance. ~t dès 
que le paysan s'aperce.vra de cette surabondance par le 
m.~nque de clébit, il cessera cl'ensemencer en lih. . ~ 

La~ . défense du 8 février 17.66 n'a élé éclictée que parce 
q~'or: - craignait une mauvaise réc(!ltè, mai s · la clernière a été 
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t'ellement abondante qu'il y a 'partoht plu~ de lin qu'iln'e.rt .. · 
faut pour la· con.somm~tion ~ 

It est évident que la partie ad:verse va soutenir, que malgré 
cette pléthore, le lin doit rester dans le pays en prévision 
d'une mauvaise récolte éventuelle dans'l'avenir. 

« Mais si nos adversaires · aur~ient autant à cceur les véritables 
in téréts des · tisser.ans de tailles g~osses qzti s 'envoim t en si g1'a1td e 
quantité en Espagne et aux Incies, qu'ils so1tt por.tés pour les ·négo· 
cians en f'areilles toiles, ils devroient être les premiers à solliciter la 
libert~ de la sortie du lin, surfout du li1t peigné, surfout qu' à défaut 
de la !àbrique de peigner le lin, il manque absolument aux dits 
tisserans {e li~ nommé SNUYT dont ils ne peuvent se aispenser dans 

· leurs fabriques, ~omme tous ceux qui sont . au fait de ces fabriqttes 
doivent en convenir ,». _ · ' · " 

, D'ailleurs pendant les deux périodes de prohibition qui ~mt 
existé dans le courant de ce siècle; en 1719 et en 1750, le 

- Gouvernement n'a jamais proscrit que la sqrtie des lins verts, 
cru's et en màs~e, mais jai11ais celle des lins peignés .. A-ussi, 
excepté à · c~s deüx époques, a-t-on fait tous les ans des e_nvois 
considérables de lin cru v~rs l"étranger ;· « auss"i chétive qtie la 
récolte de tin pouvoit avoir été, on n' a jamais discontïnué de peigner 
le lin, les marchands ont taujours également exercé lettr négoce et 
en'l!.oïé vers l' étranger des quantités presqu'iiic1'0Ïables de li1i peigné~. 

Et malgré cette exportation considérable le lin n'a jamais 
manqne à nos manufactures; · au con~raire, il y en a toujours 
·eu de reste, malgré qu'il y ait eu des périodes de cherté, 
causées soit p~r c!e mauvaises récoltes, soit par les évéfle
ments et les circonstances. 

D'ailleurs la cherté d'une ü1ati.ère ne peut j,amais être ur1 
motif pour en interelire la sortie. Deux hypothèses peuvent se 

. présenter : OlJ bien le lin est également cher à l'étranger, ou 
'. bi en il y est -meilleur marché. Dans la première hypothèse 

l"étranger ne viendra pas acheter éhez nous parce qu'il aurait 
en ouh:e à payer les droits de sortie, dans la' seconde éveó-
tualité, il y viencli·a encore beaucoup ~ moins .. ' · 

Enfin, si piètre§ qu'aient jamais pu être les nkoltes, lé lin 
n'a jamais manqué à !'industrie et les- remontrants insistent 
pour que les -mesures proh1bitives soien.t r'etirées le plus tót 
pàssible. . · · 

' "' 0 
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Cette fois encqre le Gouvernement biaisa, louvoya et s'at
rêta aux demi.:mesures. 

Des partic.uliers abtinrent dès r768 facilement des autorisa
tions d'exportation (1), et u'autre part les droits d'entrée et de 
sörtie furent fixés provisionnellenwnt par une déclaration du 
Io juillet 1769 (2) pour le lin vert à r8 sols la charge (het 

. voeder). 
_Cependant, le mouvement continuait à être intè11se au plat

pays pour obtenir enfin et définitivement la liberté çle sortie. 
·Les attestations de cultivateurs, de marchands de lin, les 
suppliques et les remontrances des Corps constitués se succè
dent et se multiplient. Mais le Gouvernement, malgré ces 
instauces nombreuses et r'éitérées, continuait à faire la sourele 
oreille et persistait à pratiquer la politique de la porte 
entrouverte. , 

Les lettres des marchands de lin de cette époque nous en , 
donnent une idée très précise. L'une d'elles, clatée d.u r6 jan
vier 1770 et émanant de J. Philippe Raemdonck, nèg'ociant 
eri lins à An'vers est fort intéressante ( 3). L'auteur de cette 
mis~.ive commence par s'enquérir si les Hauts-Echevins du 
Pays dè Waes- car c''étaient eux: qui co11tinuaient avec ceux 
de Termonde, à mener la campagne - ont quelqu'espoir 
d'obknir la libre sortie, mais il craint, puisqu'une salution 
tarde si longtemps, ql.1e ceux de Gancl, cette f ~ is encore, ne 
s'efforcent de l'empêcher. · Le Magisti ~ ~t de la Keure sait 
cependant à suffisance que des quantités énormes delins crus 
et pdgnés sartent du pays. Or~ peut aisément s'en convainc;e 
aux bureaux de la douane, tant à la frontière qu'à Anvers et 
notarument à Lokeren ou des marchands chargent tant qu'ils 
peuvent en enlever, pour exporter vers Liége et 1' Allemagne. 
)Tout cè trafic est basé sur le permis de 5ortie accorclé à ceux 
de Herve. Et lès autres marchands cloivent rester simples 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 603. Lettre-mémoire 
de F. ]. van Hoorick l'ainé ·à Mynheer van Landegem, raedspensionaris tot 
St-Nicolaes, du 3 février 1787. · ' 
, (2) Placcaerten van Vlaenderen, IV, 840. 

(2) Arch, de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. Lettre adressée à ./ 
MaesJ n_égocian,t en !ins à Saint-Nicolas. · • 

• ' I 
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spectateurs quoiqu'ils soiént également de fidèles suj_et~ de. Sa 
.Majesté ( 1 ). Raemclonck prie son correspondant dé, îui 
indiquer queUes influences le Chef-Collè;e fait agir et. quel~ 
argu.ments il fait v~loir, pour que lui et ses co.pfrères puissent 
présenter une requête au Magistrat cl 1 Anvers; àfin cle·sollicitèr 
son intervention auprès du Gouverneni.ent. Les cleux perisioh
naires d' A~ vers) van Essen et van, Mechelen, lui ont promis 
d'y tenir ia màin; si ceux de vVaes veulènt proposer un sys
tème qui leur permet de travailler sur les mêmes bases. Et, dit 
Raemdonck en terminant, si nous ne continuo.ns .pas à insister, 
il est à craindre Ç]ue ceux de .Bi·uges et de 'Gand ne restent 
toujours les maîtres pour opprimer'tout notre pays (2). 

Ces habitants. de la principauté de Liége, auxquels Raem
donck fait allusión dans sa lettre e,t qui a vaient la jouïssance 
de permis d'exportation, faisaient ouvertement leurs offres de 
services aux habitants cl u plat-pays, qui, eux! ne 'pou:vaient en 
obtenir directement pour eux-mêmes et s'obtinaient à soUi
citer la lib-re sortie sans beaucoup dJ espoir de réussite (3). 

Quoique ceux: qui jouissaie1lt de ces permis d'exportation 
fissent des offres ouvertes aux marchandsJ ces autorisations 

(1) ... en wy alle moeten daer OJ\ staen sicn, schoon wy soo wel als 
andere gctrauwe onderdaeneq. syn van haere Majt. 

(2) ... E~cte ·als nu niet blyven aenhourlen, i st te. vreesen die van Ghendt 
en Brugge den baes altydt sullen blyven tot neerclruckinge van ons gehcele 
l.andt. 

(3) Lettre de Dekour, à JY.ïcheroux, à F. J. ,-an Hoorick, marchand de 
lins à Waesmunster : Monsieur. Comme ie me suis pourvû èl'un permij 
assé considérable ce jour, qu'oi je vous prie de me bien vouloir donner la 
preferanee aijant · été ac0utumé de vous serdr, tant qu'a 1J prix de voiture 
j'esper quc nous nou ajusteront très bien, ne , :oulant point exiger davan
tage qu'aux au tres. fa i te moij connoitre s'il ij a qu'elque chose de vos ordres, 
en atendant un mot de reponce j'aij l'honneur d'être d'une parfaite estime. 

Micheroux le Monsieur 
26 jeanvr 1770. Votre très Rumble obeisst 

serviteur F. J. Delcour 
à Micheroux par Liége. 

(Ardr. de l'Etat ~ Gancl, rays de Waes, Liasse 604). . 
Delcour était un voiturier qui fai!'ait les transports entre Lokeren et Maes
tricht et l'Allemagne (lbid, Ibid. Lettçedu 16janvier 1770, deJ. F. van der 
Snick à Goblet1 marchand à. Elversele). 
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n}en étaient pas moins secrètes et se révoquaient assez 
fréquemment, pour, aprè;.; quelques semaines, être concédées à 
nouveau. C'est ainsi que les frères Romberg, de Bruxelles, se 

~ . vire11t retirer vers la m.i-septembre 1770 une _li-cence de sortie 
qu'ils pbssédaient - en seçret- depuis deux ans, et purent 
annoneer à leurs clients le 7 décembre suivant qu'ils ég.ient 
sur le point d'en obtenir une nouvelle et qu'ils continueraient 
leurs opérations aux anciennes conelibons : paiement d'une 

. ··livre de gros par roo 2. pesant de lin. Mais cette cammission 
ou ce salaire n'était pas entièfement réservé aux exportateurs. 
1ls sant obiigés de payer à trojs pu quatre persannages diffé
rents 'plus que les droits de Sa 11ajesté ne rapportaient autre
fois. Aussi engagent-ils lem·s amis à chercher d'autres débou
chés que l'Allemagne (1) . . 

On peut aisément s'imaginer quelles entraves ce régime 
d'incertitudes, de bon plaisir et slll·tout de corruption devait 
apporter au commerce régulier du plat-páys, ou se faisait 
presque tout le négoce des lins crus et peigqés. 

Néannioins il perdUl·a jusqu'au zr a0ût 1786 (2), date à 
laquelle une or~onnance, basée sur la cherté causée par la 
mauvaise récolte et l'exportation, c.léfend la sortie soit par 
eau~ soit par terre du fil écru de lin, de chanvr·e ou d'étoupes, 

· ainsi que du )in peigné, vert. cru ou en masse à peine de 
soo florins d'amende et de confiscation. Le transport du lin 
dans le rayon cl'une lieue de la frontière est interdit sous les 
mêmes peines. Et comme le Gouvernement a l' « intention de 

- favoriser les manufacturès sans cependant d~cqurager · le cultiva
teur :., il se réserve de porter toutes modifications à l'Eclit dès 
que les prix auront climinué après une bonne récolte. 

Cette orclonnance fut encore aggravée par l'édit du 
29 novembre suivant (3). Celui-ei porte que tout village 
dont une partie seulement se trouve . d~ns le rayon est 

(I) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 (Lettre du 10 décem
bre 1770 de J. P. Raemdonck, à Anvers, à Maes à Saint-Nicolas). 

(2) Arch. Générales du. Royaume, Collection d'ordonnances et Règle
ments concernant les Pays-Bas Autrishiens; tome 22. 

(3) Arcbi~es de .la ville de Gand, série lbis, c~rton 15. 



. , . 
~ . 

censé s'y trouver en en'tier. Les Gens de loi (nvnmen van d1 
weth) délègueront deux cl'entre eux afin cl'inventorier les exis-

. tencés en lin et de délivrer Çes · certificats des q~tantités de 
matières transportées vers l'intérieur du pays. Ces magistrats 
soflt personnellement et solidairement r~sponsables de la 
réalité des mention~ contenues clans leurs inventaires et attes
tations, sous peine de soo florins cl 'amende. 

Cet éclit fnt publié. au Pays de Waes le zr janvier r787. Il 
provoqi1a clans cette contrée-frontière, une des principales 
productrices de lin, les récriminations et les protestàtions les 
plus vives ·et les remontrances les plus fondées chez •les Eche
vins de paroisses, le clergé ," les cultivateurs, les marcha,nds, 
les retordeurs, etc. 

Les Gens de loi des paroisses-1roQtières envoient un long 
mémoire au Chef-Collège (1). Ils y exposent que la grande 
·majorité d'entre eux ne s.ont que de simpt'e·s cultivateurs, sans 
aucune instruc ti on; ils' sont hors cl'état de faire les inscr!p
tions requises clans les multiples registres qu'ils sont obligés 

· de tenir. Hs sónt incapables de faire les inventail~es èt ·de 
délivrer toutes les attestations qui leur inc.ombent. Il~ décri
vent longu~ment toute les nombreu_ses inanipulations que le 
lin cloit subir. 'depuis l'arrachage jusqu'à ·la filature et en· con
cluent qu'ils devraient délivrer un nombre si énorme cle certi-, I 

fi'::ats, à cause des, déplacements ininterroinpus de la matière 
clans des paroisses . aussi étenclues et aussi peuplées que les 

I 

leud, qu'ils ne pourront y suffire, même en négligeant entiè-
rement leurs propres aff~ires. Aussi menacent-ils de renoneer 
à leurs fonctions si l'éclitn'est pas retiré. Leurs aclministrés ne 
pouvant transporter aucun ~in av-ant le lever, ni après le 
coucher clu soleil, même lorsqu'ils sont pourvus des attesta- ' 
tions nécessaires, ne parYiennent plus en temps utile aux 
m~rchés, ils ne peu vent plus ramer1er leurs procluits chez eux 

(1) Archives de l'Etat à Gancl, Pays de 'Waes, Liao;se 604 (Remontcances 
des Echevins de Vracene, Saint-Gilles, Stekene, Saint-Paul, Sinaï et Moer
kebe au Chef-Collège [Cifiginal hon daté, mais antérieur au Ir.février, date 
à laquelle Ie Chd-Collège ·tran.smet ce3 doléances au gouverneinent, 
!bid, !bid]). . 



êt sont obligés de les emmagasiner jusqu'éÏ la se·maine s~i

va te. De là pour eux des frais · énonnes, qui les déto<.trneront 
.. ,de c~ltiver encor e· cloréna vant cl u lin. Les fileuse:, habit~ées ä. 
~ alle1: acheter aux nîarchÉ's les plus proches la q.nantité néces

saire à leur travail hebdomaclaü·e·, ne penvent plus se la 
proettrer. ~ Même lorsqu'elles ne transportent que trois pierres, 
hors _du rayqn, on les leur· saisit en'core (1) . . Dès que Ie Fn est 

t che.z e1les, elles nè penvent plus même· Ie porter che~ leur 
voisine pour Ie faire peigner ... 

Les récrirhihations des paysans ne sont _pas mÓins vives. 
CQmme nous venons d~ le c:ire, ne pouvant quitter leu;r 
paroisse avant Ie lever clu svleil, ils setrouvent dans l'impos
sibilité absolue de s.e trouv~r aux marchés aux he'Ures fpcées 
pour la ven te d_u lin. En lOutre il~ 0oivent payei· -aux commis
saires-certificateurs un sol. lts sont oblï'gés de se transporter 

, enstttte aux b'Jreaux de_ P.er . ceptiot~ pour ,obtenir leurs acquits 
,.à -caution, ·puur lesquels on leur y extorque encore 3 I/2 sols. 
De 'plus les eniployés des bure~ux des limites les ont Il)enacés· 
de ·les arrêter ' fort longtemps pour la vérification de leu1·s 
transports, s'ils- ne leur clonnent -pas pour boire. 

Comment veut-on que dès gens qui he penvent plus ~ ~rans

porter qu~ si~ livres ue fil à la fois, puis~ent satisfaire à toute~ 
._.ces exigences? Qui plus 'est, une fois arriv~s aux marchés, les 
employés chargés de l'examen des acquits à caution les font 

· 'attendJ;e p~nd~nt un temps _. in~Jli s'il~ ne paient pas une fois_ 
· de plus des gratifications. La sttuation n'est plus tenable et lls 
sont tous c~ : mdamn , és à la misère la plus profonde (2). 

C'était, on le voi:, le triomphe del'extorsion, de la corrup
tion et clu bon plaisir administratifs. 

Le Clergé des paroisses-frontlères faisài~ . entendre des 
plaintes non moins amère·s. La fi1ature, qui constitue la prin-._ ' 
cipale ressource des pauvres geris de la camp~gne, n'est plus 
possible: Les 1 fileuses ne pouvan~ plus, comme d'hábitude, 

(1) Arch. de l'Rtat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604 ·(Lettre du•Maire de 
Saiht-Paul au Chef-Collège du Pays de Waes, du ·u jan v.ier 1787, Original). 

(2) Arch de l'Etat·à Gand, Pays de Wa~s, Liasse 604 (partie ·concernant 
17871 Doléances dés paroisses). ·, 

I-



porter hebdomaclairement lem·s fils aux marches publics, et les 
marçhands éprou vant les plus grande~ diffiçultés pou les 

· transporter, les grix se sont tellement avilis, qu'ils cloivent, 
pour ainsi clire, donner leur ma1:chandise. Les Menses sont 

· ac·cablées, le ·clergé et les maîtres de .pauvres seront l'o.bjet des
, ëritiques les plus acerbes (1 ). 

Le.sretordeurs du plat-pays, notamment ceux de St.:Nicolas, 
réclamaient non moins vivement. Leurs ouvriers vont se 
trou ver sans trayail, car ils ne parvierU1ent plus à s,e procürer 

1 du fil, qtfi pi·ovient principalement des villages-froutières. 
Leurs employés qui de tous temps allaient à la rencontre des 
fileuses dès avant cinq hem·es du matin ~n hiver et beaucoup 
plus tót eu été, ne peuvent plus le fake à cause cl~s disposi
tions de l'Edit clu 29 novembre r786 (2). 

Les marchands de lin ef les marchands de toiles cl u pl~t
. pays adressaient aussi mémoire sur mémo.ire à lem·s Chefs
' Collèges. 'Ils y constatent que l'interdiction de sortie n'a pas 
n.mené la. baisse espérée, au contraire; jamais on n'a acheté 
·autant de lin cru p.o~u~ l'exportation. ·Tout le lin qui qllltte le 
pays est transporté'en France, et naturellement, en fraude (:i). 

. Co;1me clans toutes les crise~ antérieures, le Chef-Collège 
dD: Pays de Waes. s'était mis à la tête du mouvement protes
tataire et dès les 24 janvier et r février r787 il a Yait transmis 

. ses représentations aux Etats de Flandre. Ce R1émoire, qui est 
· ~ . ~~ résumé de.toutes les doléances q_ue nous venons d'~~1alyser 
. très so~mairement, condut ~ ce qn: ~ e les Etats· de Flà.ndre 

(l) Arch. de l'E-tat à Cfand, Pays de Waes, Liasse 604, (Attestation du 
. ~4 jánvier 1787' de L. vanden · Herghe, curé de Stekene et Doléances des 
· paroisses). · ' 

(2) Arch. de l'Etat ä: Gand, Pays de Waes, Liasse 604, (Représentation des 
retordeurs de Saint-Nicolas a.u Chef-Collège du Pars de Waes, du 31 janvier 
1787, Minute et copie). 

(3) Arch. de PEtat à Gand, Pays de Wae3, Liasse 604, (Mémoire du 
3 fé...-rier 1787 adressé par F. ]. van Hoorick, l'aîné, à van Landegem, Pen
sionnaire du Chef-Collège rlu Pays de vVaes, MémÓire ~u 4 féyrier 1787, de 
M. Goblet, intitulé : ReflexticJ! op de ~ rouwe e~ge gehekelde vlassen, 
fabriquen ende lynwaeten). ~ · 



'exa:minent la situation avec bienveillance· et s'a.d1 ~ ésse~1t . att 

pouvoir central (1). 
Les Hauts ·pointres et Francs-Echevins de h Chätellenie 

de Courtnii .fi:rent les mêm'es représentations (2). · · 
Le r février le Chef-Collège du Pays de \Vaés ·avait aussï 

adressé directement ses .. remontrances à Sa Majesté, clem'an
dant d'apporter les changements convenables à l'Edit du 
29 novembre 1786 (3). 

'; . Cette fois, les Etats de Fl~nclre se montrèrent fort cliligents, . 
· ... miTs ils maintinrent leurs positions. En effet, dans letu·s repré

sentations du 6 f'évrier 1787 ( 4-) ils s'appuient sur les doléances 
des Chefs-Collège, de \\Za es et iie Courtrai pour de mander 
uniquement à Letu·s Altesses Royale::s que l'exécution clu 

._ placard du 29 novembre 1786 soit provisoirement suspendue 
et qu'il soit déclaré que <~ la défense d'exf;orter des lins doit sub
sister aux ·termes de l'Ordomtance du 8 fé~ritr 1766 et conformé

. ment au décret du Conseil des finances du 21 août 17'8(i ». 

ll fu,t fait.droit à ·cette deni.ande et le 12 ~ai 1787 parut une 
déclaration impériale t5) aux termes de laquelle l'exportation 
des lins verts, crus et peignés reste interclite, ainsi que celle 

, de. 1'étoupe, du « snuyt » et du fil écru de lin et de ehanvre 
non retords, à peine de coi1fiscation et d'u.ne amende de deux 

· . florins p~r livre. Il est également cléfendu de transporter du 
. Jin dans le .rayon cl'une lieue de la frontière. Seule est permise 

la sortie du lin fin dit musquine1·ie, dans le rayon de deux lieues 
de la frontière clans les dépa.rtements de Mons en Hainaut et 
de Tournai. En o'utre l'Edit du 29 novembre 1786 est abrogé. 

C'était le retour pur et sil'nple à !'ancien régime· et aussi à. 
son cortège de permissions particulières et d'autorisatiqns 

. arbitraires d'exportation. Celles-ei recommencèrent bientot à 
être accordées et ni les marchand · de toiles, ni le Magistrat de 

--------------~--~~ - L----------

(l) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de Waes, Liasse 604. 
(2) Ibid. . Ibid .' . ".. . 

"(3) Archiv.es de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 1604. 
(4) Ibid . . Ibid . . 
(5) Archives de la Ville de Gand, Série lbi~, carton 15, (Declaratie van 

den Keyser racekende "het verbod uytvoer van 't ~ lasch, etc.). · 



' i 

/ . ~ la Keure, ni les Etats de Flanclre r~'eurent plus l'cccasion · 4~ 
faire de nouvelles doléances, qui aboutissaient régulièrement 
à· ~me prohibjtwn appelé,e à disparaître par désuétucle, cl 'autant 
plus que ~ le Gouverntment n'y tenait la main qu·e pendant le 

) 

' · · temps nécessaire pour laisser s'assoupir les ·récrimi:nation-s 
.des curps.des marc~ands urba!ns . . 

i -
• i 

~es conflits cl'intérêts n'existaient pas seulement entre le-s 
m:archafids de toiles et les paysans, , mais aussi a vee d'autres 
industries auxiliaires de !'industrie toilière. 

Nous avons vu qu'en r6rg. le pouvoir central avait jugé 
nécessftire, sur les représentations des· Etats de Flandre, 
,diédicter diYerses mesures relatives à la fabrication d~s 

p~ignes ou larnes à tisser la toile, et il avait été trouvé utile de 
· rttpublier ce placard en' 1753, a:u graód ~egret de ceux qui 
~ aient ,sollicité une promulgation nouvelle de · ces disposi
tions, qu'Ils se promirent bien. certainement de ne pas faire 
observer." 
. Les démé'lés des blanchisseurs avec les corps des marchands 
méritent aussi qu'on s'y an:ête-un instant. Arla fin de 1564 les 
Etats de Flandre remontreQ.t que les planchisseurs de fil retord 
et de toiles' (1) erppl ient journeHement dans leurs manipula
tions du petit-lait (Kéernemelck oft Boter .. I11elçk) en .telle 
abondance qu'ils sont obligés d'en acheter annuellen~ent pour 
plus de 20 i. d~ gros de Flandre. De l'avis de gens compétents 
.le ~1 retorcl et les toiles ainsi blanchies perdent leur èouleur au . 
bo~t d'un mois et l'acheteu•r (c.a. d. le marchand de toiles) se 
trouve trompé. L'on a des craintes sérieuses que Ie' commerce 
des t : oile~ n'en souffre-énormément et ne ·yienne a disparaître . 

. P'autre part, le petit-lait sert à l'alimentation du peuple et 
des pauvres (2). Ceux-ci ne souffrent pas moins de cette 
pratiq_ue,. en effet le petit-lait qui a toujours _valu jusqu't 

(l) .:" ~ie ghene hen gheneeren metten styl van bleecke~ · van 4en twyn 
- _ ende lyne-lakenen... · · 

(2) ... van den ghemeenen man ende schamele luy4en ... 
I -

-.-



présent J:2 mites 1e ~ stoop » (1), se vend a~tuellement I sol, 
r braspenninck (2) et souvent même 3 grqs. 

Ces remontrances ·donnèrent naissance au placard du 
6 février 156.5 (3l, qui les reproduit dans son préambule en y 
a{outant que des Ordonnanc~s commuriales et urbaines ont 
déjà cherché à remédier à ces abus, mais on ne les a pas . 
observées, d'autant plus qu'on a établi au plat-pays, en. 
dehors de la juridiction urbaine, de nombreuses blanchisseries 
de toiles, ou l'o.n emploie audacieus~Il}erit le petit-lait et 
d'autres substances semblables, improptes et falsifié~s ('t). 
Aussi pour remédi.zr à ces abus; voulant donner satisfaction 
a~x Et~üs de Flandre, en vue du bien-être général et afin de 
prévenir l'enchérissement du petit-lait, le placard ·défend-il de · 
se servjr dorénavant poür le .b]anchis.-::age des toiles de lait
ljattu ou de quelque autre su}:n;tance impropre, sous peine 
pour la première infractïon cl'une amende de ro florins 
Carolus; pour la seco'nde, ~o ·florins Carolus. et pour la troi
sième, défense au contr~venant d'exercer encore son métier 
et le bannissement, selon qu'il sera jugé appa:.rtenir. · 

Ce placard, aux sanctions si draconniennes fut évidémment 
publié sous l'infhience des marchands de toiles urbains et de 
leurs confrères les blanchisseurs Il ressort nettement qu'il 
était directement dirigé contre 1 ïndustrie similaire qui floris-
sájt a~ pbt-pays. . . 

1 

Enviiron soixante-clix ans p~us t::trd, les bla.nchisseurs de 
Gand et d'Audenarde remonti·èrent que de temps immémorial 

/ 

il y avait eu une mesure uniforme pour les tissus de même 
espèce et que depuis de longnes années. la longueur des toiles 
av-ait été restreinte à 55 aunes au maximum; qu'·actuellement 
on en tissatt de 70, 8o et même roo aunes; d'ou perte pour les 
finances de la Ville et du Sonverain, puisque les tol1lieux et 

(1} 1 stoop= 4 pintes de Gand ...____:. 2.3064 litres . . 
(2) braspenninck = 2 1/2 deniers de gros en 1544 (F. J. Annaert. Eel'le 

Heiligegeesttafel in de 16e eeuw. Annales du Cercle Arch. du Pays de 
Waès, tome XX, p. 153). 

·(3) Plac. van Vlaende ren. IV, 960. 
(4) ... boter melck ende andere diergelyckè onbehoorlycke ende v·atsche 

stoffen. 

; 
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I 

les droits se perçoiyent npn à la mesur_e, mais à la pièce . . Le 
Magistrat de Gand á déjà lim~té la lopgueur des pièc~s à 
62 autleS par une Orclonnance du 2I novembre r6r6, mais les 
prescriptions n'en ont pas été observées. 

D'ailleurs les OU vriers des blanchisseurs ne :..manipulerï.t 
qu'avec les plus gr~ndes péines de si longues·toiles, surtout 
lorsqu'.elles sont mouillée~, à tel point que plusiem·s cl'entre 
e4x y ont d6jà contracté des herni · s; et sont cle\'erius inca
pables de gagner epcore leur pain ( l ). El1 outl~e les suppliants 
ne sont pas installés pour blanchir d'aussi longues toiles, 
con venabiement et a vee profit, parce que leun; _ prés (bleeck- . 
pleynen) ne sont aménagés que pour des pièces de l'ancienne 
longueur. 
L~ placarcl du 3 juin :i634 (2) donna sabisfaction aux impé

trants _et intergit de tfsser et 'lendre des tuiles de plus de_ 
62, 63, .64 ~t ma~imum 65 aunes, à peine de voir coLÎ.~er le 
~urplus t;!t de confiscation. 

1 

Mais ce plq.carcl ne tarda pas à tomber en désuétuclc, car . 
environ soi)Çante-dix ans . plus tard, cett~ fois encore, les 
blanchis_seurs de Gand et cl' A udenarde font 'entendre de pou
veUes plaintes. Les pre~cripti.ons légales ne sont pas observées 
et par là 111êmeils sont exposés à de multiples inconvénients 
( 1J1t/~~ighvztldige üzconvenienten). 

Après. avoir pris l'avis des Magistrats clu Conseil de 
Fla:nclre.,. de la Keure Cle Gand, de Bruge , cl'Ypres., de Cour
tra,i . cl: A udenarde et de Menin, le Gouvernement publia 1~ . 

pl.aca d du r r octobre 1723 (3) qui confirme .celui du 3 juin 
r6:34,.mais en n1oc1Ifian~ le~ peines c0mminées. Cette fois Ie. .. 
pla,card prescrit_uniquement la confisc~tion, a vee, en plus, une. 
atp.e-n ~ de de. 65 florins , · 

.11 fau.t croire que les marchands - ils étaient les principaux . 
dient~ des blanchisseu.·s - cherchèrent de nouveau ·à éluder 
la loi, ou totLt a u moins à l'ü1terp\êter judaïquement, car clès 
1~ ~~ j:u!Uet . r724 p;;t.Tut un clécret interpt~étatif aux. tenne_ 

(l) . .. ende onbequaem gheworden om hunnen kost te verdienen ... 
{2)_;Pla?.- ,van _YJaende~~n, _ IV11, 96~. · 
(3) Ibid. VI, 87.:>. 
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duquel- le pl-acard de 1723 s'appliqu~it aux toiles fine_s ' com~e 
. aux grosses toiles, (1 ). 

Enfin Je z6 mars 1726 (2), sur les repr.ésentations des 
- échevins de là Keure et clu Conseil de ville cl~ Gand, ainsi que 

des Bailli et H ommes de fief du Chateau _clu Vieuxbourg et à 
la requête des blanchisseurs intervint la seule sa lution raison
nabie, conforme au bon seps et la seule compatible avec la 
liberté cammerciale : l' on pourra tisser et venclre des pièces 
de toile.de toute longueur, mais ceux qui ·en feront blanchir de 
plus dè 65 . aunes ·« devro11t payer aux- blanchisseurs leur salaire -· 
pour les ~ aunes qui excèderont ladite mesure de soixa11te-cinq, à rate -
dupri."Vordinaire quise paieparpièce de 62, G!}, 64 et 65 atmes ... ~ 

C'é.tait une· victoire des blanchisseurs, tant. urbains qu~ 
ruräux, sur les marchands. 

* *>i' 
Quant aux toiles proprement dite s qu'on tissait en Flanclre,· 

elles étaieynt de diverse facture, cl'après l'endroit ·de leur 
fabrication. 

Celles présentées au . ma~ché :de Gand au XVrie siècle 
étaient de trois e.spèces : les Gantes-, le . Erabanctes et les 
Presillas (3). -

Les Ga1ttes avaient une largeur cl'une aune et un quart. 
Elles étaient co.:1nues da ns le commerce sous les noms de vijf 
quarten et se!(hel b1'eede ly7nf)adf.11. Ellcs étaient marquées cl'un 
Gen c~uleur à l'buile ( 4J . - r 

Les Brabanles étaiet1t lar.ges· cl'un ç aunc ct demie. EUes 
avaient comme signe clistï'nctif un petit tion 1wir, aussi. en 
eauleur à l'huile. 

Les .Presillas sant des toïles d'étoupe, . larges d'une au,ne ·et 
demie. Elles sont sc e llée ~ comme ies Brabantes. · 

(1 ) Plac. van Vla e n~èr e n , VI , 876 ( .... soo int regarcl van fyne laeckerien 
als ·grofve ... ). 

(2) Ibid . Ibid . 
. (3) Archi ve > de l;t VI!le de Gand, Pölitye Boeck, 2e Deel, f1Î 8. 129 ss . . 

ti) Qua:-tt a ux m a rques apposées sur les toiles au marché de Gand, 'cf. 
ER'~E S T Dusors. Le dernier état de la r églementation du marché rles 
t,oile-s à Gand. Bulletm .de la Sté d'Histoire et d' Archeologie de Gand, HlOO, 
pp. '908 ss. . . , . ' . 



. Chac'll'rie de· ces espèces est fabriquée en qualités ~ diverses et 
leur prix variait en conséquence. 

Les superfij11,e Brabanfes 6/4 valaient au rpilieu du X VIIe 
siècle de 24 à 30 gros (I) l'aune . 

Les fines 6/4 se vendaietit de 20 à 25 gros. 
Les ordinaires 6/-i de r,6 à 21 gros. 

' Les fines Presitlas valaient de 14 à r 7 gros. 
Les ordinaires de 12 à rs gros. 
Toutes c~s qualités étaient ordinairement achetées pour 

l'~xportativn en Espagne' par vqie de mer. 
Les toiles plus grossières ~1'a\ r aien t pas eet te destination. 
Les fijne Ga11tes 5/4, aussi appelées smalle seghel breede sont 

e~portées vers Madrid et d'autres villes d'Espagne, ainsi qu'en 
It-alie, en France, en Angleterre et aux Indes Occidentales. 
f Hes sont plus chères que les espèces précéclentes, et assor
ties, sont aussi conv.oyées par xoie maritime,. 

Mais les supeYjijne Gantes S/4 doivent être transp()rt~es à dos 
de mulet,· en petits ballots de zoo à 300 i pesant, vers les 
rrincipales villes d'Espagne e.t d'Italie. H faut qu'elles soient 
cl'une très grande fipesse pour; qu'on puisse ~éc;~p~rer les , 
frais de transport, de tonlieux, de douanes et autres clont elles ""' 
sont grevées. Les Gantes 514 plus grosses, assorties et du prix 
àe .zo à 28 gros, ont expédiées en Franceet en Angleterre. 

Les esp.èces plus communes, plus étroites o·u plus bruÎ1es ne 
· sortent pas du pays. Elles y sont employées, ainsi qu'en Wal
lohie, pou_r en faire des emballages, _des sacs, des baches, etc. 

Toute cette industrie continua à produire au XVJUe siècle, 
identiqu~men _ t les . mêm~s qtialités, sa~If que la fabrication se 
b()r.nait presqu'exclusiyeml:nt, ou tout au moins principale
ment aux toiles .d'étoupe: Presiltas ou Bresillas. 

A cót,é de Ja fabrication des toiles proprement elites, exis
taient des industries · diverses qui employaient le I in er) 
mélange. a vee d'autres textiles. C'étaient les l~gatures, les . 
bouracans, les bmitbasi11s, les camelots, les tiretaines, le flmu.lles, 
les dimittes, lesfutaines, les sia11;oises, e\c. ' 

' *** 

(1) 1 gros· = 1{2 sol argent courant de Brabant. 
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-· Comme nO'!JS l'avons exposé pl~s haut, les toiles n'étaient 
pas tissées dans les villes, ~out au moins en ce qui concerne 
Gand, mais dans la banlieue. Elles ~taient portées aux 
marchés urbains par les tisser.ands, et y élaient prcsqu'exclu-
si vement acquiscs -par les marchancls-commissionnaires. 
Ceux-ci étaient fort nombreux, tandis que les fabricants
tisseurs n'étaient que rares .. Ainsi, en r77o, nous comptons à 
Gand 40 marchands de toile - (11égociaizten in li1'nwaten) (1), 
tanclis que nous ne trouvons quc 2 tisseu rs cle toiles (lijne 
wevers). (2), 5 fabricants de tiretaine et de :flanelle (fa!Jriquen 
·van tir .·ntijn ,:en jlanelle werl~er s) (3), rr fabrica,nts eh mêm-~ 
temps marchands, de camelots et autres ti~sus appe16s légatu
res (fabriqueurs en koopmans van camclotten- en ander ·stoffe1t 

I 
(1) Negocirmtm in lynwaetm : F. Baert, Spellcbnrgge; L. D:ter:t, Hoog-

poorte; Beer! ere, Onelen;traetè; Baets, Gae remerckt; Buyck, Steendam; 
L. ~aters . by de Kalvermerl t; H. Cieters, Gaeremerckl; de Volder, in den 
Quaethem; de Waha, in de C10mmewacl; de Gendt; de Terrine, Wä.éy
straete; de \Vwe de Smet, Calcoenschen haene; de Meul erneester, Veld
straete; de Po1ter, Onderstraete; de Wulf. Coninckstraete; Gbauwet, 
Veld ~ tra e t e; de \Ned. Goethals, Sant berg;_]. L. Goethals, St-Jacobsnieuw
s 1r<~ete; J. Goethals, Crommcwal l<:; G. Goethals, Ossemerckt; de Weel. 
]. Kerremans, Groenenbriele; C. Kerremans, VraU\venbrocrs; Koning, 
AppellJrugge; lyleykeerel, Crommcwaelle; Mertens, Sluyseken; Nuytens, 
op de Poele; R. Overwacle, Gaercmerckt; ]. Overwacle, by St-Salvator; 
Papeleu,. by den Abraham; RamonJt, Baudelooleyc; Schalt, Spellebrugge; 
Schamp, by St-Michiels; Schamp,by Sluj sekensbrugge; Standacrt,St-Jacob
snieuwstraete; Sc heirder, Vrydagmcrckt; Tricot, Bu rgstraete; A. van 
Laere, by de Arme Claeren; van l'hieghem, Cathelynestraete; Y<ln Thie
ghem, op de Gaerc; merckt; van den Bos ~ cbe, Baude1oo; de weeluwe van 
Hult hem, Sluyseken. (NicLlwen almanach curieux en util voor · 't jaer 
~IDCCLX ,' , o ~· t c den gelramven wcg-~Vy <;c r der 'rstad Gent, etc. Tot Geml, 
by Philippe Gimldet, boekdrucker en boek vcrkouper op de Kooremerkt, in 
den Bybel, p. 57. }re annéc du Wegw·jzcr de Gand~ Exemplaire des Archives 

' de la ville de Gand). - · 

{2) Lyne zoevers : Keyser, senior, St-Lievensstraet et Keyser, jun;or, 
ibidem, (\Vegwijzer, p. 69). 

. (3) Fu.briquen van ti·renty11- en flanelle 1 'C1'k ·rs : Rlommaert, Steendam; 
de Vos, by het Muyenbrugsken; Klaeysscn<;, by de Hoye ; Roo~e. Oude 
Veste; van Achte, op het Nieuwfand. 
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[geseyt legatuer werkers)] (1) et .5 fab'ricants, en m'émc temps 
marchands, de rubans de fil (fabriquetws en koopmans it~ gaerèn 
linten) (2) et 38 tisseurs de con til (tzj'ckwevers) (3). 

En r77r, la · li~te des marchands de toile porte quatorze 
noms nouYeaux (4). D'autre part, pour lt.s tisseurs de toile, 
nous ne rencontrans que les deux Keyser, avec comme Chef
hamme (heuversten) de la corporation : d'Hr de Maeght. Le 
Wegwijzer nous appr~nd que· dans ce c~ ,rps de métier il 
n'était pas exigé d'années cl'apprentissage (5). En ce qui 
concerne les fabricants de tiretaine et de flanelle, nous voyons 
qu'ils ont comme Chef~homme le même de Maeght (6). Nous 
en concluons que déjà en r77r les cleux corporabons n'en 
formllient, en fait, qu'une, comme elles s'unirent en effet 
officieHement l' année suivante, en admettant dans cette union 

· les fabhcants de _ bouracans, les « dobbelwerckers », les tapis
siers et les fabrica;lts de coutil, pour ne plus former qu'unc 

(1) Fabriqueurs m koopma1~s van Camelottm e1t cmdcr sto!Jm (geseyt legatu~r 
werkers): Boelen , in het huys der kooien; Bernage, op het oud Nteuw:
land; Booue, senior, Langem unte :- Boone, junior, ibid.; Cle.rcq, Oude 
Vel:. t e ; VVe Co ~ ne, St.-Jacobsnieuwstraete; de Smet, achter de Recoll ecten; 
Palaer, by Waesschoot; Scheerens, Cypercystraete; Toers,, Oude Veste1

; 

Verhaege, Ha u tbriel (Weg.yvijzer 1770, p. 59) . 
(2) Fabriqueurs m koopmim van Ga eren LiJttm: de Grave, Langemunte; 

cl~ H eye, by St.Q-al va torskerke; Gu~ders, ibid.; Mor-i, Overschelde; 
• Ry::-kaert , St-Pietcrs Spriete (Wegwijzer 1770, p. 59). 

(3) Arch. de la Ville de GatJd. Resolutieboek Tyckwevers, série 196, 2L, 
23 ju in 1770, à . a date. 

(4) 'Ywe Boelc. Burgslraete; Carpcn·ier, hy 't Bieiekapclleken; Cooman, 
Burgstniete ; de Me'ycr, Kalanderberg; Huyt tens, Zonnestraetc; Jacquet, 
Veldstraete; Overwaelc, G ae renmerckt; \Vwtl Provost, l•y de Mu,·nck
bJ;ugge; Pharazy n, Bu:-gs traete; .Sch m ·e mont, St~jacob · niel.JWStt:aete; 
Steuperae rt. H oogpoorte; Vcrdurmcn. b .' de. Predif.h~eressen; Van 
.Damme, Kalkocn<;che:l, H1ene; van Damme, Qu2ethem. (Wegwijzer van 
GerÎd 1771. p. 112) 

C•) Wegwijze r lï7l, p. 88. _ 
(6) Fab7'iq1te/WS Va1t r~rmtyn en F aneele ·Wevórs : Patroon : s. Bernarclus; 

Hem : ersi~n : alsvooren [ d'Hr de MaeghL]; Dekens : P oel man, op het 
Nieuwland; Ronse, Oude Vest, Supposten: de Vo . . Muydenbrugsken: de 
Genclt. Ste-Anna Kapelle; Klae.fssens, by d'Hoye; Yan Achte, op -het 
Nieuwland; I<nae;1e : Vi~poel, Bogaerdstraete: (Wegwijze r 1771, p. 88{ 
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seule corporation de tisserancls (1 ). Cette corporàtion de 
fabricants C0)11ptait en 1771, ct!abord son Chef-homme, com
mun a vee les tisserand~ de toile, deux doyens et · quàtre 
suppóts, plus un messager. Il fallait deux années d'apprentis
sage. Les fabricants de. légatures, bouracans, bombasins, 
futaines, dimitt~s, s~amoises, etc ., avaient cepenclant en · 1771 
une organisation corporative distincte. Elle comprenait deux 
Chefs-hommes, cleux jur~s, deux wardeurs ou experts, six 
suppóts, un messager et un apprenti, qui était lui-même 
fabricant de .mêches à l'usage des, nouvelles lanternes de 
Paris (2). L'apprentissage était de deux ans et, comme on le 
voit, on l'irnposait à çeux qui introduisaient une industrie 
nouvelle. 

I1 est à noter aussi que les Chefs-hommes étaient affublés 
du titre de Heer ou Siettr. Il est probable qu'ils occupaient une 
situation- de fortune plus élevée que les suppóts de la corpo
ration et que c'est cette circonstance spéciale qui leur valait 
cette qualiilcation. 

Il n'y avait clone que peu ou pas de tisserands de toiles clans 
les villes mêrnes - nous faisons abstraction des métiers tex
tiles clans lesquels le lin r1'était qu'un cornplémei1t- et le 
commerce de la toilerie qui s'y pratiquait étai t exclusivernent 
aux rnains des marchands en gros. 

Si maintenant nous comparons la coterie compacte des 

(l) Unie van de neyringcn Yan dt. legature ende boerccaffa werckers, 
tierentyn, 'ende flaneel wevers, Jobbelwerckers ende tappys iers met de 

'tyck ende lynwaetweYers ende bestaende in ecn e neyringe van, wevers 
(Archives de la villc de Gancl - Resolutteboek de la Keure, 11° 26, fo 167, 
sub 22 février 1772, note marginale). 

(2) Fabriqueurs van Le_ga1 ure, Bourecaffa, Bomesyncn, Fustyne, I •imit
ten, Samoisen, etc. ·: Patro ,n: S. Catharina; HMt ve'/·ste?t: Sr Yan Damme, 
Sr Goethals ; Gezworene: Schar rens, Kalanderberg; Verheuge, Houtbriel; 
JVa·rattdeerders: Boelaert, in. 't huys t er Koolen; Smet, achter de Recol
lecten; Suppostm : Boone, senior, Langemunte; Boone, junior, ibid.; 
B{'rnage, tusschen het Pas; Blom me, in de Raeme ; \V we Coene, St-Jacobs
nieuwst raete; Tocht, Oude Veste; K1taepe : Poorter, Houtbriel; Twee leer
jaeren. Eenen leerling : ] . Boone, fabriqueur van de wieken ofte pitten van 
de moderne Paryssche lanternen, Langemunte. (\tVegwijzer 1771, p... 88). 



marchands de toiles urbains avec la tolll·be miséreuse des 
tisserancls qui habitaient les faubourgs et la campagne, et y 

·vivaient clans des taudi·s, mal 1Yêtus, mal nourris, mal rému
Qérés, peinant comme des bêtes de somri1c, il ne nous est pas 
difficile ·de nous apcrcevoir. gue les premiers étaient les maîtres 
absolus des marchés et y cxercaient un monopole indiscuté. 
Ils avaient même acquis la puissance sur les Corps constitués 
et parvenaient, gràce à la complicité de ceux-c1, à imposér 
le'..!rs volontés au Gouvernement. 

Malgré ce pouvoir immense,_ et à cause même de l'usage 
qu'ils en faisaient, !'industrie dont ils vivaient et qui les enri
chissait~ n'a vait cessé de péricliter, pour mourir 8.près des 
convulsions séculaires. 
• Les causes de cc déclin ne sont· pas difficiles à trouver. 

Elles sont de nature diverse : cl'orclre technique et d'ordre 
économique. 
·~ Le traditionalismeleplus étroit était la règle des tisserands 
de toile proprement elite. Leurs métiers, leurs peignes, leurs 
outils, leUl·s p~océdés de tissage n'avaient pas changé depuis 
plusiem·s sièclcs. A la fin du XVIIIe siècle} ils continuaient à 
faîre ce que leurs pères avaient toujours pratiqué (1). 

D'autre part, les meilleurs lins et les plus fins, ne trouvaient 
pas acquéreur dans le. pays. Ce n'étaient que les qualités les 
plus grossièrcs qu.i y étaient mises .en ceuvre· et les tisserands 
gantois n'employaient pour ainsi dire que de l'étoupe lsnuyt) 
pot~r la confection de leurs .toiles. 

En outre, nous aYons vu que celles-ei étaient si mal tissées 
qu'elles étaient moins fournies au milieu que vers les borcls. 
·Elles avaient encore énonnément d'autres tares. Artificielle
ment on leur donnait une certaine blancheur et elles étaie~t 
alors venelues au?; marchés comme mi-blanchies (halven blijk), 
dès qu'elles ·arrivaient sur le pré, elles ne voulaient plus 
prendre fond. De plus, on plie les- toiles de façon si adroite 
qu'elles plaiscnt irrésistiblement à l'ceil, de sorte que tous les 

(1) A.rch .. de l'Etat à Gand, Etats de Flandre, Reg. 928, (Observations 
addiüonnelles et relatives à la réponse du Magistrat de la Keure de la ville 
de Gand du 24 septembre 1765 etc., Imprimé § 56). 
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vices sont cachés; pour dissimuier ceux-ci encore plus, on 
polissait les toiles, ce qui diminuait encore leur· solidité. On a 
.aussi trouvé le moyen de reealler adroitement ~es solutions de 
coqtinuité (tempel scheure1'z). D'autres pièces étaient tissées de 
cleux fils clifférent~, l'un fin, l'autre gros. De tclle manière que 
Ja tromperie la plus éhontée s'exe1~ce partout et en tout (1). · 

Aucun progrès n'avait clone été réalisé, si ce- n'est à rebours, 
clans cette industrie linï'ère - cl 'a bord rurale, puis devenue 
urbaine en ce sens que c'étaient les marchar1ds en gros des 
villes qui en avaient monopolisé la vente et ·le trafic- au con
traire, pour se soutenir e.t Yé;-éter, elle avait été obligée de 
recourir aux moyens dont seul use un industrie! aux abois. 

Maïs, ·à cóté de eet te industrie urbaine, s'était de toutes 
parts élevé le travail clu plat-pays, quine se souciait pas d'ap
porter ses procluits aux marchés des Yilles, de payer Ie 
«pontgeld » et cl'autres droits communaux. 

:. L'organisation ·de ce travail était antre que celle des vitles .. 
Cette dernière - notamm~nt celle des tissus mélés de lin -
était soumise au régime corporatif (2), alors que l'inch.1strie du 
plat-pays se développait libre de toutes entraves, de tous 
clroits de .ville et de toute règlemen.tation. Tanclis que le com
merce toilier des villes avait pour base le petit proclucteur 
isolé, ayant peine à vivre et devant attenclre la vente d'une 
pièce pour pouvoir se procm·er le :fil nécessaire pour en 
mettre une autre sur le métier, le plat-pays voyait son com
merce et son industrie prendre un tel essor que la corporatien 
·des marchands urbains -en prenait ombrage et s'efforçait de 
·les annihiler en ayant recours aux prétextes les plus enfantin·s 
et aux intrigues les plus grossières. · 

Au plat-pays l'organisation de !'industrie textile était diffé
rente encore à un autre poinl de vue. Le tisserand n'était pas 

(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 6Q4, (Reftextien.op de 
rouwe ende gehekelde vlassen, fabriquen ende lynwaeten § 17). -

(2) Nous avons vu ci-de5sus qu'un fabricant de mêches de lampe d'une 
invention nçmvelle, avait été obligé de faire un apprentiss'age, fictif évidem
ment, mais onéreux néanmoins, · dans la corporation des« fabriqueurs van · 
legature, etc. ,., 



tm petit industrie! isolé, il n'était qu'un salarié, travaillant 
pour compte d'un entrepreó.eur en grand. Il ~ étai~ assüré de 
son salaire, tandis que le tisserand portant ses produits au 
marché urbain n 'était jamais certain de pouvoir vendre sa 
pièce à un prix rémui1érateur. Obligé, en effet, de se pourvoir 
lui-même de la matière première nécessaire, . il était exposé à· 
toutes les fluctuations des prix. De plus, le salaire du tisse
rand . du plat-pays était plus élevé au xvrne siècle que le 
bénéfice réalisé par le tisserand portant sa toile au marché de 
la ville. 

Les marchands de toiles urbains, pratiquant leur commerce 
·de cammission tel qu 'il a été exposé. plus ha ut, souffraient non 
seulement_ de la concurrence intérieure, mais eneare de la 
production étrangère, contre laquelle ils n'étaient ni outillés, 
ni armés. 

Les pays V<'isins et même d'autres, s'accaparaient des meil
leure" qualités de lin, en général, non pas pour en produire de 
la toile, maïs pour le mêler à des tissus de soie, de satin. etc. 
Certains pays cepenclant s·e les procuraient à tous prix sur nos 
rnarchés et eó fabriquaient le~ toiles les plus fines. Il nous 
suffira de prendre la Hollande comme exemple. 

Le ~ong de la frontière , 'étaient-- établies de nombreuses 
fabriques toilières, de Eynclhoven à Bois-le-Duc. Elles étaient 
·au x mains· de capitalistes puissa1;1ts. Ell~s tiraient leurs lins 
des Pays-Bas Autrichiens, qu'il y eût prohibition de sortie ou 
non.- Ils achetaient les meilleures qualités de lin au prix fort, 
·payaient ~n argent de Brabant et vendaient en monnaie de 
·Hollande, ce qui leur donnait un premier bénéfice de I2 °/o . 
Ils faisaient peigner le Jin tellement -fin qu'ils ne retiraient 
qu'une livre de flacons sur six, et le surplus servait à la fabri
cation de l'article courant. Malgré les prohibitions, malgré les 
droits de sortie, ils parvenaient aitisi à être maîtres du marché 
en tissant cette merveiHeuse toile de Hollande, d'une finesse 

- exquise et d'une solidité 'à toute épreuve (1). 

_(1) Arch. de l'Etat à Gand, Pays de vVaes, Liasse 604, Refle~tie . 1 op de 
rouwe ·en gehekelde vlassen etc. 



Si maintenarit nous nous tournons de. cOté des marchands, 
nous voyons régner chez eux' le même traditionalisme que 
nous a vons observé chez les tisserands. 

Exerçant presque un rno,nopole cl 'achat sur les n1archés, ils 
réglaient inévitablement le ·cours des tuiles qui y étaient 
amenées. Et comme la majorité cl'entre eux ne travailla.it qu'à 
la commission, ils a vaient intérêt'à maintenir un prix uniforme 
car leurs acheteurs ot~ leurs manclataires s'en tenaient à ce 
prix traclitionnel, et à la moindre hausse le marchand-com
missionnaire éta1( expos.é à des 1aissé pour compté ooéreux. 

11 n'est clone pas étonnant que ces marchands aient to11t mis 
e11 reuvre pour maintenir la matière première à bas ou à 
vil prix. 

Et .l'on peut aussi se demánder si le traditionalisme observé 
dans la fabrication ne provena:it pas clu fait de ces mêmes 
marchancls. · ,. 

Ils ét~ient les maîtres des marchés urbains. Ils avaient leurs 
débouchés d'habitude ol) ils envoyaient tonjours les mên1es 
espèces de toile Celles-ei eussent , peut-être cunlinué à y 
trouver preneur, si elles n'eus ent souvent été si frdatées. 

Maïs, même les industries nouvelles qui s'établissaient, 
tt'échappaieilt pas à cetté sophisticatiori systématique. 

Ne voyoi\s-notls pas, en effet, les délégués' cl u Magistrat de la 
Keurede Gand se vai)ter clans 1' Ultimatt~m du 13 jalivier 1766 ' 
que plusie.urs fabricants ayaie11t réus i à produire des toiles de 
Prance « princtpalement Roua11, s, de 1-J;·êm'e, 1\,foscovie, etc. », ce 
qui était fon louable et de (oyale CQncurrence, mais qu' « ils 
étaient ausst: pourvus de toutes les matqu·es 1lé~essaires pour faire 
passer ces toifes partout pour celles de ces étrangers ». • ' 

Ce procédé était peut-être envisagé alors comme un bon 
tour joué au concurrent clu clehors, maïs il n1en fleurait pas 
n:oins te·rriblement la concurrence déloyale. Et, ajoute le 
document,· ils font des affair~ pou-r -des centain·es de fnille 

, florins. Ces gains énormes réalisés par ces fabricants - nous 
pouvons hareliment cLr~ marchands .----;- cçmfirment ce que dit 
la req\1ête de Pierre van Geetruyen et fils, dont nous ayons 
·parlé plus haut. 

Enfin, il re_ssort d'un mémoire -aclressé le 23 juillet 1787 par 
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la Cha.mbre de Commérce de Gand aux.-- Etats .de Flandre, 
qu 'après to\ltes les vicissitudes par lesqueUes avait passé 
!'Industrie linière, 1' Espagne, un dès principaux, si pas le 
principal débouché pour les toiles de Flandre, leur avait fermé 
ses frontières en établissant des droits si élevés qu'ils étaient 
prohibitifs, alors qu'il accordait la libre entrée . au x toiles de 
Silésie t l ). C'était le coup de grace. 
· Ce n'étaient clone ni la . ~areté, ni la cherté de la matière 
première qui avaient causé la décadence de !'Industrie linière 
en Flanclre, mais bi en le manque d'initiati ve cl u proclucteur et 
plus eneare l'inertie et le traclitionali me clu marchancl-coni
missionnaire, clont le proclucteui· n'était que le plus humblc 
des serviteürs. Et ce qui, probablement plus que toute autre 

· cause, avait amené la ruïne, c'étaient les tromperies dont tous 
deux se renclaicnt constamment coupables. Les mesur·es cloua
nières prises par l'Espagne ne firent qu'accentuer et préci
piter la clébacle. 
; · Il est aussi intércssant de noter que toutcs les mcsures 
législatives réglementant l'i nclustric linière urbaine, la proté
gcant, la · favori~ant -(2), n'enrent cl'autre effet que de nc 
pouvoir empêcher sa clécaclence et sa ruine. 

En un mot les mêmes causes qui ·amenèrent la chute de la 
:drapede et cl~ la tapisserie. urbaines eri. F~andre (3), y pro
voquèrent aussi la déchéance de l'Industne linière des villes. 

(l)' Briavoine, op. cit., p. 184._ 
(2) Les différentes orcl.onnances cle'i D:chevins de Gand relatiYes au mesu

rage des toiles sont énumérées par 1\lr Erne t Dubois (op. cit., p. lO).·Il 
existc aussi de nombreuses ord , •nnilJh'C'> rclatives au marc hé aux loiles de 
Gand. Nous en donhens i ei la nom endal ure d'après la Bibliographie Gan
toise de ~Ir Fercl. vander Haeghen: 17 février 168 ). II, 281 n° 1659 et Vf, 114 
·n·o 12636; 24 janvier 1780, lil, 12, no 1867 qui fut renomelée le 4 août 1722, 
·III, ' 129; 26 septembre 17-')2, III, 33\ n°3701; 21 mars 1768, III, 3·,7, n 38T,; 
·28 juin 1768, ITJ, 427, 11° 4404; 10 mai 1786. IV, 81, n° 5424. 

Nou s ne parloos pas des faveurs acco rclées par la Villede Gand à ceux 
qui introduisirent de nouvelle industries textiles. ll ne s'agit plus ici de. 
toiles, mais de ses dérivés (\·oir à eet égard: Louis Varlez, op. cit., p. 6). 

· ' (3) Cf. H. Pirenne, Une crise ind11strielle au XVle siècle (Bull. de l'Aca
clémie Royale de Relgique, cla.ss'e des lettres, 190), pp. 489. ss.) et du même 
auteur .: Notc sur la fabrication des Tapisseries en Fl:mdre au XVIe siècle 
(Vi~rteljahrschrift fur Social- und Wirtschafts_ge:;ct1ichte, 1906, pp . 32:', ss.). 


